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SSEERRVVIICCEE  AAFFFFAAIIRREESS  JJUURRIIDDIIQQUUEESS    

MMAARRCCHHEESS  PPUUBBLLIICCSS  

  
 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Un Chef de service, Attaché territorial principal. 

Une assistante au chef de service, rédacteur territorial. 
 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 

Il s’agit d’un service opérationnel qui assure les missions suivantes : 
 

- conseil, assistance et veille juridiques auprès des autres services 
municipaux ; 

- suivi des contentieux de la ville en relation avec les services concernés et les 

avocats ; 
- suivi des contrats et des sinistres d’assurance dommages aux biens, 

responsabilité civile générale, véhicules à moteurs, protection  juridique et 

expositions, expertises ; 
- passation de l’ensemble des procédures de commande publique : marchés 

publics (travaux, fournitures et services), délégation de service public, etc. 
- achats courants des services municipaux (fournitures, mobiliers, vêtements 

de travail, gestion du parc des appareils de reproduction, …) ; 

- suivi et gestion des baux et des loyers des logements et bâtiments 
communaux, 

- gestion des budgets correspondants à ces différentes missions. 
 
 

BILAN 2016 
 

 Les assurances 

 
Nombre de sinistres déclarés en 2016 : 

 

Désignation des contrats Sinistres 

2015 

Sinistres 

2016 

Responsabilité civile 10 6 

Indemnisation individuelle 
accidents 

0 8 

Véhicules à moteurs 10 7 

Dommages aux biens 5 2 

Protection juridique 0 0 

 

 
 

 



8 

 

Les sinistres 2016 « dommages aux biens » sont les suivants : 

 

Date Lieu Objet Remboursement 

22/02/2016 

Point 

Information 
Jeunesse 

Dégât des eaux Sans suite 

02/10/2016 
Parc des 
sports 

Portail 
endommagé 

1404 € 

 

 Juridique et contentieux 

 
Principaux contentieux suivis en 2016 : 
 

 

Désignation Objet 

Ville de Vanves 
c/LVA 

Après réception des travaux d’extension de l’école 

maternelle Marceau (2008) et à l’usage, cet ouvrage 

s’est révélé impropre à sa destination du fait des 

désordres thermiques constatés pendant les périodes 

estivales. En effet, des relevées de températures dans 

les salles de classe au cours du mois de juin 2010 ont 

révélé que la température pouvait s’élever jusqu’à 

44°C, ce qui rendait parfaitement impossible l’usage 

normal de ces salles de classes. 

Dans ce cas, c’est la responsabilité du maître d’œuvre 

qui est engagé du fait d’un vice de conception de 

l’ouvrage (matériaux inadaptés, isolation défectueuse, 

etc.). Un tel vice de conception est couvert par la 

garantie décennale du maître d’œuvre de l’opération, 

les ateliers LVA. 

En vue de la mise en œuvre de la garantie décennale, 

une mise en demeure a été adressée en juillet 2010 
aux ateliers LVA qui est restée sans effet. 

 
En juin 2011, la ville décide donc d’introduire un 
référé expertise auprès du Tribunal Administratif de 

Cergy-Pontoise.  
 

Le rapport d’expertise définitif de novembre 2012 
impute la pleine responsabilité des désordres à LVA et 
préconise d’indemniser la Ville à hauteur de 

158 898 €. L’avocat de la ville entame une procédure 
de recouvrement amiable qui reste sans effet. 
 

En juin 2014, la commune introduit donc une requête 
introductive d’instance déposée au Tribunal 

Administratif contre LVA. Le préjudice total de la ville 
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est évalué  à 230 355 € (préjudice matériel et 
immatériel). 

 
Suite cette requête LVA a proposé une indemnisation 
amiable à hauteur de 150 000 € refusée par la ville car 

trop faible. La ville a proposé une transaction à 
hauteur de 180 000 € restée sans réponse de la partie 

adverse. 
 
Par un jugement en date du 30 juin 2016, le TA a 

condamné la société LVA à verser à la commune de 
Vanves 159 205 €. 

Ville de Vanves 
c/Mme S. 

Le Tribunal d’Instance de Vanves par ordonnance du 

10 mai 2015 a rejeté le référé expulsion formé par la 

ville à l'encontre de Mme S.  

La ville a engagé une action au fond pour obtenir 

l'expulsion. Une assignation au fond a été délivrée à 

Madame S. le 5 juillet 2016 pour l’audience du 

Tribunal d’Instance de VANVES du 17 Novembre 

2016. Audience reportée au 20 avril 2017 pour un 

délibéré le 8 juin 2017. 

Ville de Vanves 

c/Mme C. 

Madame C. a introduit un référé suspension suite au 

refus de Monsieur le Maire de d’accorder à sa fille une 
dérogation scolaire. 
Par décision du 19 aout 2016 le Tribunal Administratif 

a rejeté l'exécution de la décision du Maire. La ville a 
donc fait droit à la demande de Mme C.  et a décidé de 
ne pas engager de procédure au fond. 
 

 

 Commande publique 

 
Procédures formalisées lancées en 2016 : 

 
 travaux portant sur l'entretien, les grosses réparations et l'aménagement des 

bâtiments communaux de Vanves  
 Réalisation, impression et distribution du magazine municipal « Vanves Infos » 
 Entretien, dépannage, fourniture et travaux d’installation et d’extension des 

équipements de sûreté et de sécurité des bâtiments communaux 
 
Procédures adaptées lancées en 2016 : 

 

 Prestations de gardiennage des manifestations et bâtiments municipaux de la ville 

 Fourniture de vêtements et chaussures de travail des agents municipaux. 
 Location de longue durée de deux autocars. 

 Mission d’ordonnancement, pilotage et coordination relative à la réhabilitation 

d’une tribune sportive et la construction de locaux annexes au stade André Roche 
de Vanves 
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 Fourniture, maintenance et gestion de transmetteurs de téléassistance au 

domicile des bénéficiaires désignés par le Centre Communal d’Action Sociale 
 Organisation du repas annuel des séniors : Repas festif pour environ 850 

personnes âgées à l’occasion de la nouvelle année avec animation musicales et 
possibilité de danser. 

 Travaux de transformation de deux courts de tennis 

 Travaux de restructuration et d’extension de la tribune du stade Roche 

 Maîtrise d’œuvre pour la transformation d’un terrain stabilisé en revêtement 
synthétique. 

 Fourniture et livraison de boîtes de chocolats emballées destinées aux séniors à 
l’occasion des fêtes de fin d’année. 

 
 

 Les logements et bâtiments communaux 

 
Le service a géré les loyers et les baux de 26 logements de fonctions et de 21 

bâtiments communaux destinés à divers usages : logements urgence, locaux 
associatifs  et commerciaux et 34 emplacements de parking. 
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CCCCAASS  

  
 

 

CADRE ET MISSIONS DU SERVICE. 
 

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public indépendant qui a 

son budget propre et son Conseil d’Administration présidé par le Maire.  
 

Les missions du CCAS se répartissent en 2 catégories : l’aide obligatoire et l’aide 
facultative. 

 

L’aide obligatoire correspond à des dispositifs légaux, nationaux ou départementaux 
qui sont mis en œuvre par les CCAS. Il s’agit d’être le relais local d’autres services 

publics pour l’instruction de dossiers administratifs concernant : 
 
 - les dossiers de la maison départementale du handicap 

 - les demandes de placement 
 - les demandes de regroupement familial 
 - les demandes d’APA 

 - les domiciliations 
 

L’aide facultative correspond à la politique sociale locale. 
A Vanves, elle a pour objectif de venir en aide aux personnes âgées, aux personnes 
handicapées et aux personnes les plus démunies. 

 
Le Conseil d’Administration, présidé par le Maire, est composé à part égale de 

membres élus et de membres nommés.  Au 1er janvier 2016, il se compose de : 
 

M. Bernard GAUDUCHEAU Président 

Mme KAAZAN Patricia Vice - Président 

Mme DJIAN Françoise Maire Adjoint 

Mme MARTIN Xavière Maire Adjoint 

Mme KAAZAN Patricia Maire Adjoint 

Mme  SOUBY Anne-Marie  Conseiller municipal 

Mme ROY Delphine Conseiller municipal 

Mme LE GOUALLEC Nathalie Conseiller municipal 

Mme GIRONDO Antoinette Conseiller municipal 

M. LE GOFF Jean-Cyril Conseiller municipal 

M. ATTAL Gabriel Conseiller municipal 

Mme GERBER Michèle  

Mme ROCHE Nicole  

M. POPOT Gérard Représentant l'association « Secours Catholique » 

M. DUBET Denis  

M. AGUIB Mohamed Représentant l'association « APAJH 92 » 

Mme PASQUIER Nicole Représentant l'association « UDAF 92 » 

M. COUDRE Jean-Pierre  
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Au cours de l’année 2016, plusieurs nouvelles personnes ont été nommées, suite aux 
départs de certains administrateurs : 

 

 Conseil d’Administration du 15 février 2016 : 

o Délibération n°1 : installation de Mme Danièle WANTIEZ à la suite du départ de 
Mme Antoinette GIRONDO (élue au Conseil Municipal) 
 

 Conseil d’Administration du 10 octobre 2016 : 
o Délibération n°26 : installation de Mme Françoise METZ-PETILLAULT à la suite du 

départ de Mr Didier COUDRE (a déménagé hors commune) 
 

 Conseil d’Administration du 28 novembre 2016 : 
o Délibération n° 29 : installation de Mr Laurent LACOMERE à la suite du départ de 

Mme Anne-Marie SOUBY (raisons de santé) 
 
Ainsi, au 31 décembre 2016, le Conseil d’Administration du CCAS est composé de :  

 

M. Bernard GAUDUCHEAU Président 

Mme KAAZAN Patricia Vice – Président, Maire Adjoint 

Mme DJIAN Françoise Maire Adjoint 

Mme MARTIN Xavière Maire Adjoint 

Mme ROY Delphine Conseiller municipal 

Mme LE GOUALLEC Nathalie Conseiller municipal 

M. LACOMERE Laurent Conseiller municipal 

M. LE GOFF Jean-Cyril Conseiller municipal 

M. ATTAL Gabriel Conseiller municipal 

Mme GERBER Michèle  

Mme ROCHE Nicole  

Mme PASQUIER Nicole Représentant l'association « UDAF 92 » 

M. POPOT Gérard 
Représentant l'association « Secours 

Catholique » 

M. AGUIB Mohamed Représentant l'association « APAJH 92 » 

M. DUBET Denis  

Mme METZ-PETILLAULT 

Françoise 
Représentant l'association «  France Alzheimer » 

Mme WANTIEZ Danièle Déléguée locale du Téléthon 

 
 
En 2016, le Conseil d’Administration du CCAS s’est réuni à 5 reprises et a voté 40 

délibérations. 
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ORGANISATION DU CCAS 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale est en fait le service social municipal et 

s’inscrit dans l’organisation communale comme un autre service. 
Son organigramme était le suivant au début 2016 : 

 

 
 

 
 

Directrice 

Isablle THIARD 
 

Poste 9289 

 

Pôle SENIOR 

Responsable 

Valérie DUMONT 
 

Poste 9249 

Administration & 

Finances 

Isabelle GERARD 
 

Poste 9348 

Pôle SOLIDARITE 

Responsable 
Marie-Brigitte IBATA 

 

Poste 9212 

 

Evaluation  

& suivi social 

Prestations & 

Administration 

Nayla ABDHILLAH 

 

Poste 9324 

Céline ROSET 

 

Poste 9215 

Accueil 

Sylvie LAVAISSIERE 

Poste 9213 

Développement 

social local et 

Référent handicap 

Prestations & 

Administration 

 

Cartes de transport 
 

Thierry BERRUER 
 

Poste 9418 

Prestations /Dossier 

OFFI 
 

Elisabeth CASSIUS 

Poste 9405 

Accueil 
&Logistique 

 

Christine MERELLI 

Poste 9418 

 

Audrey URBIN-MARTIN 

 

Poste 9276 

 

Cartes de transport 

 

Pascale CHAPRON 
 

Poste 9304 
 

Cartes MDPH 
 

Nathalie GEVREY 

93 49 

Le SQUARE 

Responsable 
 

Céline DUPAS 
 

Tel : 01 46 42 04 35 

 

Animation 

 

Brigitte DESCHAMPS 

 

Accueil /Animateur  

 
Béatrice BICHOT 

 

Accueil 

 
Josiane PAIRRIN 
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Fin 

2016 

 
 

Le CCAS est installé au rez-de-chaussée du centre administratif. Il comprend en plus 
le Square situé 4 rue Murillo.  

 
LES MOYENS FINANCIERS 
 

Le CCAS a son budget propre constitué pour une part importante de la subvention de 
la commune d’un montant de 344 700 € pour 2016.  
 

 

Directrice 

Isablle THIARD 

 

Poste 9289 

 

Pôle SENIOR 

Responsable 

Valérie DUMONT 

Poste 9249 

Administration & 

Finances 

Isabelle GERARD 

 
Poste 9348 

Pôle SOLIDARITE 

Responsable 

Marie-Brigitte IBATA 

Poste 9212 

 

Evaluation  

& suivi social 

Prestations & 

Administration 

Nayla ABDILLAH 

 

Poste 9324 

Céline ROSET 

 

Poste 9215 

Accueil 

Sylvie 

LAVAISSIERE 
Poste 9213 

Développement 

social local et 

Référent handicap 

Prestations & 

Administration 

 

Cartes de transport 

 

Thierry BERRUER 
 

Poste 9418 

Prestations /Dossier OFFI 
 

Elisabeth CASSIUS 
 

Poste 9405 

 

Nnénna DUPRAY 

 

Poste 9276 

 

Cartes de transport 

 

Pascale CHAPRON 
 

Poste 9304 

 

Cartes MDPH 

 

Nathalie GEVREY 

93 49 

Le SQUARE 

Responsable 

Céline DUPAS 

01.46.42.04.35 
Tel : 01 46 42 04 35 

 

Polyvalence 

 

Régis ROZELIER 

 

Accueil /Animateur  

Cédric 

DEMONGODIN 

 

Accueil 

 

Béatrice BICHOT 
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Le budget de fonctionnement du CCAS est le suivant: 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Les frais de personnel correspondent aux agents rémunérés par le budget propre du 

CCAS.  
Au 31/12/2016, le CCAS fonctionne avec 16 agents, la majorité est rémunérée sur le 

budget de la ville, d’autres (au nombre de 3) sont rémunérés sur le budget du CCAS. 
 
LES PARTENAIRES 

 
Le CCAS travaille en lien avec d’autres services municipaux : cabinet du Maire, 

logement, hygiène et sécurité, communication, participation locale, services 
techniques, petite enfance, affaires scolaires… 
 

Le CCAS travaille aussi avec : 
 GPSO, notamment dans le cadre de la commission « handicap accessibilité » et la 
maison de l’emploi  

 L’Espace Départemental d’Action Sociale (anciennement CVS), partenaire privilégié 
des actions du CCAS dans le secteur social  

 D’autres services sociaux tels que celui de la CRAMIF, de la Caisse d’ Allocations 
Familiales,  
 Le Conseil départemental et particulièrement le service de l’APA (Aide 

Personnalisée pour l’Autonomie) 
 Les associations caritatives (Secours Catholique, la Croix Rouge, la BAPIF…..)  
 Les maisons de retraite, l’accueil de jour Alzheimer et le service de soins infirmiers 

à domicile, 
 Les associations de services aux personnes âgées, SOLRES, les caisses de retraite, 

la société ELIOR, les bailleurs sociaux,  
 
Pour mener à bien ces missions, le CCAS est organisé en 2 pôles:  

- Le Pôle Solidarité 
- Le Pôle Senior  

 
 

Dépenses : 430 718 € 624 750 €

- frais de personnel 130 365 € 172 519 €

- mvts financiers 2 740 € 7 000 €

- frais de fonctionnement 297 613 € 419 700 €

- dépenses imprévues 12 150 €

- résultat n-1

- autofinancement 13 381 €

Recettes : 433 674 € 624 750 €

- subvention de la Ville 344 700 € 530 000 €

- recettes du CCAS 81 824 € 87 600 €

- résultat n-1 7 150 € 7 150 €

BP 2016CA 2016
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LE POLE SOLIDARITE :  
 

Le pôle Solidarité gère les dispositifs d’aide en direction des personnes démunies et 
des personnes handicapées et participe à la mise en œuvre de la politique locale en 
direction de ce public. 

 
1/ Instruction de dossiers : 
 

Le CCAS intervient comme instructeur de dossiers de demande pour des 

administrations non présentes sur le territoire communal, il est alors le relais entre 
l’administration prestataire et l’usager. 

 
1.1 Titre de transport Améthyste sur passe Navigo 
Dans le cadre des dispositifs d’aide émanant d’autres administrations, l’équipe du 

pôle Solidarité a réceptionné les demandes, constitué et transmis les dossiers de titre 
de transport Améthyste au Conseil Départemental. 
 

Cette aide s’adresse aux personnes âgées et handicapées résidants dans les Hauts-
de-Seine. Sous certaines conditions l’aide confère la gratuité des transports sur 

l’ensemble du réseau RATP et SNCF sur Paris et la banlieue Parisienne. Elle est 
valable 12 mois à compter du mois d’émission. Le Conseil Départemental fait 
participer les bénéficiaires au coût de cette aide à hauteur de : 

- 25 € pour les personnes non imposables et les anciens combattants,  
 -50 € pour les bénéficiaires peu imposables.      
 

Les bénéficiaires sont soumis à condition de ressources et doivent être imposables 

sous le plafond de 650€ pour une personne seule et 800€ pour un couple. Toutefois 
le critère de ressources ne s’applique pas à certaines catégories telles que les mères 
médaillées de la famille Française, les anciens combattants, les veuves d’anciens 

combattants …  
 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Cartes améthyste 862 792 682 817 697 
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1.2 Les Domiciliations administratives font l’objet d’une convention signée entre le 
CCAS et le bénéficiaire afin de fixer les droits et les devoirs de chacun. 

Issu de la loi DALO et la circulaire du 25 février 2008, le dispositif a connu quelques 
évolutions avec la loi ALUR du 24 mars 2014, suivie de ses décrets d’application et de 
la mise en place d’un Schéma Départemental de la Domiciliation. L’élargissement des 

critères permettant d’évaluer le lien du demandeur avec la ville, ainsi que l’intégration 
des demandeurs en situation administrative irrégulière dans le dispositif de Droit 
commun, témoignent de cette mutation.  

 
L’augmentation des demandes d’élection de domicile hors critères observées en 2015, 

s’est poursuivie en 2016 notamment en ce qui concerne les personnes sans lien avec 
la ville, ou disposant déjà d’une adresse où recevoir leur courrier. Des demandes 
souvent animées par d’autres motivations que l’absence de domicile fixe qui ne leur 

permet pas de recevoir et de consulter leur courrier.    
 

En 2016, une commission d’attribution des élections de domicile a été mise en 
place ; elle se réunit une fois par mois et est présidée à tour de rôle par les élues 
en charge des Affaires Sociales ou du Logement. 

 
Ainsi, 14 élections de domicile n’ont pas été renouvelées, à la demande du 
bénéficiaire ou par décision du CCAS pour les raisons suivantes :  

 
 8 personnes ont retrouvé un domicile stable ou disposent désormais d’une 

adresse où recevoir leur courrier.  
 2 personnes ont été orientées vers le CCAS de leur lieu d’habitation car elles 

n’ont plus de lien avec la ville de  Vanves depuis plusieurs années. 

 2 personnes ne se sont pas manifestées durant plus de 4 mois pour le retrait 
de leur courrier et/ou pour le  renouvellement de leur domiciliation à sa date 

d’expiration. 
 2 personnes ont un domicile stable et disposent d’une adresse où recevoir leur 

courrier (vivent en couple marital, ou vivent chez leurs parents à l’insu du 

CCAS). 
 
Dans le même temps, 4 nouvelles demandes et 7 refus à de nouvelles demandes ont 

été enregistrés.  
Au 31 décembre 2016, 13 personnes bénéficiaient d’une élection de domicile au 

CCAS, un chiffre en nette baisse. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
domiciliations  

au CCAS 

32 
 

36 

 

 
34 

 
23 
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2/ La Commission des aides financières  
 

2.1 Les aides financières 
L’équipe du « Pôle Solidarité » organise les commissions d’aide financière communale 
bi mensuelles et en assure le secrétariat. Ces commissions réunissent des membres 

désignés au sein du Conseil d’Administration, un représentant de l’Espace 
Départemental d’Actions Sociales, la responsable du service logement et un agent du 
pôle solidarité. 



20 

 

Les demandes établies par un travailleur social EDAS, CAF ou CPAM ou d’autres 

services ou associations, sont examinées  pour l’attribution d’une aide financière 
versée en chèque de service ou par mandat et les demandes d’accès au libre-service 

social. Outre ces dispositifs, le Conseil d’Administration par la délibération du n° 8  
du 18 mars 2014, a décidé de la mise en place d’un prêt social, dénommé «  Avance 
Financière Remboursable à Taux Zéro ». Mais cette aide n’a pas été sollicitée en 2016. 

171 demandes d’aide ont été examinées en 2016 lors de 23 commissions, avec une 
moyenne de 7 dossiers examinés à chaque commission ; 1 commission a été annulée 
faute de dossiers.  

Par ailleurs, Monsieur le Maire a répondu favorablement à 11 demandes d’aides 
exceptionnelles d’urgence émanant de 11 familles pour un montant de 2645,57€. 

 
Le CCAS a ainsi aidé 86 familles en répondant entièrement ou partiellement à 126 
demandes.  

 
Le profil des familles aidées est le suivant :  

● 23 femmes seules  
● 8 hommes seuls   
● 23 couples avec enfant (s)  

● 27 familles monoparentales  
● 5 couples sans enfant  
 

Enfin, 7 demandes ont été ajournées pour complément d’informations et 38 
demandes n’ont pas reçu de suite favorable. 

 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de familles 
différentes ayant 

bénéficié d’un secours 
financier  

75 65 46 18 46 

 Montant des aides 

financières accordées 
14 693 € 19 988 € 23 452 € 10 631 € 10 932 € 

dont CAP 7 880 € 5 630 € 6 230 € 6 330 € 4 900 € 

Nombre de familles 
ayant reçu des 
chèques de service 

(CAP) 

46 26 30 27 24 
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On observe en 2013, mais surtout en 2014, une augmentation significative des aides 
financières accordées, principalement pour les raisons suivantes : 

 Du fait de l’indisponibilité des assistantes sociales de l’EDAS, des difficultés 
pour les usagers à obtenir  un rendez- vous et des délais anormalement 

longs pour l’aboutissement des demandes, le CCAS et Monsieur le Maire ont 
davantage été sollicités. Ainsi, outre des aides alimentaires, le CCAS a dû 
prendre en charge des impayés de loyers (dont la gestion relève du Fonds 

Départemental de Solidarité pour le Logement), pour des montants 
relativement élevés. 

 Le CCAS a pris en charge des frais d’hébergement à l’hôtel, des familles en 

rupture de logement.  
 

A noter qu’à compter de 2015, les frais d’hébergement à l’hôtel des familles en 
rupture de logement sont désormais réglés par bons d’hébergement sur facture, donc 

non comptabilisés dans la part consacrée aux aides de la commission et des aides 
exceptionnelles octroyées par Monsieur le Maire. 
 

2.2 Collecte alimentaire 
Le Pôle Solidarité  participe, avec le concours des associations caritatives vanvéennes, 

à l’organisation de la collecte annuelle de denrées alimentaires. 
 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Volume récolté 

(t) 
8,8 8,4 7,3 8,2 7,8 
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Ces denrées sont distribuées aux personnes démunies de 2 manières : 
- une partie de ce stock est distribuée par le Secours Catholique lors de ses 

permanences d'accueil du  mardi matin aux personnes orientées par L’EDAS ou 
des associations pour l'aide d'urgence. 

- L'autre partie vient compléter le stock di libre-service d'Issy les Moulineaux avec 

laquelle le CCAS est conventionné pour une mutualisation de service. 
 

Les bénéficiaires Vanvéens d'une aide alimentaire accordées par la commission d'aide 

du CCAS sont accueillis au libre-service social d’Issy les Moulineaux. 
L’accès des Vanvéens au libre-service social d’Issy les Moulineaux est très 

satisfaisant, ils bénéficient de denrées alimentaires très variées (avec des fruits et 
légumes frais), ils sont accompagnés par des bénévoles dans l'organisation de leur 
ravitaillement et dans l'équilibre de leur alimentation.  

 
En 2016, la commission a prononcé 79 accès au LSS. 

61 cas pour 12 semaines 
11 cas pour   8 semaines 
  5 cas pour   4 semaines 

  2 cas pour   6 semaines 
 
3/ La commission locale du Fonds de Solidarité Logement 

 
Depuis le 31/03/2010, le pôle « Solidarité » n’assure plus la gestion administrative du 

Fonds Local de Solidarité, fonds départemental dont la gestion financière et 
comptable est confiée à la Caisse d’Allocations Familiales sous la responsabilité et le 
contrôle du département. 

Toutefois, le CCAS continue à abonder le Fonds Départemental : pour 2016, la 
participation du CCAS s’élève à 5497.99€. 

  
4/ Les dispositifs d’aide communale 

 

Plusieurs aides financières sont instruites par le pôle Solidarité.  
 

4.1 L’aide aux familles démunies pour les vacances 

 
En 2016, le travail partenarial avec les travailleurs sociaux de la CAF et de l’EDAS 

ayant pour objectif de mobiliser les familles sur un projet de vacances ou de loisirs en 
famille s'est poursuivi. Une réunion d’information collective, 4 ateliers collectifs, et, 
en complément, des entretiens individuels pour la mise en place des projets ont été 

organisés et animés par les travailleurs sociaux de la CAF, de l’EDAS et du CCAS. Le 
CCAS a soutenu financièrement les projets constitués par les familles et/ou les 
travailleurs sociaux (délibération N° 6 du 18 février 2016) : 

Ainsi 6 dossiers ont été étudiés dans ce cadre : 5 familles ont bénéficié d'une aide 
financière allant de 550 € à 650 €, pour une dépense totale de 3150 €. 

 
En 2014, le Conseil d’Administration avait décidé d’accorder cette aide uniquement 
pour des séjours en France Métropolitaine en ciblant uniquement les primo 

demandeurs. En 2015 et en 2016, hormis les primo demandeurs, seules les familles 
qui n’en avaient pas bénéficié de cette aide depuis au moins 3 ans pouvaient y 

prétendre ; la baisse des demandes reflète de l’évolution de ces critères d’attribution.  
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Evolutions des aides accordées par le CCAS : 

 

ANNEES 2012 2013 2014 2015 2016 

MONTANT 15 635 € 16 073 € 6 200 € 7 361 € 3 150 € 

NOMBRE 
BENEFICIARES 

35 30 15 14 5 

      

      

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
4.2 Les Chèques cadeaux pour la rentrée des classes  

 
Cette aide destinée aux enfants scolarisés du CP à la terminale est attribuée sous 
conditions de ressources (quotient familial CAF inférieur ou égal à 650€). Elle est 

versée début octobre sous la forme de chèques cadeau, afin d’aider les familles à faire 
face aux frais liés à la scolarité  

 40 euros  pour les enfants scolarisés en primaire  

 50 euros pour les enfants scolarisés au collège 

 60 euros pour les enfants scolarisés au lycée 
 

4.3 Les Chèques cadeaux pour les enfants des familles démunies à l’occasion des 
fêtes de fin  

d’année 
 
Ce dispositif est encadré par la délibération n° 21 du 13/6/2016. Il a permis d'offrir 

pour Noël un chèque cadeaux de 50 euros à chaque enfant des familles ayant 
bénéficié d’un accès à l’épicerie sociale, de chèques de service ou d’un secours de la 
commission des aides. 

 
Ainsi, 119 enfants issus de 63 familles ont en bénéficié, soit une dépense totale de 

5950 €. 
 

Année 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre 
d’enfants 

88 81 84 85 119 
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Nombre 

de 
familles 

47 44 55 57 63 

Montant 
du 

chèque 

45 50 50 50 50 

Montant 3 960 € 4 050 € 4 158 € 4 250 € 5 950 € 

       
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
L’évolution des aides accordées les 5 dernières années est la suivante : 
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Aides vacances

Aides rentrée scolaire

Aides Noël
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5/ Situations individuelles 
 

Le Pôle Solidarité a également accueilli, renseigné, orienté et instruit des demandes 
d’aides d’urgence pour une cinquantaine de Vanvéens qui, confrontés à des 
problèmes personnels importants, ont bénéficié du soutien et de l’accompagnement 

de l’équipe pour la mise en place d’orientations appropriées. 
 
6/ Cultures du Cœur 

 
Par délibération n° 19 en date du 22 juin 2015, le CCAS s’est engagé dans un 

partenariat avec l’association Cultures du Cœur Hauts-de-Seine, afin de favoriser 
l’accès à la culture des personnes et des familles les plus démunies. 
Depuis octobre 2015, le Pôle Solidarité organise des permanences bimensuelles au 

cours desquelles les demandeurs bénéficiaires de minimas sociaux, âgés de 20 à 64 
ans, sont accueillis et accompagnés dans leur choix de programme par un agent et 

un administrateur du CCAS. Ces derniers ont accès au site internet sur lequel ils 
peuvent visualiser les disponibilités des spectacles (cinéma, pièces de théâtre, visite 
de musées, évènements sportifs…) afin de proposer des invitations gratuites, 

procéder aux réservations et imprimer les contremarques, qui permettent aux 
bénéficiaires d’assister aux spectacles.  
En 2016, 16 familles se sont inscrites pour bénéficier de ce dispositif ; 8 familles se 

sont régulièrement présentées aux permanences et ont pu bénéficier d’invitations 
pour 3 spectacles, à chacune de leur visite. Ainsi, 233 invitations ont été distribuées, 

soit une moyenne de 28 invitations par personne.  
 
7/ Analyse des Besoins Sociaux 

 
Consacrée à la précarité à Vanves, cette ABS a été réalisée par un groupe de 8 

étudiantes de l’EFPP (école de formation psychopédagogique) rue Cassette à Paris, de 
mars à juin 2016. 
Outre les constats structurels et sociologiques du phénomène de pauvreté sur le 

territoire, cette étude a été rythmée par des échanges avec les principaux partenaires, 
les élus ainsi que les services municipaux qui travaillent avec le CCAS. Elle a permis 
de souligner entre autres problématiques, la réduction des implantations 

géographiques des services de proximité qui accroit les difficultés des usagers les 
plus fragiles. La dématérialisation de ces services a mis en lumière une fracture 

numérique qui se traduit par des difficultés pour certains usagers à accéder à un 
ordinateur ou à internet pour effectuer des démarches en ligne, d’où le nécessité 
d’accompagner ces publics vers une autonomie numérique. 

 
8/ La politique sociale du handicap 
 

Le Référent Handicap du Pôle Solidarité au CCAS est chargé à mi temps de la 
coordination de cette politique en lien avec les élus délégués au Handicap. 

 
8.1- Le CCAS : Relais de la MDPH et du CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
8.1.1 La Maison Départementale des Personnes Handicapées 

Le CCAS est le relais local de la MDPH 92 pour les Vanvéens. 

En 2016, 130 dossiers ont été envoyés à la MDPH pour des demandes de Cartes 
(Cartes d’invalidité ou de priorité, carte de stationnement), d’Allocation aux Adultes 
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Handicapés (AAH), de Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et/ou de la 

Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH).  
Le Pôle Séniors est chargé de recevoir les personnes âgées de plus de 65 ans pour 

vérifier la complétude des dossiers envoyés à la MDPH. Parmi les 130 dossiers 
envoyés à la MDPH, 55 ont été constitués par le Pôle Séniors. 
Les formulaires de demandes sont envoyés à la MDPH aussi bien pour une première 

demande que pour un renouvellement de droit. Le CCAS reçoit les notifications de 
décisions et les diverses cartes et les remet aux bénéficiaires. En 2016, le CCAS a 
reçu 286 cartes dont 96 Cartes d’invalidité ; 99 Cartes de priorité ; 91 Cartes 

Européenne de Stationnement. 
En revanche, le CCAS n’est pas averti des suites données aux demandes d’AAH et de 

RQTH. L’information est néanmoins disponible sur le logiciel GRC de la MDPH 92.  
En effet, depuis 2012, le CCAS a signé une convention avec la MDPH 92 pour utiliser 
un outil de Gestion de la Relation Citoyen. Il permet d’accéder aux dossiers des 

bénéficiaires et d’y enregistrer directement les demandes formulées dans les dossiers 
MDPH. Il permet également de renseigner les usagers sur le traitement de leurs 

dossiers par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) et ainsi de faciliter les échanges avec les partenaires. 
Les informations renseignées sur le logiciel GRC de la MDPH permettent de générer 

des statistiques et d’assurer une traçabilité des dossiers. 
 
En quelques chiffres : Les « Statistiques GRC » du CCAS en 2016 

 
● Nombre de formulaires de demandes MDPH : 151 

● Nombre d’échanges par Rendez-vous et par accueil physique : 114 
● Nombre d’échanges par Téléphone : 14 
 

Demandes déposées à la MDPH en 2016 
 

Natures des demandes
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8.1.2 Révision annuelle de l’Allocation Compensatrice Tierce Personne (ACTP) 

du CD92 

Tous les ans, le Conseil Départemental des Hauts de Seine envoie une liste au CCAS 
afin d’établir les dossiers de révision des ACTP. Depuis 2013, la procédure de contrôle 

annuel est effectuée par le Service Départemental d’Aide Sociale aux adultes 
handicapés. En conséquence, il n’a pas été nécessaire de convoquer les bénéficiaires 
pour établir le dossier de révision. 
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Les procédures de constitution des dossiers d’aide sociale liées au renouvellement du 

droit à la prestation restent inchangées. En 2016, le CCAS a envoyé 1 dossier de 
renouvellement au Conseil Départemental. 

 
8.1.3 Dossiers d’Aide Sociale pour les Personnes Handicapées 

Le référent handicap du CCAS se charge d’envoyer les dossiers d’Aide Sociale à 

l’Hébergement ou les dossiers d’aide sociale pour la prise en charge des frais d’aide 
ménagère au Conseil Départemental des Hauts de Seine lorsqu’il s’agit des personnes 
handicapées. En 2016, il y a eu 7 dossiers d’aide sociale instruits. 

 
8.2- Le Pass Loisirs 

 
Par délibération du Conseil d’Administration du CCAS, le 11 Juin 2011, a été mis en 
place un « PASS LOISIRS » à destination des Vanvéens porteurs d’handicap. 

Le « PASS LOISIRS est délivré gratuitement. Il permet un accès au cinéma de la Ville 
de Vanves pour 3 € et au théâtre de Vanves pour 8 Euros. Le PASS LOISIRS est 

valable 1 an. Il se présente sous forme d’une carte à demander au CCAS. La carte 
PASS LOISIRS peut être étendue à un accompagnateur qui bénéficiera du même tarif.  
L’attribution de la carte est soumise à condition, à savoir : résider sur la commune de 

Vanves, présenter un taux d’invalidité ≥ à 50 % ou percevoir une pension d’invalidité 
de catégories 2 ou 3. 
 

En quelques chiffres : 
 

Evolutions du nombre de Pass Loisirs
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8.3- Cinéma Différence 
 

Depuis Novembre 2011, des séances « ciné ma différence » en partenariat avec 
l’association APAJH sont organisés au Cinéma de Vanves. 
Les séances « ciné ma différence » sont ouvertes à tous et aménagées pour les rendre 

accessibles aux personnes en situation de handicap. Les séances sont encadrées par 
des bénévoles recrutés et formés par le CCAS et l’APAJH 92. Nous comptons 6 

bénévoles actifs. 
Lors des séances, les personnes valides et les personnes en situation de handicap se 
côtoient. C’est un moment qui favorise les échanges et qui fait tomber les 

représentations liées au Handicap. 
Nous communiquons auprès des associations Vanvéennes par courriel afin 
d’annoncer chaque séance. Aussi des affiches sont mises dans les panneaux 
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d’affichage de la ville et une annonce parait dans le Vanves Info. Les séances sont au 

prix unique de 3 Euros pour tous les spectateurs, le reste est à la charge du CCAS. 
Il y a en moyenne 5 séances au cours d’une année. La moyenne est de 90 

spectateurs. 
 
En quelques chiffres : Séances du 26 novembre 2011 au 17 décembre 2016 (23 

séances) 
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8.4 Les réunions avec les partenaires autour du Handicap 
 
8.4.1   La Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA) 

La ville de Vanves organise une fois par an la Commission Communale pour 
l’Accessibilité (CCA). Cette commission est composée de 7 représentants de la 

commune (adjoints au Maire et conseillers municipaux) ; 7 associations ou 
organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types de 
handicap ; 3 associations ou organismes représentant les personnes âgées ; et 1 

représentant des autres usagers de la ville. L’objectif de la CCA est de permettre 
l’échange d’informations, la proposition d’idées et le suivi des chantiers se déroulant 
dans la ville. En 2016, la CCA a eu lieu le 22 Novembre 2016. 

 
Le référent handicap travaille en étroite collaboration avec le Chargé de Mission 

accessibilité de GPSO afin de définir les axes de cheminement prioritaire. Dans ce 
cadre des « micros trottoirs » sont organisés. Des personnes en situation de handicap 
y sont conviées afin de pointer les difficultés de cheminement sur la voirie et de 

définir un schéma directeur d’accessibilité le plus adapté. Ces opérations sont 
menées tous les ans dans chaque ville afin de permettre une adéquation entre les 

travaux à réaliser et la réalité de terrain pour les personnes handicapées. Le Micro 
Trottoir s’est déroulé le 27 Septembre 2016. 
 
8.4.2 La Commission Intercommunale pour l’Accessibilité (CIA) 

Le référent handicap participe aux réunions intercommunales d’accessibilités 
organisées dans le cadre de Grand Paris Seine Ouest où sont abordés les différents 

plans d’accessibilité de la voirie pour les 8 communes de GPSO, à savoir : Boulogne 
Billancourt, Chaville, Issy Les Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, 

Vanves, et Ville d’Avray.  
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Suite au Conseil de Communauté du 17 décembre 2014 portant sur la création de la 

CIA de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Seine Ouest, la CIA est 
constituée de 8 conseillers communautaires (un élu par commune membre), 8 

conseillers municipaux (un élu municipal par commune membre), 8 délégués 
d’associations ou organismes représentant les personnes handicapées et les 
personnes âgées  et 8 représentants des acteurs économiques du territoire 

communautaire et des associations d’usagers. 
 
8.4.2 Réseau Handicap 92 

Le référent handicap CCAS participe aux réunions trimestrielles des référents 
handicap 92 pour mutualiser la réflexion et partager les expériences et projets mis en 

place.  
 
8.4.3 Les Associations et Autres partenaires  

Le référent handicap travaille en transversalité avec les autres services de la ville dès 
qu’il s’agit de sujet en lien avec le handicap : le service éducation, le service 

développement économique, les services techniques, et le service hygiène et sécurité. 
Il va à la rencontre des associations de la ville concernées par la thématique du 
handicap afin d’être au plus près des préoccupations du terrain. Les associations 

concernées sont les suivantes : Association Simon de Cyrène ; le GEM Hémisph’Erik ; 
le GEM le Cap ; l’UNAFAM ; Association APAJH ; Association Les papillons Blancs des 
Rives de Seine… 

 
8.5 Les aides accordées aux personnes en situation de handicap 

 
8.4.4  Les prestations de fin d’année en 2016 : 

Pour l’année 2016, le Conseil d’administration du CCAS a décidé de reconduire la 

prestation de fêtes de fin d’année pour les adultes en situation de handicap et de 
revaloriser son montant à 100 €.  

 
● 85 adultes ont pu bénéficier de la prestation de 100 € soit un Coût total de 8500 € 
● 12 enfants ont reçu un Chèque Cadeau de 50 € soit un Coût total de 600 € 

 
CHEQUE CADHOC pour les enfants de moins de 20 ans : 
 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre d'enfants 15 18 16 16 12 

Nombre de familles 14 16 15 15 11 

Montant du 

Chèque 45 € 50 € 50 € 50 € 50 € 

Coût total 675 € 900 € 800 € 800 € 600 € 

 

PRESTATIONS DE NOEL pour les adultes de plus de 20 ans et moins de 65 ans : 
 
 

  2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre d'adultes 111 114 82 71 85 

Montant du 
chèque 90 € 90 € 90 € 90 € 100 € 

Coût total 9 990 € 10 260 € 7 380 € 6390 € 8500 € 
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La prestation de Noël est attribuée sous condition de ressources et versée directement 

sur le compte bancaire du demandeur. 
 

Prestation de Noël - Pôle handicap
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8.4.6 Aide au départ en vacances & handicap 

En 2014, le CCAS a mis en place une aide aux vacances en faveur des personnes en 
situation de handicap. Le dispositif s’adresse aux Vanvéens entre 18 et 60 ans, 
titulaires d’une carte d’invalidité de la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées (MDPH), et bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) 
ou d’une pension d’invalidité de Catégorie 2 ou 3, sans dépasser le montant de l’AAH. 

Le séjour doit se dérouler sur le territoire métropolitain et ne doit pas excéder 15 
jours. Le montant maximum annuel de l’aide est de 500 €. Le dispositif n’est pas 
cumulable avec le dispositif du projet vacances en famille. 

  
En 2016, le CCAS de Vanves a reçu 13 dossiers de demande d’aide au départ en 

vacances. La durée moyenne des séjours était de 12 jours. Les frais relatifs au départ 
en vacances représentent un coût important pour les personnes handicapées. L’aide 
du CCAS leur a permis de réduire considérablement le reste à charge. Le montant 

total des aides accordées s’élève à 6200 euros. 
 

  2014 2015 2016 

Dossiers  16 16 13 

Montant total des aides accordées par le 
CCAS 

8 000 € 7 800 € 6200 € 

 
8.6 Les manifestations autour de la question du handicap 
 
8.4.5 Le Forum des Associations 2016  

Le CCAS a tenu un stand au forum des Associations du Dimanche 11 septembre de 

10h00 à 18h00  pour présenter aux Vanvéens les divers dispositifs et actions en 
faveur des publics précaires ou en situation de handicap. 
 

Le pôle handicap en partenariat avec l’Association Starting-block ont organisé une 
action de sensibilisation au handicap visuel. 
Un parcours à la canne blanche a été proposé au public permettant ainsi de les 

sensibiliser à la réalité des déplacements d’une personne non-voyante. Des 
animateurs de l’Association étaient présents afin d’accompagner les participants dans 



31 

 

le parcours et dans la prise de conscience des difficultés de déplacement pour une 

personne atteinte de cécité.  
Vingt personnes ont expérimenté le parcours à la canne blanche. La majorité des 

participants se situaient dans la tranche d’âge entre 10 et 18 ans. 
A l’issue de cette activité, un questionnaire a été proposé aux participants afin de 
recueillir leurs impressions et leurs remarques.  

 
8.4.6 Une Exposition « Pour une accessibilité sans handicap »  

A l’occasion de la journée mondiale du Handicap et de la Santé mentale, le CCAS et 

l’association  Deux visuels ont organisé une exposition intitulée « Pour une 
accessibilité sans handicap », les 11 et 12 octobre 2016, entre 9h30 et 17h en salle 

Henry Darien. 
 
Cette exposition de dessins a illustré par l’humour les situations auxquelles sont 

confrontées dans leur vie quotidienne les personnes handicapées. Elle a eu pour 
objectif de sensibiliser le public aux questions d’accessibilité pour les personnes en 

situation de handicap. 
 
L’exposition était articulée autour de quatre axes : le handicap moteur, le handicap 

visuel, le handicap auditif et le handicap mental. 
L’auteur, Pierre MOYON, était présent afin d’accueillir le public et d’accompagner les 
spectateurs dans la découverte des œuvres. 

L’exposition se voulant avant tout dans une approche pédagogique, des visites 
scolaires de CM2 de la commune ont été organisées. 

 
8.4.7 Une action de sensibilisation du personnel communal  

 

En novembre 2016, le CCAS a proposé au personnel communal de participer à un 
quiz afin de faire le point de leurs connaissances sur le handicap et plus 

particulièrement sur le handicap au travail. 
Le quiz baptisé « HANDI-QUIZ » a été présenté sous la forme d’un questionnaire à 
choix multiples. Une série de onze questions a été proposé afin de vérifier les 

connaissances des agents de manière ludique. 
Afin de les remercier de leur mobilisation, chaque participant s’est vu remettre un 
cadeau ainsi que les réponses à l’ensemble des questions.  

Des sets de tables ont confectionnés sur le thème de l’art brut par les personnes en 
situation de handicap accueillies au Centre d’Initiation au Travail et aux loisirs ‘ Les 

papillons blancs’ de Vanves.  
Soixante-quatre questionnaires en provenance de dix services nous ont été retournés.  
Le retrait des lots auprès du réfèrent handicap a été l’occasion pour les participants 

d’échanger sur la question du handicap et sur les dispositifs existants au sein de la 
commune. 
 

LE POLE SENIOR:  
 

Le pôle Senior met en œuvre la politique sociale locale en direction des personnes 
âgées. Il gère les dispositifs d’aide en direction de ce public, l’objectif principal étant 
d’améliorer leur qualité de vie au quotidien. Cette année 2016 a été marqué par des 

évènements proposés par le Pôle Senior. 
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1/ La coordination gérontologique    

 
1.1 Réunion de coordination mensuelle 

 
La coordination gérontologique de Vanves subventionnée à hauteur de 21 343€ par le 
Conseil Départemental est animée par la responsable et la conseillère seniors du 

pôle. 
Cette instance permet l’animation d’un véritable réseau de professionnels locaux du 
secteur médico-social et le suivi de situations complexes, à domicile ou au retour 

d’hospitalisation, pour une prise en charge personnalisée et un suivi adapté. 
En 2016, 8 réunions mensuelles de concertation avec les partenaires du secteur 

médico-social présents sur Vanves (EDAS, APA,  CRAMIF, SSIAD, hôpital Corentin 
Celton, bailleurs sociaux, …) et les intervenants concernés par les situations 
évoquées (médecins, tuteurs, assistantes sociales, aides à domicile…) ont été 

organisées. Cinq réunions partenariales autour de situation complexe ont été 
organisées par la coordination. 

 
1.2  Accompagnement social 
 

Le Pôle Séniors accueille renseigne et oriente les vanvéens âgées ou leurs proches. 
L’accueil se fait tous les jours avec ou sans rendez-vous à la discrétion des intéressés. 
Ainsi, les conseillères seniors ont effectué 165 visites à domicile et 278 entretiens 

au CCAS. 
Le service a accompagné de nombreuses situations complexes de personnes âgées 

souvent isolées ayant abouti pour certaines d’entre elles à une entrée en EHPAD, 
et/ou à des rapports de signalement au Procureur de la République. 
Cette activité représente une part importante de l’activité des évaluatrices à 

domicile et est ce jour l’activité principale du service. 
 

Il est à noter que les situations restent de plus en plus complexes, leur suivi 
nécessite des interventions multiples, que ce soit au domicile de la personne âgée ou 
en réunion de synthèse avec les différents acteurs impliqués.  

On observe, à travers ces situations complexes, un isolement réel des personnes 
âgées associé à une perte d’autonomie, auxquels s’ajoutent des problématiques 
financières et /ou de santé au titre desquelles les maladies neurodégénératives sont 

les plus fréquentes.  
De plus, on note une intensification des problématiques psychiatriques chez les 

personnes âgées. 
Le pôle senior est confronté à la désertion des services publics de proximité et reste 
l’acteur principal sur le territoire pour le suivi des situations délicates des personnes 

âgées.  
Il est également confronté au désinvestissement des enfants des personnes âgées ou 
à leur éloignement. 

 
1.3 Réunion de coordination trimestrielle 

 
Les réunions trimestrielles avec l’ensemble des professionnels intervenant dans le 
domaine gérontologique du secteur fonctionnent bien. Cette année, une réunion a 

permis aux partenaires de se retrouver et de bénéficier de formations et informations. 
Les réunions ont abordés les points suivants : 
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- présentation du dispositif Mieux chez Moi par le cabinet Urbanis et la mission 

Habitat du Grand Paris Seine Ouest. 
- Présentation des acteurs municipaux en matière d’animation en faveur des 

seniors 
Ce moment a réuni 30 partenaires. Ces rencontres sont un moment importants de la 
vie de la coordination et vont se poursuivre en 2017.  

 
2/ Plan Canicule et prévention contre l’isolement des personnes âgées  
 

Depuis 2004, chaque été, un plan national est mis en place pour agir en urgence en 
cas de canicule. Il est étoffé d’un plan local à l’échelle communal 

 
En 2016, un agent canicule a été recruté afin de renforcer l’équipe du pôle senior.  
 

Le recensement des personnes vulnérables, obligatoire de par les dispositions 
législatives en la matière, permet de connaître les personnes qui pourraient avoir 

besoin d’une intervention rapide et adaptée des services tant sanitaires que sociaux 
en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.  
Le dispositif de recensement a débuté le 1er juin 2016 par l’envoi de 725 courriers 

d’information. Ils ont été envoyés aux personnes figurant sur le registre nominatif 
2015, ainsi qu’aux nouveaux inscrits au CCAS et aux personnes ayant eu 65 ans 
cette année. 

Les personnes inscrites une fois sur le registre nominatif le demeurent les années 
suivantes. Cependant, afin de mettre à jour le registre, un formulaire de confirmation 

ou de radiation est envoyé à ces personnes. 
 
L’évolution du nombre d’inscrits est la suivante : 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre courriers 
envoyés 

3044 365 384 396 725 

Nombre 
d’inscription au 
registre 

nominatif 

365 279 305 305 257 

 
L’augmentation de l’envoi de courriers en 2016 s’explique par l’amélioration des listes 
de publipostage seniors et personnes handicapées afin de proposer au plus grand 

nombre ce service. 
Ces personnes sont réparties en trois niveaux d’alerte : 

 Niveau vert : personnes autonomes et entourées 

 Niveau orange : personnes fragiles et isolées 
 Niveau rouge : personnes très fragiles et isolées 
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La majorité des personnes inscrites sur le registre nominatif ont été contactées pour 
un appel d’évaluation entre le 1er juin et 30 juin 2016, à réception de leur formulaire 

d’inscription.  
Entre le 1er juin et le 16 septembre, 694 appels ont été émis par le pôle senior, et 40 
ont été reçu.  

Entre le 1er juin et le 31 août, 59 visites à domicile ont été réalisées par l’agent 
canicule. Il est a noté que 124 personnes ont refusé une visite à domicile. 
 

La majorité des seniors et adultes handicapés a bien vécu les 2 épisodes de forte 
chaleur (2x 3 jours) et l’épisode de canicule (6 jours). 

Cependant, beaucoup de seniors semblent isolés La solitude accrue à cette période, 
en lien avec la fermeture du service d’animation, des magasins, les vacances des amis 
et de la famille renforce l’isolement. 

Les personnes qui se sont inscrites sont très sensibles à l’attention que leur porte le 
Maire au travers du travail effectué par les agents du CCAS. 

 
3/ Les aides à la vie quotidienne 

 

Le CCAS soutient financièrement les seniors les plus démunis pour l’emploi de 
personnel à domicile ou pour la livraison de repas : 
 

3.1 L’aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile est proposée à tous les 
Vanvéens de plus de 65 ans, et aux personnes handicapées de moins de 65 ans ayant 

un taux de handicap supérieur ou égal à 80% bénéficiant d’une aide à domicile.  
Cette aide se présente sous la forme d’une subvention horaire. Elle est calculée 
d’après le nombre d’heures effectivement consommées par le foyer du demandeur. 

L’aide est versée directement sur le compte bancaire des bénéficiaires dans la limite 
de 20 heures mensuelles. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
nouvelles 
demandes 

- 26 13 7 5 

Nombre de 
bénéficiair

es 

64 (dont 14 
personnes 

handicapées) 

88 (dont 21 
personnes 

handicapées) 

66 (dont 8 
personnes 

handicapées) 

40 (dont 7 
personnes 

handicapées) 

28 (dont 4 
personnes 

handicapées) 

Montant 

total versé 
59 644 € 42 502 € 45 054 € 30 076€ 15 258€ 
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Le nombre de demandeurs continue de baisser en raison de la poursuite de la mise 
en conformité de la liste des bénéficiaires avec la délibération du 17 novembre 2014. 
En effet, cette aide qui était destinée à être temporaire a été pérennisée pour 

certaines personnes depuis plusieurs années. Aussi, les conseillères seniors ont 
poursuivi la réévaluation des situations et ont accompagné la mise en place d’autres 
aides plus appropriées : dossiers APA, CNAV ou caisses de retraite. 

Six personnes à faibles ressources et/ou très âgées continuent de bénéficier de façon 
permanente de cette aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile, essentielle 

pour elles. 
 
L'aide est accordée pour trois mois sur évaluation. A l'issue des trois premiers mois, 

une nouvelle évaluation est faite pour décider de l'opportunité de la poursuite de 
l'aide.  
 

3.2 Les repas à domicile 
 

Les seniors vanvéens peuvent bénéficier de repas livrés à domicile. Pour ce faire, ils 
peuvent faire appel : 
 à la société ELIOR  

 à toute société de leur choix  
 

Les inscriptions aux repas ELIOR (et les commandes) sont gérées par le pôle senior. 
La facturation et les encaissements sont assurés par la déléguée ELIOR travaillant au 
service des Régies. L’assistante administrative du pôle senior est spécifiquement 

missionnée à la prestation repas à domicile : information aux demandeurs, 
constitution des dossiers, commandes, suivi des livraisons, évaluation de la qualité 
du service auprès des bénéficiaires, renouvellement de l’attribution de l’aide 

financière repas. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de repas 
livrés par ELIOR 

6792 6038 4901 6130 9148 

Nombre de 
bénéficiaires 

22 19 17 38 56 
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En dehors d'ELIOR 34 personnes bénéficient d'aide pour le portage de repas. 
o 21 bénéficiaires avec REPAS PRESENCE SERVICE 
o   6 bénéficiaires avec SAVEURS ET VIE 

o   4 bénéficiaires avec MENUS SERVICE 
o   2 bénéficiaires avec COVIVA 
o   1 bénéficiaire avec ADHAP SERVICES 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
bénéficiaires 

- - - 51 34 

Aide financière 
pour le portage 

des repas 

45 780 € 50 792 € 61 960 € 59 980€ 49 070€ 

 
La diminution du nombre de bénéficiaires est due à l’amélioration de l’application des 
conditions d’attribution de cette aide. L’aide financière ne peut être accordée que si la 

personne à un régime alimentaire rendant incompatible l’utilisation du service 
d’ELIOR. 

 
3.3 La téléalarme 
 

Les seniors vanvéens peuvent bénéficier d’un service de téléalarme géré par le CCAS. 
Pour ce faire, le CCAS a conclu un contrat avec la société Europ Assistance qui 

assure une prestation globale (installation, centrale d’écoute, maintenance, 
assurance des appareils) 
Un nouveau marché a été signé le 30/11/2015 pour une durée de 3 ans. 

Le CCAS assure l’information du public, l’inscription administrative, la relation client 
/ prestataire, la facturation et le suivi financier. 
 

L’évolution du nombre d’abonnés est la suivante : 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre total 
d’abonnés  

222 191 211 215 223 

Nombre de 
nouveaux 

abonnés  

94 33 37 38 55 
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On compte en moyenne 195 bénéficiaires par trimestre.  
Le CCAS a facturé 24 128 € et a dépensé pour cette aide 21 717 €. 

En 2016, les options suivantes ont été proposées : 
- Option 1 : aucun détecteur de fumée DAAF n’a été installé 
- Option 2 : 7 détecteurs de chute ou détecteur d'activité ont été installés 

 
3.4 L’Allocation Vanves Senior 

 
Cette allocation différentielle offre aux personnes âgées un complément de ressources 
Elle est instruite en octobre / novembre afin d’être alignée sur l’avis d’imposition de 

l’année N-1 que les personnes reçoivent en septembre/octobre. 
L’aide AVS a évolué comme suit : 

 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 

bénéficiaires 

4 

couples 

4 

couples 

4 

couples 
4 couples 

3 

couples 

Montant total 
dépensé 

8 101€ 6 720€ 7 200€ 4 860€ 3 888€ 

 
Le montant mensuel versé aux foyers bénéficiaires est de 108€ par couple.  

 
Chaque couple bénéficiaire de l'Allocation Vanves Senior fin 2016 a reçu à l’occasion 
des fêtes un versement bancaire d’un montant 80€ comme les années précédentes.  

 
3.5 Instructions des dossiers administratifs 
 

Depuis le 1eroctobre 2015, les personnes de plus de 65 ans souhaitant instruire une 
demande de carte de priorité ou de stationnement sont reçues par le pôle senior afin 

de vérifier la complétude du dossier MDPH.  
Depuis le 1er septembre 2016, les demandes sont enregistrées sur l’outil GRC par le 
pôle senior. 

 
Dans le cadre de ses missions, le pôle senior a instruit le nombre de dossier suivant : 

 

 2015 2016 

Aide Personnalisée à l’autonomie 59 64 

Aide ménagère auprès de la CNAV 10 8 

Aide ménagère au titre de l'aide sociale 3 3 



38 

 

   

Aide Sociale à l'Hébergement 14 16 

Obligation alimentaire suite à une demande ASH 22 19 

Obligation alimentaire extérieure à VANVES 23 18 

   

Allocation de Solidarité aux Personnes Agées 4 4 

SASPA 5 6 

   

Demande de carte MDPH 9 56 

   

Rapport de signalement au Procureur de la 
République 

8 7 

 

4/ Evènements à destination des seniors  
 

4.1 Organisation du GIGA SENIOR le 7 avril 2016 

 
Cette manifestation de prévention et d’éducation à la santé est organisée tous les 3 

ans à l’initiative et avec l’Institut des Hauts-de-Seine. Elle s’est déroulée une nouvelle 
fois au Gymnase Magne. Aux côtés de stands institutionnels (EDAS, Conseil 
Départemental, CRAMIF…) étaient présents également des structures d’aide à la 

personne, ainsi que les services municipaux de loisirs ou culturels. Environ 325 
seniors ont été accueillis au Forum cet après-midi-là. 
 

4.2 Passage au Tout numérique 
 

Le 5 avril la Télévision Numérique Terrestre est passée en Haute Définition.  
Afin d’accompagner les seniors dans ce changement, un vacataire a été embauché du 
8 mars au 9 avril. Le CCAS a acheté 24 décodeurs qui ont été installés au domicile 

des personnes isolées de plus de 75 ans. Le vacataire a effectué 112 visites à domicile 
(conseil, installation, réglages…). 

 
4.3  Repas festifs de quartier 
 

Suite à la fermeture du service de restauration Danton le 14/08/2015, des repas 
festifs de quartiers ont été mis en place.  
Quatre repas ont été organisés en 2016 : 

 
 

DATE LIEU MONTANT 
FACTURE AU 

CCAS  

MONTANT 
FACTURE AUX 

SENIORS 

MONTANT A 
CHARGE DU 

CCAS 

17/03/2016 L'AMANDINE 1 500 € 562 € 938€ 

31/05/2016 MONCANENSE 800 € 416 € 384€ 

18/10/2016 IL GIARDINO 1 050 € 336 € 714€ 

21/12/2016 L'AMANDINE 2 268 € 330 € 1938€ 

TOTAL 5 618 € 1 644 € 3 974 € 

 
Ces repas ont réuni 74 convives différents. 157 repas ont été servis. 
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4.4 Le repas annuel des seniors s'est déroulé pour la seconde fois, aux Esselières à 
VILLEJUIF le 24/01/2016.   

632 personnes se sont inscrites.  
Cet évènement a été très apprécié des seniors en raison de la qualité du repas et de 

l’animation. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
bénéficiaires 

780 747 727 680 632 

Coût total de 
la prestation 

48 970€ 47 400€ 46 500€ 47 962€ 43 958€ 
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4.5 La distribution de ballotins de chocolats aux seniors à l’occasion de Noël est 

organisée par le CCAS.  

Il a été remis 2700 ballotins de 500 gr aux seniors vanvéens lors de la distribution 
principale du 13 décembre 2016, et ensuite au CCAS jusque début janvier.  
Un ballotin a également été offert à chaque résident des maisons de retraite de 

Vanves.  
Le coût total de cette prestation a été de 26 568 €.  
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
bénéficiaires 

2500 2500 2600 2700 2700 

Coût total de la 
prestation 

23 078€ 22 155€ 21 944€ 22 788€ 26 568€ 

 

5 La politique d’animation à destination des seniors 
 

5.1 Le SQUARE 
 
Le SQUARE (Service Qualifié pour l’Accueil et L’Animation des REtraités) fonctionne 

du lundi au vendredi de 9h à 17h30 pour offrir un service d’animation dédié aux 
Vanvéens de plus de 65 ans et particulièrement aux plus isolés et aux personnes en 
perte de mobilité physique et/ou psychologique. Ce lieu convivial favorise les 

échanges entre les séniors. 
 

L’équipe de ce service est composée de : Un responsable 
       Un animateur 
       Un agent d’accueil 

       Un agent polyvalent 
 
Les personnes participantes aux activités du SQUARE doivent s’y inscrire et 

s’acquitter d’un droit d’adhésion annuel (proportionnel à leurs ressources – de 5 à 
75€ par an- délibération n°20 du 22/06/2015). 

En 2016, 90 séniors ont adhéré au SQUARE 
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Le règlement intérieur de ce service approuvé par le conseil d’administration du 

CCAS (délibération N° 41 du 16/11/2015) permet le bien vivre ensemble. 
 
L’équipe a su proposer, en 2016, un large panel d’activités hebdomadaires pour tous 

les âges et pour tous les goûts. 
Ces animations sont assurées par les membres de l’équipe, des intervenants 
extérieurs rémunérés ou pour certains bénévoles 

 

 Blandine Perier (psychomotricienne) pour l’activité Gym douce 

 Brigitte Poitrine (pédicure)  pour les séances de pédicurie  

 Myriel Rigaud (bénévole) pour les séances de sophrologie 

 Céline Dupas et Nathalie Jouin pour les ateliers créatifs. 

 Pierre Meige pour les après-midis en chansons 

 Jocelyne Bruet pour certains après-midi guinguette 

 Vincent d’isa’music pour après-midi Karaoké  

 L’association France Alzheimer pour un gouter détente  

 Mmes Girondo et Wantiez pour l’action du Téléthon 

 
Ponctuellement ont été organisées : 

 Une Rencontre mensuelle intergénérationnelle avec l’accueil de loisirs maternel 
Max Fourestier autour d’ateliers créatifs et d’échanges de paroles. 
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 Un Atelier cuisine du monde : cuisine libanaise avec Yolla Saad, cuisine 

Japonaise avec Yayoi Sato, cuisine italienne, Top chef cuisine sucrée. 
 

L’équipe a proposé également des activités pour tous les seniors de la commune 

 Un repas partagé suivi d’un après-midi guinguette  

 Des ateliers avec des artistes du théâtre de Vanves :  

 Un Atelier de danse « autour du geste »  avec le danseur et chorégraphe Yair 

Barelli (5 séances dans l’année) 

 Un Spectacle : Big Sun présenté en soirée au théâtre de Vanves. 

 Un Spectacle pour Noel « contes russes » par la compagnie Tairofeu 

 
Les sorties proposées par l’Institut des Hauts de Seine ont été intégrées au planning 

d’activité : 

 Festival des chœurs vermeils à l’orangerie du Parc de Sceaux (50 personnes) 

 Cabaret La Bodega sourire de noël (50 personnes) 

 Après- midi guinguette au Parc de l’Ile à Nanterre  (50 personnes) 

 
De même que la Comédie Musicale « Victor Victoria » proposée par la ville de Chaville 

en son Atrium.  
 
Deux Thés dansants à la Palestre  ont été organisés  

 Le Bal de la semaine bleue animé par Pierre Meige 

 Le Bal de printemps animé par Tony Calves et son orchestre 

 
Les activités proposées chaque semaine sont variées : 

 
Ateliers créatifs : Atelier bois, bougies, broderie, canevas, cartonnage, collage, 

couture, création de poupées, création d’objets, crochet, déco patch, dentelle sur 
papier, jardinage, modelage, papier mâché, patchwork, poterie, scrapbooking, tricot, 
vannerie, vannerie en papier journal… 

Activités artistiques : Aquarelle, atelier décoration, céramique, chant, chorale, 
création de bijoux, dessin, mandalas, mosaïque, origami, peinture, peinture sur bois, 
sur galets, pochoir, sculpture… 

Activités physiques : Expression corporelle, gymnastique douce, relaxation, initiations 
Taï Chi Chuan, Yoga. 

Activités multimédia : Atelier d’initiation à Internet, jeux vidéo,  cycle thématique 
(visioconférence, gestion d’une boite mails, les réseaux sociaux). 
Ateliers autour de la  santé : Animation jeux mémoire, échanges sur la santé et le 

bien vieillir, rencontres avec des professionnels de la santé, ateliers d'équilibre et de 
prévention des chutes. 
Activités ludiques : Billard, scrabble, échecs, jeux de cartes et de société, karaoké, 

mah-jong, pétanque, ping-pong, sport cérébral. 
Activités intergénérationnelles Se retrouver et partager des moments de détente et de 

loisirs avec d’autres générations, c’est ce que permettent, tout au long de l’année,  les 
activités intergénérationnelles (échanges avec des écoles, des centres de loisirs…). 
 

Une sortie hebdomadaire est également proposée. 

Des projets proposés par les adhérents ont été mis en place, il s’agit : 

 De l’Habillage des locaux en extérieur pour la semaine bleue 

http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#activites-artistiques
http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#activites-physiques
http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#activites-multimedia
http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#clubs-sante
http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#activites-ludiques
http://www.paris.fr/services-et-infos-pratiques/social-et-solidarites/seniors-a-paris/loisirs-et-citoyennete-185#activites-intergenerationnelles
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 Participation au téléthon : atelier couture, création d’objets vendus au profit 

du téléthon. 

 Participation au concours Vanves ville fleurie 

 
Voici le relevé des présences des participants aux différentes activités proposées : 

 

 
 

 
 

 
 
Les locaux du SQUARE ont une très longue histoire « Le club Murillo ». 

Il a été difficile d’optimiser les activités et de se dégager de l’image d’un lieu où l’on 
venait uniquement jouer aux cartes l’après- midi. 
Ce sont les anciens du Club qui ont eu le plus de mal à s’adapter à ces changements.  

 
Le premier semestre 2016 a été affecté par des absences prolongées de 2 membres de 
l’équipe entrainant l’obligation de restreindre les activités.  
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5.2 La Semaine bleue 2016   

 
Ces 7 jours annuels constituent un moment privilégié pour informer et sensibiliser le 

grand à la contribution des retraités à la vie économique, sociale et culturelle, sur les 
préoccupations et les difficultés rencontrées par les personnes âgées, sur les 
réalisations et projets de chacun. 

Cet événement est l’occasion pour les acteurs qui travaillent régulièrement auprès 
des ainés, d’organiser tout au long de la semaine des animations qui permettent de 
créer des liens entre les générations en invitant le grand public à prendre conscience 

de la place et du rôle social que jouent les « vieux » dans notre société. 
 

Le thème choisi à Vanves 2016 était : Bien dans son corps, bien dans son esprit ! 
 
Programme des Animations Semaine Bleue Le Square du 3 au 7 octobre 2016 : 

 

  Lundi 3 Mardi 4 
Mercredi 

5 
Jeudi 5    

Vendredi 
7  

           

MATIN 

Café 
d’ouverture : 

petit 
déjeuner 

musical 

Initiation 

Sophrologie 

Initiation 

Tai chi  

Atelier 

cuisine du 
monde  

Découverte 

gym douce  

A-M 

Atelier 
numérique 

Soin du 
visage 

 

Conférence 
« Bien être 

attitude » 
Spectacle 

au théâtre 

Atelier 

culinaire 
boules 

lyonnaises 

au stade 
de Vanves  

Réflexologie 
plantaire  

Conférence 
santé : « bien 

se nourrir »  

Thé 

dansant à 
La Palestre  

 
La participation des seniors à cet évènement déçoit souvent les professionnels qui 

investissent beaucoup de temps et d’énergie pour offrir un programme varié : 
 
CONCLUSION 

 
L’année 2016 a été marquée par : 

 
Les mouvements de personnels suivants: Le départ en congé maternité d’Audrey 
URBIN de janvier à mai 2016 dont le remplacement a été assuré par Céline VISINTIN 

(CESF) 
Le départ définitif d’Audrey URBIN pour la province dont le remplacement est assuré 

par Nnénna DUPRAY (CESF)  recrutée depuis le 1er septembre 2016. 
 
Le pôle Solidarité aura ainsi accueilli successivement plusieurs professionnelles 

entrainant ainsi des adaptations successives. 
Cependant, l’accueil et l’encadrement des 8 jeunes étudiantes pour la réalisation de 
l’Analyse des Besoins sociaux a été une expérience très enrichissante et peu 

commune ;  elle a apporté au service un regain de dynamisme  et l’a amené à se 
positionner au regard des problématiques soulevées.  
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Au pôle senior, l’arrivée d’une nouvelle collaboratrice fin 2015, et la fermeture de 

certains services, 2016 a été une année de changement et de réorganisation pour le 
pôle senior qui a également accueilli une stagiaire en Diplôme d’Etat de Conseillère 

en Economie Sociale et Familiale durant les 3 mois de l’année. 
L’organisation du GIGA SENIOR et l’accompagnement au passage à la télévision 
numérique ont été deux évènements marquants pour cette année. 

 
PERSPECTIVES POUR 2017 
 

Pour le pôle senior: 
 

- Mise en place du dispositif Voisin-Age avec l’association des petits frères des 
Pauvres dans le      cadre de la lutte contre l’isolement. 
- Recrutement d’un agent canicule pour la période estivale 

- Réflexion pour répondre à un appel à projet de la conférence des financeurs du 
CD92 pour une mise en place de projet de prévention de la perte d’autonomie en 

2017.  
 
Pour le pôle solidarité : 

 
Les perspectives 2017 seront principalement calquées sur les préconisations issues 
de l’Analyse des Besoins Sociaux avec au préalable une étude de faisabilité.  

 
Pour le SQUARE : 

 
- Pérenniser le fonctionnement,  
- Evaluer la satisfaction des usagers 

- Mettre en place un conseil d’établissement et développer la participation des seniors à 
la définition de la programmation 
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CITOYENNETÉ 
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SERVICE CITOYENNETE 

 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  

 
Le service est composé de : 
7 agents permanents à temps complet. 

 
Répartition des postes : 
1 responsable du service, référent cimetière et élections état civil 

1 adjoint au chef du service, référent cni, passeport 
2 agents sont affectés à l’accueil du centre administratif et standard 

2 agents est référents actes d’état civil et cni passeport 
1 agent est référent Etat-Civil 
 

Tous les agents assurent en sus, la polyvalence dans toutes les tâches du service. 
 

MISSION DU SERVICE : 

Ce service tourné essentiellement vers la population vanvéenne est destiné à effectuer 
différentes démarches administratives. 

 
I. L'Etat-civiL 
 

Il a été enregistré :  
 

 2014 2015 2016 

 

Naissances 
extérieures 

 

323 

 

292 

 

283 

Publications de 
mariage dans la 

commune 

78 109 89 

Publications de 

mariage hors 
commune 

70 62 76 

Reconnaissances 78 105 97 

Naissance 2 1 0 

Décès 63 79 83 

Décès hors commune 96 121 141 

Changements de 
régime matrimonial 

8 11 8 

Dossiers de mariage 78 109 89 

Auditions avant 

mariage 

6 4 8 

Art L 40-infraction à 

la législation 

0 0 0 



50 

 

Jugements de divorce 40 36 38 

Mentions extérieures 

sur registres 

126 136 142 

Certificats de vie 
maritale 

12 9 23 

Cérémonie noces d’or 1 0 3 

Parrainages civils 5 10 6 

Adoption simple 3 0 0 

Certificats d’hérédité 4 9 11 

Déclarations 
conjointes de 
changement de nom 

3 5 6 

Jugements déclaratifs 
de décès 

0 0 0 

Acte de Notoriété 79 101 92 

Rectificatif 

concernant les 
parents 

2 2 2 

Mentions Pacs 5 10 8 

Rectificatifs de dates 

ou de noms sur les 
actes 

8 9 5 

 
Ont été traités : 

 

 2014 2015 2016 

Demandes 
d’actes de 
naissance et de 

reconnaissance 

 
1536 

 
1517 

 
1149 

Demandes 

d’actes de 
mariage 

 

1431 

 

1515 

 

1151 

Demandes 
d’actes de décès 

309  
388 

 
280 

Demandes de 
livrets de famille 

 
112 

 

 
142 

 
145 

 
II. Le Cimetière 

 
Le cimetière contient 3 700 concessions. 
 

Cette activité requiert l'établissement de nombreux imprimés, un suivi régulier et 
scrupuleux des dossiers (recherches d'héritiers, relations avec les Pompes Funèbres, 

la Perception et le  Cimetière) ainsi que de nombreuses écritures sur les registres. 
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Il y a eu : 

 

  concessions renouvelées dont : 
 

 2014 2015 2016 

Décennales 45 48 44 

Trentenaires 21 18 16 

Cinquantenaires 2 1 4 

 

 concessions achetées dont : 

 

 2014 2015 2016 

Décennales 16 12 15 

Trentenaires 11 22 16 

Cinquantenaires 2 8 6 

Cases columbarium 17 7 15 

Achat par 

anticipation 

4 2 2 

 

Il a été établi : 
 

 une liste des concessions à renouveler 

 une liste des concessions à reprendre 

 opérations :  
 

 2014 2015 2016 

Inhumations 75 109 106 

Exhumations et 

réinhumations 

20 16 10 

Départs de corps 42 59 51 

Dossiers indigents 0 0 0 

Inhumations d’urne 19 16 19 

 
Il a été effectué également des recherches d'héritiers pour chaque dossier. 

Depuis le mois de mai 2007, les données relatives aux concessions sont entièrement 
saisies dans le logiciel. 

 
 
III. Cartes d'Identité/Passeports 

  
Ont été instruites: 
 

 2014 2015 2016 

Demandes de passeports 2868 2796 2176 

Demandes de CNI 2283 2289 1934 

Sorties de territoire 0 0 0 

 

Pour certaines personnes ne pouvant se déplacer pour cause d'infirmité, un agent se 
rend au domicile pour établir le dossier. 
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Ce secteur d'activité fait l'objet de nombreuses interventions de la part des usagers 

(renseignements pris au guichet et au téléphone). Ce service travaille en relation 
permanente avec la Sous-préfecture d'Antony, sous préfecture de Boulogne et 

Préfecture de Nanterre  avec parfois quelques difficultés de communication. 
 
IV. Elections  

 

 2014 2015 2016 

Additions 829 592 357 

Radiations 289 298 113 

 
V. Recensement annuel de la population 

 
Cette mission implique en sus de l’organisation de l’opération du recensement qui a 
eu lieu pendant 5 semaines du 21 janvier au 27 février2016  la mise à jour du RIL, en 

relation avec le service urbanisme. 
 

VI. Accueil Centre Administratif 
 
L’accueil dirige les usagers vers les divers pôles administratifs et effectue certaines 

formalités rapides, les attestations d’accueil, le recensement militaire ainsi que les 
débits de boissons. 

 

 2014 2015 2016 
 

Déclarations de changement de 
domicile 

10 10 24 

Attestations d’accueil 
 

350 390 370 

Recensements militaires 297 255 312 

Licences 4 5 10 15 

Licences 3 et 2 4 2 4 

Licence 0 0 0 

Autorisations de débits 
temporaires 

267 303 318 

 
VII. LE BUDGET 

 
Pour 2017  les crédits ont été répartis ainsi : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

dif férence

CA 2016 en % BP2017
du C A  / B P  2016

Dépenses 18 388 € -3,22% 19 000 €

Recettes 0 € 0 €
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Les dépenses pour l’année 2017 ont été réparties sur trois chapitres pour assurer la 

gestion courante du service. 
 

Chapitre 6068/022 « autres fournitures, équipement » : 500€ 
A été utilisé pour les achats des fournitures afin de préparer les élections, et des cd 
rom « guide de maintenance » pour l’état-civil. 

 
Chapitre 6188 «  frais divers » : 10 000€  
 

A été destiné aux frais annuels concernant les reliures des registres d’état civil et a 
été utilisé pour les achats de livrets de famille, cadeaux pour les mariages, feuilles 

pour les registres et pour les différents imprimés administratifs. 
 
Chapitre 60623 « Alimentation pour les élections » 8 500€ 

 
Deux élections en 2017. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

Autres mobiliers : 

dif férence

CA2016 en % BP2016
du C A  / B P 2016

Dépenses 3 070 € -52,77% 6 500 €

Recettes 0 € 0 €
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COMMUNICATION 
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SERVICE COMMUNICATION 

 
 

 
EFFECTIF DU SERVICE  
 

Le service communication est composé de 8 personnes.  
 

- Une directrice (attaché titulaire), il est structuré de la façon suivante : 
 

- Une directrice adjointe (attaché titulaire) rédactrice en chef du magazine 

municipal. 
 

- Un webmaster/community manager (agent contractuel), chargé de 

l’administration du site internet de la Ville, de la réalisation de la Newsletter, 
de l’animation des réseaux sociaux et plus globalement de la mise en œuvre 

de la stratégie de communication digitale.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
 

- Une journaliste (attaché titulaire) en charge du chemin de fer du magazine 

et de la rédaction des articles, reportages et interviews publiés dans le 
journal municipal. 

 

- Deux graphistes (attaché titulaire et technicien contractuel) responsables de 
la mise en œuvre de la nouvelle charte graphique, de la création et de la 

réalisation des  supports de communication tels que les affiches, tracts, 
dépliants, programmes… du suivi des campagnes de communication 
événementielle. 

  
- Une assistante (adjoint administratif titulaire), chargée de l’accueil du 

public, de l’assistance à la gestion administrative et financière du service, de 
la mise en œuvre et du suivi des plannings, des travaux de reprographie… 

 

- Un afficheur affecté à la pose des affiches municipales et associatives dans 
les différents réseaux d’affichage de la Ville et à la diffusion des supports de 
communication dans les structures et équipements municipaux.  

 
- Un photographe (attaché contractuel) en charge des reportages photos, de la 

gestion de la photothèque et de la création de diaporamas et de la réalisation 
de vidéos. 

 

MISSIONS DU SERVICE 
 

- La presse 

 
Vanves Infos : magazine mensuel dont la parution est fixée le 5 de chaque 

mois ; imprimé en quadrichromie à 15 500 exemplaires, il est distribué en 
boites aux lettres par un prestataire extérieur ; mis à la disposition des 
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Vanvéens dans tous les lieux publics ; périodicité mensuelle (10 numéros en 

2016, un numéro double en janvier/février et en juillet/août) et pagination 
variant entre 36 et 40 pages.  

 
Deux prestataires extérieurs, retenus via une procédure d’appel d’offres, 
interviennent dans la réalisation du magazine : l’un pour le suivi et l’exécution 

de la maquette, l’autre pour l’impression.  
 
Le service communication prend en charge les contenus rédactionnels et 

iconographiques du magazine. Elaboration du sommaire et du chemin de fer, 
collecte des informations, rédaction des articles, recherche et choix 

iconographiques, liaison avec les interlocuteurs concernés, suivi et validation 
du travail du maquettiste, suivi d’impression… 
 

L’édition du Vanves Infos est le fruit d’une collaboration étroite entre le service 
communication, les services municipaux et les acteurs locaux. 

 
- Le site internet de la Ville 
 

 
 
vanves.fr est le site internet de la Ville de Vanves.  

Outil d’information dématérialisé, il met à la disposition des citoyens un certain 
nombre de télé procédures destinées à faciliter la vie quotidienne des citoyens 
dans un grand nombre de domaines. 

 
Mis à jour quotidiennement, il propose des contenus propres enrichis par 
l’utilisation de multimédia. 

 
Depuis 2012, il est accessible, via une version dédiée,  aux utilisateurs de 

smartphones et de tablettes numériques 
 
En 2016, la Ville de Vanves a accentué le développement de sa  stratégie de 

communication digitale.  
Objectifs : investir de manière pérenne les réseaux sociaux pour s’adresser à 

des cibles très connectées, peu ou pas touchées par nos médias traditionnels ; 
développer une communauté sur les réseaux sociaux et interagir avec elle ; 
proposer des contenus attractifs pour répondre à des besoins mais également 

pour créer une image de marque de Vanves sur le web ; développer une 
complémentarité entre l’ensemble des outils de communication de la Ville. 



59 

 

 

- L’édition 

 

               
 
Parallèlement à la place grandissante des nouvelles technologies de 

l’information,  l’édition de brochures et de plaquettes a une place limitée dans 
la stratégie de communication de la Ville. Elle conserve une fonction importante 
pour les services dont l’activité repose sur une multiplicité de canaux 

d’information ou dont les publics ne sont pas encore totalement familiers avec 
l’outil informatique. Ces supports sont majoritairement conçus et réalisés en 

interne.  
 
- La communication événementielle  

 
Campagnes d’affichage, édition de programmes, site internet, réseaux sociaux, 
magazine municipal, calicots, kakémonos, panneaux électroniques… autant 

d’outils et de supports qui concourent à accompagner et valoriser les différents 
événements organisés tout au long de l’année. La complémentarité des 

supports qui suppose l’adaptation des messages aux spécificités de chaque 
outil constitue la trame de chaque plan de communication. 
 
- Les relations presse 

 

Le service communication prend en charge la rédaction de communiqués et de 
dossiers de presse, en lien avec l’actualité de la Ville et la mise en œuvre des 
projets municipaux. 

 
 
- La mise à disposition des informations au public 

 
Le service communication veille à l’information des citoyens quel qu’en soit le 

canal de diffusion. La mise en ligne de contenus, la gestion des panneaux 
d’affichage, le suivi de distribution des supports, l’alimentation des panneaux 
électroniques d’information… autant de missions quotidiennes dont la bonne 

exécution conditionne l’efficacité des outils de communication mis en œuvre.  
 

 
LES ACTIONS  2016 
 

 Vanves Infos, le magazine municipal  

 
A l’automne 2016, à l’issue d’un appel d’offres portant sur la réalisation, 

l’impression et la distribution du magazine municipal, la Ville de Vanves a 
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retenu les partenaires avec lesquels elle travaillera pendant les 3 prochaines 

années. 
 

Vanves Infos, le magazine mensuel de la Ville, est distribué dans toutes les 
boites aux lettres et mis à la disposition du public dans différents lieux publics. 
Il est le seul support généraliste à pénétrer dans chaque foyer. De ce fait, il est 

un outil de référence pour l’ensemble des Vanvéens et contribue en outre à 
véhiculer l’image de la Ville auprès de ses habitants. 

 

         
 

         
 
En 2016 
 
 - Janvier-Février  n° 301 (40 pages) 
 - Mars  n° 302 (40 pages) 

 - Avril n°303 (40 pages) 
 - Mai  N° 304 (40 pages) 

 - Juin  N° 305 (40 pages) 
 - Juillet/août  N° 306 (36 pages) 
 - Septembre  N° 307  (40 pages) 

 - Octobre  N° 308 (40 pages) 
 - Novembre  N° 309 (36 pages) 
 - Décembre  N°310 (40 pages) 

 
Le magazine municipal relaie les informations liées aux domaines de 

compétences de GPSO (Grand Paris Seine Ouest). Une convention régit ce 
partenariat et prévoit une contribution financière de la part de la communauté 
d’agglomération pour assurer une diffusion régulière d’informations au fil des 

numéros de l’année.  
 

 Communication événementielle 
 

Au fil de l’année 2016… 
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Les grandes manifestations événementielles de l’année 2016 ont chacune fait 

l’objet d’un plan de communication développé, fondé sur une pluralité de 
supports (affichage, programmes, signalétique, panneaux électroniques…) et 
relayé sur le magazine municipal, le site internet et les réseaux sociaux. 

 
Parallèlement, les animations, cérémonies et activités particulières organisées 

par les services au cours de l’année bénéficient d’actions de communication 
spécifiques adaptées en fonction des cibles visées. 
 
Exemple : Les clés de l’actu 
 

     
 

Une action mise en œuvre conjointement par le Pôle Jeunesse et Patricia 
Loison au lendemain des attentats de janvier 2015.  
Les ateliers destinés à décrypter l’actualité, encadrés par des journalistes 

professionnels, ont été proposés aux jeunes collégiens tout au long de l’année. 
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A retenir en  2016 :  
 
- Réception des nouveaux Vanvéens le 18 janvier, 
- Braderie Bout’choux les 12 mars et 15 octobre, 
- Vanves Games Day, le 10 avril, 
- Forum de l’Alternance, le 13 avril, 
- Cycle de réunions publiques de printemps : 9, 23 et 26 mai, 
- Conférence  « Faites l’Europe », par Jean-Marie Cavada, 
- Journée Portes Ouvertes Petite Enfance, le 28 mai, 
- La Vanvéenne le 29 mai, 
- Quartiers en fête, le 4 juin, 
- KM1, lancement du premier chantier de Grand Paris Express, 4 juin 
- Vide Grenier du Plateau le 5 juin, 
- Inauguration de L’Ode, le 19 juin, 
- Aires de Fête du 19 au 21 juin, 
- 40 ans du Biblioclub, le 18 juin, 
- Festivités du 13 juillet, 
- Week-end au Parc Pic les 10 et 11 septembre, 
- A l’occasion du retour en l’Eglise Saint Rémy, après restauration, d’un tableau 

anonyme du XIXème siècle, conférence « Le baptême de Clovis, image 
d’Epinal, actualité épineuse ? » par Charles Mériaux, dans le cadre des 
Journées du Patrimoine le 17 septembre, 

- Mois du commerce 16 septembre- 16 octobre, 
- Cérémonie « Les Vanvéens à l’honneur le 4 novembre, 
- Inauguration de la rue Marcelin Berthelot et de l’Espace Danton, le 19 

novembre, 
- Soirée Aqua Crazy à la piscine, le 24 novembre, 
- Braderie Coffre à jouets le 26 novembre, 
- Cycle réunions publiques d’automne, 28 novembre, 1er et 12 décembre, 
- Journées de Musiques Anciennes les 18, 19 et 20 novembre, 
- Village des Terroirs les 9, 10 et 11 décembre. 

 
 Communication de proximité 

 
 Les affiches 4X3 
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Les campagnes d’affichage sur le réseau d’affichage 4X3 ont porté sur les 

thèmes suivants : 
 
- Vœux 2016 

- Quartier du Plateau 
- Jordan Coehlo, nageur vanvéen aux JO de Rio 

- Grand Paris Express 
- La rénovation du Tunnel du Métro 

 

 La piétonisation de la Place de la République 
 

     
 
Pour la 3ème année consécutive, la Ville a mis en place l’opération de 
piétonisation de la Place de la République dont l’objectif était de favoriser la 

circulation douce et de valoriser la qualité et la convivialité de cette place située 
au cœur du quartier Saint-Rémy. Afin d’accompagner cette action et permettre 

aux riverains d’adapter leurs déplacements, un panel d’outils d’information a 
été déployé afin d’anticiper la gêne occasionnée en matière de circulation et de 
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stationnement (panneaux installés sur la voirie, boitage de flyers en boites aux 

lettres, affiches, calicots). 
 

 Piscine Roger Aveneau 
 

 
 

Afin de rendre l’accueil des usagers à la piscine plus convivial, un habillage des 
façades vitrées a été réalisé en début d’année 2016.  

 
 La communication de chantier 
 

 
 

Les grandes opérations d’investissement menées par la Ville font l’objet de 

panneaux de chantier destinés à accompagner les travaux et à valoriser la 
participation financière de partenaires extérieurs. 

 

 Nouvelles technologies de l’information et de la communication 
 

 Le site internet 
 Les réseaux sociaux 

 

A l’automne 2016, le service communication a formalisé la stratégie de 
communication numérique de la Ville en définissant 3 objectifs prioritaires : 

- Offrir une communication dynamique et réactive en utilisant les canaux 
internet (site + réseaux sociaux). 

- Développer les différentes communautés (Facebook, Twitter, Instagram) et 

les relations d’interaction entre elles. 
- Définir une véritable identité de Vanves sur internet. 
 

Validée par les élus le 12 octobre 2016, elle s’est déployée prioritairement 
autour de deux axes : la création de contenus multimédia et le développement 

des liens avec les différentes communautés. 
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 Relations-Presse 

 
Gestion des relations avec la presse, réalisation des communiqués et des dossiers 

de presse, diffusion auprès de la presse (Le Parisien, Première Heure, La Gazette 
des Communes, HDS Mag ...) 
 

  Iconographie 
Gestion et classement de la photothèque. 
 

 Gestion des e-mails de la boîte électronique servicesmunicipaux@ville-vanves.fr 
 

LE BUDGET 2016 
 

  Dépenses   Recettes  

 Budget Taux de 
réalisation 

Réalisé Budget Taux de 
réalisation 

Réalisé 

Fonctionnement 269 521 100,83 % 271 746 74 000  91,67% 67 837 

Investissement / / / / / / 
 

 
 

 

mailto:servicesmunicipaux@ville-vanves.fr
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CCOOMMMMEERRCCEE  EETT  AARRTTIISSAANNAATT  

    

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Un agent Manager du Commerce et une assistante administrative depuis septembre 
2007. 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Les missions du service Développement économique sont multiples :  
 
-Privilégier le lien social, voilà la mission principale du Manager de Commerce. 
-Assurer la promotion et l’animation du commerce local, 
-Assurer un suivi opérationnel d’actions municipales en direction du commerce une 
coordination des différents acteurs, 
-Gérer les relations avec l’ensemble du monde commerçant et artisan vanvéen avec 
la création du CCCL (Conseil consultatif du Commerce local). 
-Au sein de la ville, être le référent interne technique à toutes les actions menées 
en direction du commerce et, par ce rôle d’interface, faciliter la coordination des 
actions municipales. 
-Rechercher de nouveaux financements et partenariats pour le commerce local,  
-Etablir une veille sur la disponibilité des locaux commerciaux (contact avec les 
agences, les différents commercialisateurs (particuliers ou sociétés). 
-Rechercher de nouveaux commerces et aider à l’implantation d’investisseurs 
désireux de s’installer à Vanves, 
-Rechercher des enseignes afin de venir enrichir le territoire économique local. 
-Traiter des demandes venues de particuliers, de professionnels concernant les 
demandes de locaux. 
-Etre l’interface entre les commerçants et la Collectivité sur les questions relatives 
à la vie quotidienne comme la signalétique, l’éclairage public, la propreté des rues, 
la sécurité, ou encore le stationnement aux abords des pôles commerciaux ; 
-Suivre l’activité du marché couvert, coordonner la bonne exécution du contrat 
d’affermage, suivre le fonctionnement de la commission du marché. Travailler au 
maintien des abonnés et à la mixité des corps de métiers. 
-Travailler en étroite collaboration avec l’élu en charge du commerce : réunions en 
commun, terrain et mise en relation des commerçants et du réseau crée par le 
service vie économique… 
-Travailler en collaboration avec la Chambre de Commerce, Chambre des Métiers et 
de l’Artisanat (outils, club de Managers) permettant de répondre aux attentes des 
commerçants. 
 
BILAN 2016 : 
 
-  Travail de terrain toujours aussi important (repérage des locaux vacants, tisser du 
lien avec les acteurs économiques) 
-Mise en place d’un kiosque de presse (réunions avec la société, définition du lieu 
d’implantation, réunions technique, suivi du projet  
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- La réactualisation régulière de l’annuaire des commerçants et artisans et de la 
« bourse aux locaux » pour le site de la Ville.  
-La tenue de réunions d’information et de sensibilisation, de réunions de travail 
avec les commerçants. (Réunions thématiques…) 
 
-  Cafés/Rencontres régulières avec le Maire : 2 (janvier et juin) L’Avenir et 
Macarons de Folie Cafés commerçants ont eu lieu en 2016. Toutes les questions 
sont étudiées (tant sur les projets que sur les problèmes ou difficultés passagères 
rencontrées par les uns et les autres). 
Présentation de l’actualité communale, projets immobiliers ou projets économiques. 
 
- Réunions CCCL (Conseil Consultatif du Commerce Local) en septembre 2015 avec 
une douzaine de commerçants inscrits. 
Cette réunion toutes les 6 semaines a pour but de maintenir un lien étroit avec les 
commerçants (en l’absence d’association de commerçants). Il y est question de 
définir les grands axes de travail, les projets et les animations économiques qui 
pourront être définies. Soutien logistique par la ville. 
 
-  Organisation bimestrielle de commissions municipales du marché avec suivi de la 
gestion du marché et des demandes de places. 45 commerçants abonnés.  
Une recherche permanente de nouveaux commerçants adaptée aux attentes des 
vanvéens : corps de métiers non présents. 
Une attention particulière est portée lors des remplacements (pour départ en 
retraite ou autre motif) des abonnés. 
-Création de la place de convivialité (place centrale sur le Marché afin de redonner 
envie à la clientèle de consommer les produits vendus sur place. 
 
-travail régulier avec les commerçants et propriétaires  concernant l’application de 
la loi sur l’accessibilité du 1 er janvier 2015. 
 
NOUVEAUX ARRIVANTS : ouvertures et créations 

 
- Le Fournil d’Audrey - Monsieur Amine BEN YAHIR 

- L’Orange Bleue - Monsieur Mathieu TERROIR  

- Restauration et Fabrication de Meubles - Monsieur Thierry DE MULLENHEIM 

- Restaurant Con Amor – Monsieur Gasca (nouvelle gérance en cours) 

- Restaurant Care Food Express – Monsieur El Gharni 

- Bollyfood kitchen devenu Tandoori Kitchen 

 

FOOD TRUCKS : 

- Café en Bullant – Madame Maud CLAVERIE (nouveauté/création) devant 

Audiens 

- Aux Saveurs de l’Italie - Yannick BARBIER (reprise du camion « l’Atelier des 

pâtes ») samedi devant la piscine, vendredi soir sur le Plateau 

 

NOUVELLES DIRECTIONS OU REPRISES: 

- Boucherie Aurélien – Monsieur Pascal Degournay - Nicolas LOUVARD - 

Responsable réseau (ex Maxi Viandes) 

- Carrefour Market - Madame Mélanie PUJALTE 

- Aux Couleurs de Julia – Madame Clémence CHAUSSIN (ex Bruno Melgani) 
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- Cycles 2 RCM -  Messieurs Christian JULIEN et Mikael PERELLI 

- Tout Va Mieux – plusieurs changements de gérance 

- Le Gaulois – Monsieur Christophe NUNES 

- Plaisir des Mets – Madame Paula PEDRO 

- MA BELEZA – Alisson et Maryline RIBEIRO (ex Murielle de Nardi) 

- Le Bristol Emeric OUBRE 
- Les Platanes  Mikael Mouflier et Steven RICARD 

 
TRAVAUX D’EMBELLISSEMENT : 

- Franprix – Messieurs Momy COHEN  et Fabien AMIACH 

- Intermarché – Monsieur Vincent BRONSARD 

 

DEMENAGEMENT : 

- Macarons de Folie – rue Sadi Canot à rue Antoine Fratacci  

 
CHARTE ECO DEFIS 2016 :  

23 engagés 

ANIMATIONS : 
 
- 6ème année de l’opération commerciale locale « Mois du Commerce ». 
Cette manifestation qui connaît un succès croissant a permis  une réelle cohésion 
entre la ville et les commerçants ; Près de 200 commerçants inscrits pour le kit de 
communication. Une trentaine d’animations organisées par les commerçants et 
artisans pendant toute la durée de l’évènement. 15 sponsors, 2 partenaires ont 
porté cette animation devenue évènement incontournable du paysage vanvéen. 
Une semaine par quartier (Marché compris). Une rencontre devenue évidente et 
attendue entre les vanvéens et les commerçants  grâce au jeu concours en fil rouge. 
Soirée de remise de trophées aux commerçants et artisans. Nouveau souffle pour les 
mettre en valeur. 
 
-Accompagnement du projet de la piétonisation de la place de la république  à l’été 
2016 : prêt de tables et chaises aux commerçants de la place qui le souhaitent afin 
de multiplier l’accueil et développer l’activité pendant l’été. Création d’animations 
sur la place pour fidéliser la clientèle…  
 
-Maintien d’« Eco Défis » en partenariat avec la Chambre des Métiers et de 
l’artisanat, cette action a pour but de sensibiliser les commerçants et artisans au 
développement durable. Réduction des déchets, économie d’énergie, tri sélectif… 
autant d’actions à mener au quotidien que le service a commencé à mettre en place 
autour de ce label. 
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DIRECTION DE LA CULTURE 
 

 
 

LE SERVICE EST CONSTITUE DES AGENTS SUIVANTS : 
- Anouchka CHARBEY, directrice, 2003 

- Marie BOUTOT, Assistante de direction, depuis octobre 2016. 
- Clémence SEBIRE, administratrice, 2008 
- Olivier RYCKEBUSCH, directeur adjoint (depuis avril 2017), chargé du théâtre 

et du cinéma, 2003 
- Tristan BARANI, chargé des relations publics, assistant de programmation 

danse, 2005 (contractuel depuis 2007) 
- Julien COLLEU, chargé de production, assistant de programmation musique, 

2013  

- Sarah BECHER, assistante communication et jeune public, 2015 
- Anne-Claire GAIOTTI-GRAS, accueil-billetterie, assistante administration, 2009 
- Marc CHAUVELIN, régisseur général, 2001 

- Patrick PIVERT, régisseur général Panopée depuis janvier 2017, 1997 
- Emmanuelle VAGEON, régisseuse générale, Panopée, (de janvier 2016 jusqu’au 

3 janvier 2017) 
- Xavier PEREZ, régisseur Panopée depuis mars 2017 
- Francis AUXIETTE, afficheur et coursier, 2000 en arrêt depuis courant 2013 

- Jacqueline RHINAN, poste polyvalent, 2006 
- Jérôme FAYOLLE, chef de cabine – projectionniste, 2009 (contractuel depuis le 1er 

avril 2010) 
- Louisa LE MOIGNE, Stagiaire en communication et production (Octobre 2016 à 

Avril 2017) 

 
DES VACATAIRES SONT EMPLOYES EN ALTERNANCE POUR LES PROJECTIONS 
CINEMA, LE CONTROLE, LE BAR, L’ACCUEIL DES ARTISTES, LA 

COMMUNICATION, L’ANIMATION DES CINE-GOUTERS ET DE LA GALERIE : 
 

DES TECHNICIENS INTERMITTENTS SONT EMPLOYES SELON LES BESOINS 
POUR LES MONTAGES ET DEMONTAGES DES SPECTACLES 
Le détachement de deux régisseurs pour le fonctionnement de la salle Panopée 

implique un recours accru à l’intermittence au théâtre pour le montage, la régie et le 
démontage des spectacles. 
 

LOCALISATION DU SERVICE : 12, rue Sadi-Carnot, à Vanves (Théâtre) et 11, rue 
Jacques Jézéquel, à Vanves (Panopée). 
 

Certaines manifestations peuvent se dérouler, exceptionnellement, hors les murs : 
Ode - Conservatoire Vanves, Eglise Saint-Rémy, La Palestre, Terrasse du théâtre, 
Salle Darien, place de la République,… 
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JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE : tous les jours de l’année, à l’exception des 

vacances scolaires d’été (10 juillet-30 août) et du 1er mai. 
La location est ouverte du mardi au vendredi de 10h30 à 19h et le samedi de 10h30 à 

12h30. 
 
LES MISSIONS DU SERVICE SONT LES SUIVANTES : 

- Favoriser l’accès à la culture en répondant aux demandes très diverses de la 
population de la ville de Vanves. Susciter l’envie et le plaisir de la découverte dans 
tous les domaines de la culture, et particulièrement dans ceux du spectacle vivant. 

Proposer des actions innovantes. 
- Contribuer, par des actions pédagogiques et l’accueil de dispositifs départementaux 

ou régionaux, à l’éveil artistique du jeune public.  
 
CES MISSIONS SE CONCRETISENT PAR LES ACTIVITES SUIVANTES : 

 
1) SPECTACLE VIVANT 
 
Nb de spectacles (adultes et jeune public compris) : 72 
Nb de représentations : 129 

Nb de compagnies : 70 
Nb de spectateurs : 12 373 
Nbre de spectateurs en moyenne / représentation : 93 

 
Artdanthé 2017 : 3478 spectateurs  

-  80 % de remplissage   
- 97 spectateurs en moyenne /représentation (jauge théâtre : 164 / Panopée : 96, 

quelques jauges limitées sur certains spectacles) 

 
Dans le cadre de prêt de salle ou de location (Conservatoire, spectacle des écoles, 

spectacle Escal, divers associations, services municipaux…) nous accueillons environ 
5 000 spectateurs supplémentaires sur la saison. 
 

EVENEMENTS DE LA SAISON : 
 

- 19e festival Artdanthé, temps fort de la saison culturelle mettant en avant la 

création chorégraphique française et internationale et défendant la diversité 
des formes, théâtrales, musicales et performatives (du 25 février au 1er avril 

2017). 
Présentant 37 spectacles, 6 performances, 4 expositions/installations, 4 
lectures, 2 projections, 3 concerts (dont l’accueil du festival partenaire Sonic 

Protest).  
 
Nombreux partenariats : ARCADI (Agence Régionale pour la création artistique 

et la Diffusion en Ile-de-France)  / ONDA (Office National pour la diffusion 
artistique) / Le CND (Centre National de la Danse) / Dutch Performing Arts 

(office national de promotion des arts de la scène des Pays-Bas) / CDC (Centre 
de développement chorégraphique) de Paris – Ateliers de Paris Carolyn Carlson  
/ les services Wallonie-Bruxelles Théâtre/Danse et Wallonie-Bruxelles 

international / Ambassade d’Iran en France / Le Centre Wallonie Bruxelles de 
Paris / Les écoles ESAD, ACTS, les Universités Paris 3 et 8 / Le Théâtre de la 
Cité Internationale de Paris / le Théâtre de la Bastille / le Centre Dramatique 
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National de Gennevilliers / le Conseil des Arts du Québec / le bureau 

Dansbrabant et le théâtre de Nwe Vorst (Tilburg) / Festival Actoral (Marseille) 
 

- SWITCH Festival (Du 16 mai au 20 mai 2017). 
Avec la première édition du SWITCH festival, le Théâtre de Vanves consacre un 
nouveau temps fort à aux musiques d’aujourd’hui : décalées, inventives, de 

création, mixées, venues d’ailleurs… toutes tentent d’échapper aux sentiers 
battus, de transgresser les frontières entre les genres tout en assumant les 
influences qui nourrissent leur identité.  

A travers trois soirées, SWITCH festival propose un voyage : d’un univers à 
l’autre, d’une influence à l’autre, d’une esthétique à l’autre, d’une culture à 

l’autre. 
Sont présentés des projets qui illustrent la diversité de ces musiques et l’appétit 
de rencontres et d’échanges qui anime la jeune génération de musiciens. Parmi 

ces artistes, nombreux viennent d’ailleurs : Italie, Ukraine, Liban, La Réunion, 
Cuba. 

7 projets ont été présentés au cours des 3 soirées du festival. 
 

- Trilogie Salvatore Calcagno (du 6 au 12 décembre) 

Le Théâtre de Vanves, le festival ActOral (Marseille) et le Centre Wallonie 
Bruxelles de Paris se sont associés pour présenter plusieurs artistes belges, et 
tout particulièrement le jeune metteur en scène Salvatore Calcagno avec : La 
Vecchia Vacca et Le Garçon de la piscine (deux projets accueillis et soutenus les 
années précédentes par le Théâtre de Vanves) au CWB et Io Sono Rocco, sa 

dernière pièce créée au Kunstenfestivaldesarts (Bruxelles), présentée au 
Théâtre de Vanves. Des prologues des artistes belges Antoine Boute et Adeline 

Rosenstein, en complicité avec le festival ActOral, ont ponctué ces soirées. 
 

- ARTPOCKET : (Du 1er au 3 décembre 2016 / Galerie du Théâtre) 

Sur une proposition de Many Arts   
La galerie du théâtre de Vanves a reconduit sa confiance dans le Salon d’Art 

Abordable ARTPOCKET pour la seconde édition,du 1er au 3 décembre, avec les 
artistes : Jérôme Delesne, Plume, Manywild, Jonathan Kavanagh, Doriane 
Souihlol, Patricia de Golotzaru, Renaud Rouveyre. L’ouverture de celui-ci 

coïncidait avec la soirée concert de Rayess Bek & La Mirza présenté dans la 
salle du Théâtre, ce qui a permis un échange de public entre ces deux univers. 
Quelques animations ont été proposées dans ce cadre : 

Concert d’Austin Moore au bar du théâtre   
 Atelier parents/enfant autour d’un brunch avec les artistes. 

Projection du film Voyage à travers le cinéma français de Bertrand Tavernier. 
 

- Journées de Musiques anciennes à Vanves (18 au 20 novembre 2016) 
À l’occasion des Journées de musiques anciennes et du salon de luthiers, les 
musiciens investissent le Théâtre de Vanves et l’auditorium du Conservatoire 

pour faire vivre des répertoires trop rarement présentés au public. Autour du 
thème “Tabous : musiques et transgressions". 
Au cours de ces trois journées de rencontres ont été proposés : ateliers, 

colloque de musicologie, sessions de musique et 4 Concerts professionnels et 1 
concert des lauréats du premier concours International des journées de 

musiques anciennes.  
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- Journées de repérage La POP  

La Pop, nouveau lieu des musiques mises en scène, a fait appel au Théâtre de 
Vanves pour la deuxième édition des Journées de repérage artistique ; elles se 

sont tenues les 18 et 19 mai, en partenariat avec le Théâtre de Vanves.  
Les équipes artistiques sélectionnées à la suite de l’appel à candidature ont été 
conviées à présenter leur projet auprès d’un public de professionnels 

(programmateurs, (co)producteurs, opérateurs culturels, institutionnels). Ce 
rendez-vous propose aux professionnels des projets musicaux en gestation, 
dans l’espoir qu’ils puissent les accueillir au sein de leur programmation et les 

accompagner en production. 
 

ONDA Rencontre Musique & Salon de musique des artistes en exil 
Ce rendez-vous musical est organisé par l’Onda, en collaboration avec le 
Théâtre de Vanves et La Pop. Il consiste à des échanges artistiques entre 

professionnels (spectacles vus et à voir, créations récentes et à venir, grands 
rendez-vous de la saison à venir).   

Cette Rencontre Musique est couplée avec un Salon de musique des artistes en 
exil, qui permet aux professionnels de découvrir quelques artistes récemment 
arrivés en France (syriens, égyptiens, ouïghours, soudanais, etc.). 

Ces manifestations ont été proposées lors de la première édition du festival 
Switch, donnant à cette nouvelle initiative une belle reconnaissance 
professionnelle. 

 
- XVIIIe Concours international Jean-Françaix (31 mars au 2 avril 2016 à 

L’Ode) 
 

- Le Théâtre de Vanves a accueilli une soirée dans le cadre du festival 

Marathon (le 26 novembre 2016) en partenariat avec la Gaité Lyrique, le 
badaboum (salles de concerts à Paris)  et une soirée du festival Sonic Protest 

le 14 mars 2017.  
 
2) CINEMA 

 
(Chiffres au 14 juin 2017) 
Nb de films : 186 

Nb de séances : 484 
Nb de spectateurs : 18 265 

Nb moyen de spectateurs par séance : 37.8 (pour information, la moyenne nationale 
de spectateur par séances est de 24,8 pour les salles art et essai, 32,3% pour les 
multiplexes – chiffres CNC)  

 
 

Dispositifs cinéma en milieu scolaire : 

- Ecole et cinéma : 6 films /  2098 entrées / 18 séances / 30 classes / 4 écoles  
- Lycéens et apprentis au cinéma : 4 films /425 entrées 

 
Séances adaptées au public handicapé 
- Ciné Ma différence : 4 séances tout au long de l’année / quatrième saison 

 
Evénements autour du Cinéma : 

 

- « Ciné-Rencontre » autour de propositions cinématographiques variées :   
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La forêt de quinconces, en présence du réalisateur Grégoire Leprince-Ringuet et la 

comédienne Pauline Caupenne pour une rencontre avec le public le mercredi 21 

septembre 2016 à 20h30 
 
Apnée, en présence du réalisateur Jean-Christophe Meurisse pour une rencontre 

avec le public le lundi 14 novembre 2016 à 20h30. 
 
Soirée « courts-métrages »,  rencontre autour de 3 films, le jeudi 15 juin 2017, à 

20h30, en présence des 3 réalisateurs : 
 

Le Bleu blanc rouge de mes cheveux - Un film de Josza Anjembe  
Guillaume à la dérive - Un film de Sylvain Dieuaide  

Des Millions de larmes - Un film de Natalie Beder  
 
Rencontre autour du cinéma Japonais : depuis 2 ans, l’association vanvéenne 

« Orient Pacifique » dont le but est de faire mieux connaitre le cinéma japonais, s’est 
associé au cinéma de Vanves et propose 3 films au cours de la saison 16/17. Un 

intervenant différent est présent à chaque séance et vient enrichir les discussions 
après la projection. 
 

3) ARTS PLASTIQUES 
 

Durant la saison 2016/17, La galerie du Théâtre de Vanves a accueilli 7 
expositions venant de France, Belgique, Colombie, dont la moitié ont été 
spécifiquement conçues par les artistes pour l’espace du théâtre de Vanves. Tous les 

champs de la création ont été représentés en conservant une place importante aux 
jeunes artistes émergents.  
 

Willy Cabourdin - Peinture 
Eric Singelin - Designer papier 

Fred Ansquer - Collage  
Gala Vanson / Terril - Dessin  
Natalia López / RD (Réseau du mode par défaut) - Multimédia 

Image Construite - Constance Nouvel / Sophie Ristelhueber - 
Photographie  
François Cresté–Installation 

 
La saison a été marquée par le partenariat avec le premier Mois de la Photo du  

Grand Paris, et la conception d’une exposition de niveau international, présentée 
dans le catalogue de l’événement édité chez Actes Sud, ainsi que la nomination de 
Constance Nouvel parmi les  finalistes pour le prix découverte des rencontres 

internationales de la Photographie d’Arles. 
 

En parallèle de cette programmation l’espace galerie a accueilli d’autres formes 
d’événements ponctuels :    
 

- 4 Février 2017   / Concert Saxophone Summit  / solo de Gabriel Lemaire au 
saxophone dans le cadre de la soirée Tricot. 

 
- 21 février. 2017 : Je ne sais rien faire / Performance de la chorégraphe Aniara 
Rodado & le physicien Jean-Marc Chomaz (France/Colombie) dans le cadre de 
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l’exposition de Natalia López, avec le soutien de l’Ecole Polytechnique et du CNRS. 

Une projection d’un film de l’artiste Natalia Lopez a été proposée sur une façade du 
théâtre de Vanves.  

 
- 22 avril 20116 : Rencontre avec l’artiste Constance Nouvel dans le cadre du Mois 
de la photo du Grand Paris 2017 avec parcours des navettes sud-ouest ainsi qu’une 

journée de médiation autour de la photographie plasticienne. 
 
Pendant la 19ème édition du festival Artdanthé, l’espace galerie a renforcé sa 

présence et développé un certain nombre d’activités annexes en lien avec la 
programmation des spectacles : 4 expositions, 2 performances, 2  workshop, 1 

Film 
 

Doria Bélanger / Donnez-moi une minute – installation vidéo 

Gael Depauw / What a mess ! - Installation 
Joris van Oosterwijk (Pays-Bas) / Stamping Project – Peinture 

/Performance 
Dominique Gilliot & les Arcades – installation Vidéo-perfomrance 

(travaux des élèves des arcades suite à un workshop) 
 
+ Sabine Molenaar / Film – installation vidéo en façade du théâtre 

+ Performance activation de l’installation de Gaël Depauw 
+ Workshop de Dominique Gilliot avec les étudiants de classe prépa des Arcades 

d’Issy les Moulineaux. 
 
Ateliers 

 
La galerie du théâtre de Vanves a accueilli 612 élèves scolaires de la maternelle au 
CM2 sur 25 ateliers In Situ, ainsi que 59 élèves du lycée technique Dardenne. 

Soit un total de 671 élèves. 
 

+ Pop Up ! Atelier de formation avec les classes BAC ASSP / Petite enfance de 
Dardenne. 
+ Lire une image, Atelier décryptage de photographies officielles des présidents de la 

Vè république dans le cadre des leçons d’éducation civique et des élections 
présidentielles 2017. 
 

4) JEUNE PUBLIC 
 

a) Spectacles Jeune public en Théâtre, danse, musique… 
Nb de spectacles : 8 
Nb de représentations : 33 (dont 25 scolaires) 

Nb de spectateurs : 2931 (dont 2307 scolaires). Certains spectacles jeune public 
sont en jauge réduite ou très réduite notamment pour la petite enfance 

 
+ Plusieurs actions artistiques proposées à destination du Jeune public, en scolaire 
comme en famille. 

 
b) Cinéma Jeune public 
- Lycéens et Apprentis au Cinéma (2 établissements, 6 classes, 174 élèves, 425 

entrées, 4 films) 
- 2 séances « Kinder-Kino » Le cinéma des enfants, 10 participants. 
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* 1 Séance « Un film / Une animation », 44 spectateurs 

* 2 « Ateliers d’initiation au cinéma d’animation en volumes – Stop motion ». Public 
6/8 ans et 9/11 ans 

 
c) Arts plastiques 
25 visites-ateliers organisées à destination des scolaires autour des expositions de 

la Galerie (de octobre à juin) pour 612 élèves de Vanves de la maternelle au CM2. 
 
5) ACTIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 

 
Consolidation du secteur de l’action artistique et culturelle, multiplication des actions 

de sensibilisation et de formation des publics et relais (notamment à travers l’Ecole 
du spectateur.) et renforcement des actions artistiques proposées au public vanvéen. 
 

Actions artistiques danse et théâtre :  
Environ 1201 personnes concernées par les actions artistiques proposées par le 

théâtre de Vanves, dont près de 950 en jeune public 
 
L’Ecole du spectateur est proposée à l’ensemble des spectateurs ; c’est un lieu 

d’échanges, de rencontres et de pratique ouvert à tous, sans distinction d’âge, de 
niveau ou de familiarité avec la danse contemporaine. Ses activités constituent une 
opportunité de prolonger son expérience de spectateur, d’aiguiser son regard, de 

développer un rapport au spectacle vivant et à l’art chorégraphique qui ne soit pas de 
simple consommation. 

 
Pour la 10e saison, l’Ecole du spectateur a proposé aux spectateurs adultes des 
activités aussi diverses que atelier chorégraphique, improvisation théâtrale et 

musicale, préparation à des spectacles participatifs,  
 

Les participants doivent s’acquitter d’une adhésion au Théâtre pour pouvoir 
participer aux actions artistiques proposées. 
Il est demandé aux participants d’assister au spectacle de l’artiste qui anime 

ces actions. 
 
A destination des spectateurs adultes 

 
Tableau des actions d’appropriation. 

 

ACTIONS ARTISTIQUES 

Saison 2017/2018 

     

Actions ponctuelles 
autour des 
spectacles (lectures, 
répétitions 
publiques, 
rencontres…) 

    

Préciser :     
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atelier 
chorégraphique 
parent / enfants 
autour du spectacle 
M.M.O 

parent/enfant à 
partir de 6ans 

pour 12 
personnes 

Cie Lionel 
Hoche 

 
2h / 3 

décembre 
2016 

Atelier théâtre : 
« Une cartographie 
de la domination : 
atelier pratique 
autour du 
souvenir », autour de 
la création Casimir 

et caroline de Örvatt 

Tout public : 
« Une 

cartographie de 
la domination : 
atelier pratique 

autour du 
souvenir » 

Jérémy Ridel  
2x4h / 20 et 
21 mai 2017 

Ateliers auprès des 
jeunes avec les 
établissements 
scolaires (classes à 
PAC, option-théâtre, 
ateliers 
artistiques…), 
actions hors temps 
scolaire… 

    

Préciser :      

Atelier autour du 
spectacle Ce que je 
reproche le plus…. 

1 classe de 
Théâtre du 

conservatoire de 
Vanves 

compagnie 
Légendes 
urbaines 

 
2h - 8 mars 

2017 

Ateliers de pratique 
et discussion 
autour du  
spectacle M.M.O.  

6 classes 
(maternelle et 
élémentaire) 

compagnie 
Lionel Hoche 

 
6h / 5-6 déc 

2017 

Atelier danse 
autour du spectacle 
MMO 

3 classes (36 
élèves, initiation 

et début 1er 
cycle 

Flore Khoury 
de la 

compagnie 
Lionel Hoche 

Conservatoire de 
Vanves 

3x1h - 5-6 
décembre 

2016 

Atelier danse 
autour de Por esse 
mundo fora 

3 classes 
d’initiation en 

danse du 
conservatoire 

(36 élèves)              
+ 5 classes de 

maternelle 

Nuno Lucas  
3h                                                                                                

+  5h - 6 et 9 
janvier 2017 

Ateliers d’initiation 
à la danse hip hop   

60 participants 
(élèves de danse 

classique du 
conservatoire 

Ousmane Sy 
Conservatoire de 

Vanves 
2 x 1h30 - 21 

mars 2017 
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Atelier danse 

3 classes de 
danse don 

conservatoire 
(niveau collège) 

Teilo Troncy 
Conservatoire de 

Vanves 

2x3h les 2 
février et 30 
mars 2017                                                                              

+  5h 

Atelier autour de la 
perception 

8 classes 
d'élémentaires 

de Vanves 

Cie La 
Balbutie 

 
8h du 11 au 
14 octobre 

Danse à l'école 

2 classes de 
maternelle + 2 

classes de 
primaire 

cie Raphaël 
Cottin 

 

40h (soit 10h 
/ classe) entre 
janvier et juin 

2017 

Atelier autour de la 
couleur Rouge 

2x12 enfants 
des crèches de 

Vanves 
La Cie d'à côté 

Biblioclub de 
Vanves 

2x2h - 25-26 
avril 2017 

Atelier autour de la 
perception 

15 enfants à 
partir de 8 ans 

La Cie d'à côté 
Biblioclub de 

Vanves 
1h30 - 12 

octobre 2016 

Lecture dansée de 
livres de Claude 
Ponti en lien avec 
la création Les 

Tranges 
d'aventures de lala 

Bidoum 

15 enfants du 
Biblioclub de 

Vanves 

Juha Marsalo 
et Caroline 

Savi 

Biblioclub de 
Vanves / 

1h le 6 juin 
2017 

Projet d'école 
autour de la danse 
(3e année) 

151 enfants de 
l'école 

maternelle 
Gambetta 

Betty Lopata 

Ecole Maternelle 
Gambetta (qui a 

apporté l'essentiel 
du financement, 
complété par le 

Théâtre) 
 
 

entre 
décembre et 
juin 2017 

EVP Jérémy ridel         

Composition d'une 
partition chorale 

pour le Brazil Mash 
Up (programmé le 5 
mai 2017) 

1 classe de 3e 

du collège Saint-
Exupéry de 

Vanves 

Antoine Viard 

(saxophoniste 
de Coax) 

Conseil 

départemental des 
Hauts-de-Seine 

10h entre 

mars et mai 
2017 

Initiation à la 
musique ancienne 
autour du concert 
de l'ensemble 
Dialogos 

1 classe de 5e 
Cie 

l'escarboucle 

conseil 
départemental des 

Hauts-de-Seine 

en novembre 
2016 

Ateliers d’écritures 
autour du thème de 
la banlieue en 

relation avec le 
spectacle CE QUE 
JE REPROCHE LE 
PLUS 
RÉSOLUMENT À 
L’ARCHITECTURE 

1 classe de 
terminale du 

lycée 
professionnel 

Dardenne 

Cie légendes 
urbaines 

 
4x2h les 6, 10, 

24, 27 mars 
2017 
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FRANÇAISE, C’EST 
SON MANQUE DE 
TENDRESSE. 

Atelier 
d'improvisation 
autour de la flûte 

Elèves de flûte, 
hautbois et cor 

du conservatoire 
de Vanves 

Sylvaine 
Hélary 

Conservatoire de 
Vanves 

10h - du 1er 
au 29 juin 

2017 

Auprès de publics 
spécifiques : 
(comités 
d’entreprise, 
retraités, détenus, 
hôpitaux, etc.)  

    

Préciser :     

Présentation de la 
saison 16/17 par 
l’équipe du Théâtre 
de Vanves au Square 
pour permettre une 
discussion 
individuelle autour 
des spectacles 
proposés dans la 
saison 

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

Equipe du 
théâtre 

 2h 

Rencontre / 
discussion autour 
de la création 
Casimir et Caroline 

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

Jérémy Ridel  
2h / 6 janvier 

2017 

Une cartographie 
de la domination : 
atelier pratique 
autour du souvenir  

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

Jérémy Ridel  

10h 
d'intervention 

(+ 2h de 
collectage aux 

archives 
municipales + 

6h de 
répétition pour 
restitution par 
la cie le 9 mai 

2017) 
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Atelier de danse : le 
plaisir du geste 
(puis accueil des 
participants sur la 
création du 
chorégraphe) 

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

Yaïr Barelli  
14h entre le 

19 janvier et le 
4 avril 2017 

Atelier d'écriture : 
Vivre ses rêves, rêver 
sa vie" 

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

Mario Batista  
6x2h entre le 
23 mai et 11 

juillet 

Rencontre avec la cie 
suite au collectage 
de paroles sur le 
travail effectuée la 
saison dernière qui a 
été utilisé pour la 
création du spectacle 
Marx est mort 

le Square 
(service 

municipal 
d'animation 

pour les Séniors 

cie Les Grands 
Mâtins 

 
2h - 19 juin 

2017 

Une école de 
spectateur conçu 
pour des étudiants 
en Licence Arts du 
spectacle – Danse 
(L3)  

Etudiants de 
Paris VIII 

1 atelier de 
pratique (2h) 

avec Yaïr 
barelli +  1 
atelier de 

pratique (2h) 
avec Ana Pi 

 

4h (21 mars 
pour Yaïr 

Barelli et 28 
avril 2017 

pour Ana Pi) 

     

     

Actions de 
formation : (ateliers 
ou cours amateurs, 
stages, master-class, 
formation de 
formateurs, etc.)  

    

Préciser :     

Création du 
spectacle L'éveil du 
printemps (tragédie 
enfantine) 

13 élèves de la 
promotion 2018 

de l'ESAD 

Cie 
Ricci/Forte 

 

80h réparties 
du 13 au 24 

février / 
restitution le 
25 février en 
ouverture du 

festival 
Artdanthé 
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Masterclass sur 
l'art performatif + 
réalisation de vidéos 
performées 

26 élèves des 
Arcades (ateliers 
de recherche, de 

création 
artistique et 

d'enseignement 
supérieur d'Issy-
les-Moulineaux) 

Dominique 
Gilliot 

Les Arcades 

2x6h les 3 et 
31 janvier 

2017 - 
Présentation 
des travaux 
des élèves 
dans La 

Galerie du 
Théâtre le 23 
mars 2017 
pendant le 

festival 
Artdanthé 

Autour du 
spectacle PURE 
EMBODIMENT 

25 élèves de 
l'école de danse 

ACT (Paris) 

Christian 
Bakalov 

(Bulgarie) 
 

40h réparties 

du 20 au 24 
février / 
spectacle 

présenté le 25 
février en 

ouverture du 
festival 

     

     

Autres projets 
(collectage de 
paroles, projets avec 
les habitants…etc.) 

    

Préciser :     

Les préjugés – De 
l’improvisation à 
l’écriture d’une 
fiction  

12 adultes / 
tout public 

Le Grand cerf 
bleu 

Le Phare (service 
associatif) pour le 

prêt de salles 

24h (répartis 
sur les we des 
18-19 et 25-26 

mars 2017 

Atelier danse sur le 
thème « Le corps 
mémoire » 

8 adultes / tout 
public 

Afshin 
Ghaffarian 

(Iran) 
 

2x3h les 18 et 
19 mars 2017 

 
JEUNE PUBLIC 
 

AU BIBLIOCLUB 
 1 atelier autour de la couleur rouge et les 5 sens avec Constance Arizzoli en 

lien avec le spectacle Opus 1 et Opus 2 de la Compagnie d’à côté. 2 ateliers 
d’une heure pour 12 enfants (crèche). Soit 2h, 24 enfants 

 1 atelier autour du spectacle Pleine Lune sur la perception pour 15 enfants (à 

partir de 8 ans), 1h30 
 1 lecture dansée avec La Compagnie LaFlux – Juha Marsalo et Caroline Savi, 

1h, 15 enfants 

 
Soit un total de 3 actions au biblioclub sur 4h30, 54 enfants concernés 
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ACTIONS SCOLAIRES 

  
 Compagnie La Balbutie autour du spectacle Pleine Lune sur la perception dans 

8 classes en élémentaire, 8h 
 Compagnie Ateliers autour du spectacle M.M.O. pratique et discussion dans 6 

classes (maternelle et élémentaire), 6h 

 Ateliers pratiques avec Nuno Lucas autour de por esse mundo fora, 5 classes en 
maternelle, 5h 

 Ateliers danse à l’école avec Raphaël Cottin, Compagnie la poétique des signes, 
4 classes / 10h par classe, total de 40h 

 

Soit 4 ateliers sur la saison 16/17 dans 23 classes, 59h d’intervention en tout, 
579 élèves au total ont bénéficié d’une intervention 

 
DANSE À L’ÉCOLE / Raphaël Cottin / Cie La poétique des signes 
Le projet Danse à l’école s’adresse cette année aux élèves d’écoles élémentaires. De 

janvier à juin, 4 classes, 2 classes de l’école élémentaire du Fourestier, 1 classe de 
l’école maternelle Fourestier, 1 classe de l’école maternelle Cabourg ont bénéficié 

d’interventions du danseur Raphaël Cottin. 
 
Au cours d’une dizaine d’heures par classe, le danseur vient à la rencontre des 

enfants et leur propose une approche de la danse contemporaine, permettant à 
l’enfant d’être tour à tour en situation de danseur, de créateur, de spectateur. Il ne 
s’agit pas de cours de danse mais d’une découverte de la danse à travers 

l’expérimentation. A la fin de l’année, chaque classe présente au Théâtre une courte 
restitution des expérimentations menée lors des ateliers, précédée d’un extrait de 

spectacle de la chorégraphe-intervenante afin que les enfants comme les parents 
puissent appréhender l’univers chorégraphique de l’intervenant. 
 

10 h d’intervention / par classe entre janvier et juin 2015 / 101 enfants. 
Restitutions publiques le 22 et 26 juin 2017. 
DANSE À L’ÉCOLE maternelle / Betty Lopata (professeur de danse au 

Conservatoire de Vanves) 
Afin de sensibiliser les plus jeunes élèves à la danse contemporaine, Betty Lopata est 

intervenue auprès de toutes des classes de Maternelles de l’école Gambetta à Vanves 
dans le cadre d’un projet artistique depuis 2 ans dans le cadre d’un projet d’école. 
 

Pour la troisième année, le théâtre de Vanves apporte une petite contribution 
financière au projet et accueille la restitution de ce projet le samedi 17 juin 2017. 

 
Soit 5 classes maternelle un ensemble de 141 enfants, 40h 
ETEIGNEZ VOS PORTABLES (projet initié par le Conseil départemental) 

Les compagnies de Jérémy Ridel (autour de de la création Casimir et Caroline ainsi 
que le collectif Coax sont intervenus dans trois classes de collégiens du département 

(en lien avec le Conseil départemental). 
 
MASTERCLASSES AU CONSERVATOIRE DE VANVES 

Pour la septième année, les élèves des classes de danse du Conservatoire de Vanves 
découvrent les multiples facettes et esthétiques de la danse contemporaine et du 
théâtre,  à travers un parcours de plusieurs actions artistiques menés par plusieurs 

artistes programmés dans la saison et dans le cadre du festival Artdanthé.  
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 Une intervention de 2h dans une classe de Théâtre avec la compagnie les 

Légendes urbaines autour du spectacle Ce que je reproche le plus résolument à 
l’architecture française, c’est son manque de tendresse 

 une intervention de la danseuse Flore Khoury de la compagnie Lionel Hoche 
autour du spectacle M.M.O dans 3 classes (36 élèves, initiation et début 1er 

cycle), 3h 
 une intervention avec le chorégraphe Nuno Lucas petits élèves de danse avec 

Betty Lopata, 3 classes (36 élèves), 3h 

 une intervention avec Ousmane Sy initiation danse hip-hop, 2 ateliers de 
1h30, soit 3h au total, 30 élèves niveau mixte par atelier, soit 60 élèves 

 une intervention sur deux séances avec le danseur Teilo Troncy avec 3 classes 

(36 élèves) de Natalia Lopes (petits élèves + collégiens), 6h 
 

Soit  5 différents ateliers (4 en danse et un en théâtre) sur 17h avec 180 élèves  
 
ATELIER PARENT / ENFANTS 

Un atelier danse parent/enfant a été proposé par  la Cie Lionel Hoche autour du 
spectacle MMO. 

 
Dispositif d’accompagnement individualisé de jeunes artistes 
 

Sur la base d’un constat partagé, celui d’une difficulté croissante de certains artistes 
en développement à formuler leur projet, à structurer leur activité et/ou à s’orienter 

dans le « maquis » des politiques publiques de soutien et des mécanismes régissant la 
diffusion, le Théâtre de Vanves et le Bureau Cassiopée - soutenus par le Pôle 
ressources d’Arcadi (Action régionale pour la création artistique et la diffusion en Ile-

de-France) - ont décidé, il y a 8 ans, de s’associer pour mettre en œuvre un dispositif 
innovant de soutien et de conseil personnalisé auprès de jeunes artistes et/ou 
compagnies issus du théâtre, de la danse et de la musique … 

 
Cet accompagnement comporte différentes étapes ou modules : état des lieux et 

analyse des besoins, aide à la formulation du projet de compagnie, de sa stratégie et 
de son inscription dans le territoire, de son organisation, étude et l’apport d’outils 
méthodologiques… 

 
Les artistes ou compagnies éligibles au dispositif sont sélectionnés par le Théâtre de 
Vanves. Le Bureau produire met en œuvre la mission de soutien et le Pôle ressources 

d'Arcadi apporte son expertise et sa connaissance du territoire francilien. 
 

Partenaires sur la saison 2016/2017 : Théâtre de Vanves-Scène conventionnée pour 
la danse. Bureau Produire (structure d’administration, de diffusion pour le spectacle 
vivant et de conseil). Avec l’aide d’Arcadi (Pôle ressources). 

 
En 2016-17, les compagnies accompagnées sont Aina Alegre / Cie Studio Fictif 

(Danse), Thibault Croisy / Association TC (Danse), Jérémy Ridel / Cie F.F.F. (Théâtre) 
et Jules Audry / Cie Future noir (Théâtre) 
 

 
 
 

 

http://www.theatre-vanves.fr/evenement/thibaud-croisy-aina-alegre-daniel-leveille/
http://www.theatre-vanves.fr/evenement/thibaud-croisy-aina-alegre-daniel-leveille/
http://www.theatre-vanves.fr/spectacle/casimir-et-caroline/
http://www.theatre-vanves.fr/spectacle/soiree-dinvestigation-autour-texte-commune-de-guillaume-cayet/
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6) BUDGET DU SERVICE (ANNEE CIVILE 2016) : 

 

 Dépenses Recettes 

 budgété réalisé budgété réalisé 

Investissement 29 652 €       36 919 € 0 € 0 € 

Fonctionnement 461 000 € 553 613 €     326 397 € 377 748 

Masse Salariale  817 419 € 

 
Intermittence 175 687 € - Vacations : 63 088 €  Salaires : 578 644 € 

 
7) PERSPECTIVES 2017-2018 

 
Le projet mis en place pour la nouvelle direction s’affirme. La programmation reste 
rééquilibrée sur l’ensemble de la saison dans les différentes disciplines (musique, 

théâtre, danse, jeune public). Il continue de développer à Vanves une culture 
exigeante et innovante. Une plus grande convergence et un équilibre entre les 

différentes disciplines (en musique, danse, théâtre, jeune public, arts plastiques) s’est 
mise en place ces deux dernières années. 
 

Le Théâtre de Vanves confirme son positionnement comme lieu de création et 
d’accompagnement de jeunes projets, toutes disciplines confondues.  
 

Le festival Artdanthé (20e édition en 2018) conservera le format initié cette saison, un 
mois de festival et une trentaine de projets. La DRAC Ile-de-France (Ministère de la 

Culture) a accordé un conventionnement danse au nouveau projet (2015/2017) 
étudie le moyen de réévaluer le montant de la subvention avant fin 2017 et de 
pérenniser les aides ponctuelles accordées en théâtre et en musique sur les 

résidences.  
 

Au vu du nouveau projet qui leur a été présenté, le Conseil départemental et le 
Conseil régional maintiennent leur soutien financier au Théâtre de Vanves au 
minimum à hauteur des subventions actuelles.  

 
Dans un souci de mutualisation visant à diminuer les coûts, des collaborations avec 
d’autres structures culturelles seront développées. 

 
Lieu de vie et de proximité au dynamisme avéré, le Théâtre de Vanves renforce le 

travail de terrain auprès des vanvéens. Les liens et collaborations avec les structures 
municipales et les acteurs locaux, structures d’enseignement et dédiées à la petite 
enfance seront renforcés. L’ouverture du nouveau conservatoire a permis également 

un nouveau type de collaborations, alliant action culturelle, sensibilisation et 
programmations dans le cadre de la saison culturelle. 
 

Les actions artistiques seront développées également. Les actions avec les collégiens 
et les lycéens seront renforcées, ainsi que celles avec le conservatoire, l’ESCAL, le 

biblioclub, la bibliothèque et le Square. Le développement de nouveaux publics reste 
un objectif fort. 
 

La Galerie du Théâtre continuera de promouvoir les jeunes artistes. Outre les 
expositions monographiques, des animations régulières (installations, ateliers, 

performances..) y ont été présentées en 16/17. Cette politique, initiée cette saison, a 
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permis de redonner un nouvel élan à cet espace et de le redynamiser. Celle-ci reste en 

évolution. 
 

Comme en 16/17, le Cinéma voit sa programmation enrichie de séances faisant 
l’objet de rencontres et / ou débat avec une personne du milieu du cinéma 
(réalisateur, acteur, scénariste, traducteur…) : une par mois est envisagée. 
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DIRECTION DE LA CULTURE 

 
ARCHIVES MUNICIPALES  
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DDIIRREECCTTIIOONN  DDEE  LLAA  CCUULLTTUURREE  

AARRCCHHIIVVEESS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  EETT  DDOOCCUUMMEENNTTAATTIIOONN  

  
 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un attaché territorial principal, responsable du service 
- Un adjoint administratif territorial principal 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 

Le service des Archives municipales et de la Documentation de la Ville de Vanves, 
créé en 1986, est chargé de trois missions principales à caractère administratif et 
culturel : 

- Rassembler et mettre à la disposition du public (services, élus, population) une 
documentation juridique, administrative et historique régulièrement mise à jour. 

- Gérer, conserver et communiquer au public, dans le respect des délais de 
communication prévus par la loi, les archives de la commune. 
- Contribuer à mieux faire connaître l’histoire et le patrimoine historique de Vanves. 

 
BILAN 2016 

Archives 

 
Constitution des fonds 
 
20 mètres linéaires de documents d’archives ont été versés par les différents services 
municipaux en 2016. 44 mètres linéaires ont par ailleurs été éliminés avec le visa des 

Archives départementales après expiration du délai d’utilité administrative. 

 

Conservation matérielle et classement 
 
- En 2016, quatre registres (recensement militaire 1911-1915, recensement militaire 

1916-1920, recensement de population 1911, matrice de la contribution personnelle 
et mobilière et des patentes 1883), soit 430 feuillets, ont été restaurés. 
1,7 mètres linéaires de documents d’archives présentant un intérêt historique 

particulier ont par ailleurs été reconditionnés dans des boîtes mieux adaptées à la 
conservation à long terme. 

 
- 20 mètres linéaires de documents d’archives issus de versements effectués par les 
services ont fait l’objet d’un travail de tri et de classement en 2016. A l’issue de ce 

traitement, 5 mètres linéaires de documents ont fait l’objet d’une cotation en vue 
d’une conservation définitive et 15 mètres linéaires ont été classés à part en vue 

d’être éliminés ultérieurement après visa des Archives départementales. 
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Communication des documents d’archives 
 
- 903 documents d’archives ont été communiqués en 2016 (dont 699 en salle de 

lecture et 204 avec déplacement dans les services municipaux). 

- 55 recherches par correspondance relatives aux archives ont été effectuées, dont 41 
à caractère généalogique, 6 à caractère scientifique et 8 à caractère administratif. 

Documentation 

 
Acquisitions 
 
A la fin de l’année 2016, le service gérait 85 abonnements à des revues et à des mises 

à jour d’ouvrages spécialisés, dont 18 destinés au service des Archives municipales et 
de la Documentation. 

6 ouvrages spécialisés ont été acquis en 2016, dont 2 livres anciens plus 

particulièrement destinés au service des Archives municipales et de la 
Documentation. 

 
Diffusion de l'information et recherche documentaire 
 

- En 2016, 575 documents (hors documents d’archives) ont été diffusés par le service, 
dont 428 à destination des services municipaux et des élus et 147 à destination du 
public extérieur. 

 
- 150 recherches documentaires (distinctes des recherches archivistiques) ont été 

effectuées, dont 121 à la demande des services et des élus et 29 à la demande des 
usagers extérieurs. 
545 documents, relatifs notamment à l’actualité locale, ont par ailleurs été 

sélectionnés dans le cadre du travail de veille documentaire effectué par le service. 
 

Sensibilisation à l’histoire et au patrimoine historique de Vanves 

 
Sur le plan culturel, il est à noter qu’après avoir accompagné une classe de CM2 de 
l’Ecole élémentaire Larmeroux à Verdun en 2016 à l’occasion du centenaire de cette 

bataille, le responsable des Archives municipales et de la Documentation, répondant 
à une demande de l’institutrice, a suggéré aux élèves de se pencher sur l’histoire des 
deux frères Chapelle, Paul (mort en Alsace en 1915) et André (mort à Verdun en 

1916), dont une rue de Vanves proche de l’école Larmeroux porte le nom. 
Dans le cadre des Journées du Patrimoine 2016, le service des Archives municipales, 

afin de valoriser la salle Henry Darien de l’Hôtel de Ville et illustrer le thème national 
de ces journées (patrimoine et citoyenneté), a présenté au public le spectacle théâtral, 
musical et dansé « Montesquieu, autour des Lettres persanes » conçu et interprété 

par l’ensemble Les Caractères. Il a également participé, en concertation avec la 
paroisse, à l’organisation d’une conférence par un professeur de l’Université de Lille 

sur le thème du baptême de Clovis, à l’occasion du retour dans l’église Saint-Rémy 
d’un tableau appartenant à la commune après restauration. 
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EVALUATION QUALITATIVE 

 
Le travail effectué par les élèves de l’école Larmeroux sous la direction de leur 

institutrice à partir des documents relatifs aux deux frères Chapelle communiqués 
par les Archives municipales a permis à cette école d’obtenir le 1er prix de la mémoire 
et du civisme 2015/2016 décerné par la fédération nationale André Maginot 

(catégorie «Primaire»). Confirmation très encourageante du rôle pédagogique que peut 
jouer le service des Archives municipales et de la Documentation. 
Si le nombre de documents d’archives communiqués est en diminution par rapport à 

l’année précédente, le nombre de recherches par correspondance relatives aux 
archives est relativement stable, ainsi que le nombre de documents (hors archives) 

diffusés dans le cadre des activités du centre de documentation. Le nombre de 
recherches documentaires (hors recherches archivistiques) est par ailleurs en légère 
augmentation. 

 
PERSPECTIVES 
 

Afin d’accélérer les éliminations de documents à l’issue de leur durée légale d’utilité 
administrative, il a été fait appel pour la première fois en 2016 à un prestataire 
extérieur. Cette démarche sera poursuivie en 2017. 

L’effort portant sur l’amélioration du conditionnement des documents les plus 
précieux sera également poursuivi. 
L’année 2017 devrait être marquée par ailleurs par la reprise d’une réflexion sur 

l’aménagement éventuel de nouveaux locaux. 
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DIRECTION DE LA CULTURE 

BIBLIOTHEQUE 
 

 

UNE OFFRE DE LECTURE PUBLIQUE DE QUALITÉ 

 
Toute l’activité de la bibliothèque est construite autour d'une volonté essentielle : 

offrir aux Vanvéens un service de lecture publique de qualité. 
 
Pour mener cette mission, l’objectif prioritaire est la constitution des collections, en 

veillant à offrir un choix représentatif et harmonieux dans tous les domaines 
encyclopédiques et littéraires. Ce choix doit prendre en compte les attentes 
spécifiques des Vanvéens, tout en suscitant une multiplicité d’ouvertures culturelles. 

 
Ce travail de constitution des collections est valorisé et médiatisé par un accueil de 

qualité (orientations bibliographiques, conseils de lectures), une mise en espace 
dynamique et conviviale (présentoirs de nouveautés, livres propres et rangés), des 
actions d’animations variées.  

 
L’ÉQUIPE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 
Les effectifs, qui sont théoriquement de 8 agents temps plein, ont été fluctuants tout 
au long de l’année 2016 : 

- Après une absence de près de 10 mois, reprise à mi-temps thérapeutique de 
mai 2015 à mai 2016 de la responsable de la section adultes, adjointe de la 
directrice du service. Reprise à plein temps en mai 2016, puis arrêt de travail 

depuis juillet 2016 à ce jour.  
- Préparation hebdomadaire au concours de catégorie B de la responsable du 

secteur jeunesse, adjointe de la chef de service, jusqu’en septembre. 
- Recrutement et intégration de 2 nouveaux agents : une assistante de 

conservation (catégorie B) en janvier 2016, une adjointe du patrimoine 

(catégorie C) en février 2016.  
 
Il est important de souligner le savoir-faire professionnel, la motivation, 

l’investissement et la créativité qui sont mis en œuvre à la bibliothèque, pour en faire 
un service public de qualité. Les conseils de lectures personnalisés, réalisés grâce 

aux nombreuses lectures faites sur le temps personnel de certains agents 
particulièrement investis dans leur mission de service public, sont très recherchés et 
très appréciés. 

 
LES COLLECTIONS 

 
- Les acquisitions 

Les collections sont constituées et développées en fonction de plusieurs critères : la 

production éditoriale, le fonds existant de la bibliothèque, les goûts des différents 
publics, les propositions de découvertes culturelles. 
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En section adultes, les commandes sont fréquentes, pour être au plus près de 

l’actualité éditoriale et des attentes des usagers. Les commandes sont réparties en 
plusieurs catégories : romans français, romans étrangers, romans de l’imaginaire, 

romans policiers, romans en grands caractères, documentaires, bandes dessinées. 
Chaque agent a en charge un ou plusieurs domaines. 
 

La section jeunesse est moins astreinte à l’actualité immédiate de la production 
éditoriale. Les commandes sont donc effectuées tous les deux mois dans les 
catégories suivantes : albums pour les bébés, albums, 1ères lectures, romans, 

documentaires, bandes dessinées, histoires et comptines sur CD. 
 

Les collections se sont accrues de 2073 livres en section adultes (1928 livres en 2015) 
et de 1093 livres en section jeunesse (1191 livres en 2015). Au total, les acquisitions 
de documents ont été au nombre de 3166 livres (3119 livres en 2015). 

 
Grâce au partenariat entre Hachette Livres et la Ville de Vanves, 200 livres 

numériques ont été commandés chez Numilog pour un total de 6 204€. Cette 
dépense a été remboursée par Hachette comme prévu dans la convention.  
 

La bibliothèque est abonnée à 90 périodiques, 55 pour les adultes, 29 pour les 
jeunes, 6 pour la documentation professionnelle, pour un budget réalisé de 6 980€. 
 

L’ensemble des collections de livres imprimés est de 44 460 documents. Les 
collections de périodiques ne sont pas comptabilisées dans cette donnée. L’espace 

permet davantage le renouvellement des collections que leur accroissement. Il faut 
donc trouver un juste équilibre entre la constitution de collections pérennes, dont le 
contenu ne se démode pas, et les nouveautés éditoriales, très prisées par le public 

mais à l’intérêt éphémère. 
 

L’offre de livres numériques est de 600 titres, répartis essentiellement en fiction et 
romans policiers, genres les plus prisés. 
 

- La maintenance des collections 
 
Dans la mesure où il est demandé au public de prendre soin des livres, l’équipe de la 

bibliothèque veille à ce que les collections soient en bon état matériel, propres et bien 
rangées.  

 
Aussi, les ouvrages neufs sont soit équipés à la bibliothèque, soit envoyés chez un 
relieur pour être renforcés.  

Dans la mesure où la bibliothèque manque d’espace pour développer ses collections, 
les livres ont été envoyés en reliure en moins grand nombre, d’autant que les tarifs 
ont beaucoup augmenté (environ 10€ par ouvrage). 

 
Les dépenses en matériel d’équipement et d’entretien des livres (étiquettes code-

barres, couverture plastique, rubans anti-vol, produit de nettoyage spécifique pour 
les bibliothèques) ont été de 2 661€.  
 

Les ouvrages sales, abîmés, obsolètes du point de vue des connaissances sont 
régulièrement éliminés. 

 
Ces exigences participent à la qualité du service rendu au public. 
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LES ANIMATIONS 
 

S’il est un domaine où la bibliothèque doit faire preuve de créativité pour proposer un 
programme varié et de qualité, tout en respectant la contrainte budgétaire, c’est celui 
de l’animation, puisque le budget annuel est de 4000€.  

 
La Science se Livre fêtait sa 20ème édition, autour du thème « Demain la science ». Il y 
a eu une exposition, dix ateliers de jeux et de découvertes qui ont accueilli 93 enfants 

de 5 à 12 ans, une conférence labellisée par le CD92 avec François Taddéi et Sophie 
Pène qui a accueilli 32 participants.  

 
Afin de respecter les limites du budget, toutes les expositions de l’année ont été 
réalisées par la bibliothèque. On peut citer La littérature coréenne (Corée, invitée 

d’honneur du Salon du livre de Paris), les chanteuses noires américaines autour des 
illustrations de Sara Loulendo exposés au théâtre. 

 
La bibliothèque a d’ailleurs relayé plusieurs actions du théâtre par des présentations 

de livres, comme il en avait été convenu avec Anouchka Charbey : Zouk, Mars de Fritz 
Zorn, Tanguy Viel, Eric Rohmer. Du côté des enfants, trois spectacles Jeune public 
ont été accompagnés d’une présentation de livres : Même pas peur du loup, Brin de 
poulette, En chemin de Clémentine Baert. 
 

La section Jeunesse a continué ses séances d’accueil et d’animations auprès du 
public des enfants :  

 
- La Petite Enfance : le Jeudi des Bébés deux fois par mois (sauf vacances scolaires). 
 

Il y a eu 18 séances pour le Jeudi des Bébés (enfants de 0 à 3 ans non scolarisés), 
pour un public de 164 personnes (adultes et enfants). Cette animation, qui connaît 
un succès grandissant au fil des années, est réalisée dans l’espace de la section 

adultes, pour pouvoir accueillir le public et… les poussettes ! Cette installation 
éphémère, due au manque d’espace en section enfants, entraine une charge de 

travail matériel pour l’équipe jeunesse.  
Malgré l’organisation en deux groupes, les inscrits sont trop nombreux par rapport à 
l’espace et à l’âge des enfants. Il est cependant impossible de limiter les inscriptions, 

car il s’agit d’un public fidélisé d’assistantes maternelles. 
 

- Les Ecoles : accueil régulier de 43 classes primaires et maternelles. Il y a eu 145 
séances pour un public de 1064 enfants. 
 

Les séances d’animation avec les classes durent une heure, à laquelle il faut ajouter 
le temps de préparation (choix et lecture des textes qui vont être présentés aux 
enfants) et de rangement.  

Cette activité joue un rôle prépondérant dans la médiation du livre auprès des 
enfants et a une très grande répercussion sur les inscriptions et les prêts du secteur 

jeunesse. 
 
LA COMMUNICATION 

 
Tous les mois, la bibliothèque a une rubrique dans Vanves Infos. Le contenu est 

diversifié pour montrer que la bibliothèque est un service public destiné à toutes 
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catégories de publics. Les animations y sont annoncées, des choix de livres pour 

adultes ou enfants y sont présentés. Les animations sont également présentées sur le 
site de la Ville.  

 
Depuis 2015, la bibliothèque présente deux sélections de livres pour enfants par an 
en partenariat avec le Biblio-Club (lectures de vacances en juillet-août ; livres de Noël 

en décembre) 
 
Des guides bibliographiques illustrés et documentés sont réalisés régulièrement 

pour donner des pistes et des envies de lectures à tous les publics. Ils sont plus 
réguliers et plus attendus en section adultes, car ils correspondent davantage aux 

besoins de cette catégorie d’usagers. Les livres y sont présentés avec l’illustration de 
la couverture et un résumé, ce qui en fait de véritables guides dans le choix des 
lectures. Les bandes dessinées font l’objet de bulletins très attrayants. Ces 

présentations valorisent également le budget, dont dispose la bibliothèque pour les 
achats de nouveautés.  

 
Chaque animation donne lieu à des affiches, des tracts et des marque-page. 
 

Les marque-page sont renouvelés à chaque nouvelle animation et à chaque mise en 
service importante de nouveautés. 
 

DES STATISTIQUES D’ACTIVITÉ 
 

- Les usagers 
 
En 2016, 3000 usagers inscrits ont effectué au moins un prêt pendant l’année 

(2939 en 2015). C’est ce que l’on appelle les usagers actifs. Ces 3000 usagers se 
répartissent ainsi : 1946 adultes et 1054 enfants de 0 à 14 ans. Il y a eu 600 

nouvelles inscriptions (704 en 2015) : 366 adultes et 234 enfants). 
 
Ces statistiques ne font pas apparaître le nombre important, mais non mesurable, 

d’usagers qui utilisent les services de la bibliothèque, sans y être inscrits (lecture de 
la presse, étude et lecture sur place, participation aux animations). 
 

- Les prêts 
 

 Prêts 2016 Prêts 2015 Prêts 2014 

Jeunesse 56 830 53 457 53 643 

Adultes 43 894 44 872 49 409 

Total 100 724 98 329 103 052 

 
A ces chiffres s’ajoutent 317 téléchargements de livres numériques. 

 
La multiplicité, la variété et la qualité des actions menées en 2016, notamment avec 
l’accueil des scolaires, ont rencontré l’adhésion du public, puisque les prêts de 

documents imprimés ont augmenté globalement d’environ 2,5%. 
 

-Le tassement des prêts adultes, déjà amorcé depuis 2015, est dû à différents 
facteurs :  
- les locaux ne correspondent pas à la demande grandissante du public en termes 

d’espaces de lecture et d’étude sur place. Il est difficile d’amener les lycéens et 
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étudiants à fréquenter la bibliothèque, parce qu’ils ne peuvent pas utiliser leur 

ordinateur pour travailler sur place (absence de prises électriques et du WIFI).  
- la baisse du budget d’acquisitions de livres (de 58 000€ en 2014 à 43 000€ en 2015 

et 2016) a nécessairement eu un impact sur les prêts adultes, cette catégorie 
d’usagers étant très demandeuse de nouveautés éditoriales. 
 

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
 

- Comparatif 2016/2015/2014 des dépenses (hors frais de personnel) 

 

 Budgété Réalisé 

2016 81 130€ 80 053€ 

2015* 75 250€ 82 508€ 

2014 90 430€ 91 589€ 

 
- Comparatif 2016/2015/2014 des recettes  

 

 Budgété Réalisé 

2016 19 655€ 38 546€ 

2015* 11 655€ 23 319€ 

2014 9 400€ 11 383€ 

 

*L’écart budgété/réalisé, aussi bien en terme de dépenses que de recettes est dû à la 
mise en place en cours d’année de l’achat/remboursement des livres numériques. 
 

Les recettes sont de deux sortes : 
- Subventions du Département : subvention annuelle de fonctionnement 

(subvention en très nette hausse), subvention pour La Science se Livre (50% 

des dépenses). 
- Droits versés par les usagers : photocopies, pénalités de retard, inscriptions 

des non-Vanvéens. 
 
LES PROJETS 2017 EN FONCTIONNEMENT COURANT 

 
La bibliothèque va continuer à tout mettre en œuvre, grâce à un fort investissement 
de son équipe, pour assurer la continuité d’un service de lecture publique de 

qualité. 
 

L’année s’est ouverte sur la 20ème édition de La Science se Livre, en partenariat 
avec le CD92 : 3 expositions, 8 ateliers pour enfants de 5 à 11 ans et, pour la 
première fois, 4 ateliers pour adultes, animés par Danièle Festy. Ces ateliers ont 

rencontré un succès très enthousiaste auprès du public. 
 

La section adultes a réalisé deux expositions : l’une sur la littérature marocaine 
contemporaine lors du Salon du Livre de Paris, l’autre sur les voyages. D’autres 
expositions seront réalisées au cours de l’année.  

 
La section jeunesse est toujours très présente auprès des écoles (accueil régulier de 
43 classes). Cette action est très importante dans le développement de la lecture 

auprès des enfants.  
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Les acquisitions de livres et la constitution des collections de manière raisonnée 

vont se poursuivre avec les mêmes moyens financiers qu’en 2016. 
 

Le partenariat avec Hachette va permettre de poursuivre l’offre de livres 
numériques : après les 400 livres acquis en 2015, 200 en 2016, 200 seront mis en 
service en 2017, dernière année du partenariat donnant lieu à remboursement des 

dépenses. 
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ESCAL 
CLUBS 6/11 ET 11/17 ANS – ADULTES – AIDE A LA PARENTALITE 

 
 

 
L’ESCAL – Espaces SocioCulturels d’Animations et de Loisirs - est un service 

municipal. 

La Commission d’Actions Sociales de la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-
Seine a validé les demandes d’agrément (Animation globale et Animation familles) 

pour la période 2017/2020.  
 
1- DONNEES GENERALES 

 
1. Nombre d’adhérents :  

 En juin 2016 (saison 2015/16) : 1 509 (- 4 % par rapport à juin 2015).  

 En sept. 2016, au démarrage des ateliers annuels : 1 108 (+1% par 

rapport à sept. 2015). 

 En décembre 2016 : 1 292 (+3 % par rapport à déc. 15).   

  
En 2016, avec ses adhérents, ce sont environ 2 500 personnes qui ont bénéficié d’au 

moins un service de l’ESCAL (adhérents + permanences + animations en interne ou 
en externe (écoles, collèges…) + aide à la parentalité + ateliers des partenaires + 

adhérents des associations accueillies).  
 

 Les tranches d’âge (en %) :  
 

Tranches 
d’âges 

Automne 
2016 

Automne 
2015 

Automne 
2014 

Automne 
2013 

Automne 
2012 

Automne 
2011 

Automne 
2010 

< 18 41 40 40 41 42 44 39 

18 – 35 13 14 13 15 10 9 10 

36 - 60 30 31 32 29 31 31 34 

> 60 16 15 15 15 17 16 17 

 
En juin 2016 :  

 298 inscrits Club 6/11 ans 

 322 inscrits Club 11/17 ans 

 889 adultes 
 

2. Projet et organisation de l’Escal 

 
Au-delà d’une simple consommation d’activités, le centre joue un rôle essentiel dans 
la vie des quartiers (historiquement du Plateau et maintenant du Plateau et du 

Centre-Ville), mais aussi dans l’accès du plus grand nombre à la culture et à 
l’informatique. Pour mener à bien ce projet, l’organisation du centre a été conçue 

comme suit :  
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 Ouverture du centre et accueil du public en septembre 2015 (saison 

2015/16) 
 

ESPACE J.MONNET 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil 
13h45 - 
20h15 

8h45 - 

12h30 
13h45 - 

20h15 

9h45 - 

12h30 
13h15 - 

20h15 

13h45 - 
20h15 

13h45 – 
20h15 

 
8h45 - 
12h30 

13h30 – 
17h 

Ateliers et 
animations 

9h – 

12h30 
14h – 
22h 

9h – 

12h30 
14h – 
22h 

8h30 – 

12h30 
13h45 – 

22h 

14h – 
22h 

13h45 – 
22h 

 
9h - 

12h30 
13h30 – 

17h 

 

 

ESPACE GAZIER 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

Accueil, 
ateliers et 

animations 

17h - 

22h30 
14h - 22h 13h30 – 22h 

14h30 - 

22h 
Fermé 

 

 Composition de l’équipe à la rentrée 2015 (saison 2015/2016) 

o 1 directeur  

o 1 directeur Adjoint  
o 1 Directrice Adjointe administrative 
o 1 responsable de la Communication et du Multimédia 

o 1 animateur multimédia  
o 2 agents d’accueil et administration  

o 1 coordinatrice Forum Familles  
o 3 coordinateurs d’ateliers /animation tout public 
o 1 animateur  

Auxquels il faut ajouter une soixantaine de vacataires et bénévoles pour encadrer les 
activités. 

 

 Budgets de fonctionnement 2016 en € 

 
Secteurs Clubs 6/11, Club 11/17 et Aide à la parentalité 

 

 BP 2016 CA 2016  

Dépenses 74 040 81 982 + 7 942* 

Recettes 85 830  100 557 + 14 727** 

 
*montant en partie compensés par une baisse de l’enveloppe budgétaire « vacations ». 
** somme à laquelle il faudrait ajouter 11 000€ qui pour cet exercice ont été ventilés sur 
un autre gestionnaire 
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Secteur Adultes et Tout Public 

 

 BP 2016 CA 2016  

Dépenses  74 450 88 604 + 14 154 

Recettes  232 700 250 659 + 17 959 

 
2- LES ACTIVITES DE L’ESCAL 

 
1. les ateliers annuels 

 

 

 
Saison 

2015/2016 

Saison 

2014/2015 

Saison 

2013/2014 

Saison 

2012/13 

Saison   

2009/10 

Saison   

2005/06 

Saison   

2003/04 

               

Nombre 

d’ateliers 
annuels 

107 99 86 82 50* 46* 32* 

Nombre 
d’heures 

d’ateliers 

152h 150h 134h 125h 98h45* 88h30* 68* 

 

Ateliers annuels (hors multimédia) proposés en septembre 2016 
* Dont ateliers des partenaires 

 
107 ateliers proposés en septembre 2015 : 70 (+6 par rapport à 2015) pour les 

adultes, 15 (-1) pour les enfants, 16 (=) pour les 11/17 ans et 6 ateliers 
parents/enfants (au trimestre).  

Par ailleurs, en complément de la programmation du centre, sont accueillies 

dans les locaux plusieurs activités organisées par des associations vanvéennes 
et encadrées par des bénévoles :  

 le CAD (Club Amitié détente) : bridge, yoga, jeux de société et des conférences qui 
à elles seules regroupent une soixantaine de personnes une fois par mois + 1 

accueil/permanence tous les mardis en après-midi, 

 l’Association « patchwork » (entre 5 et 10 participants chaque semaine), 

 « En sortant de l’Ecole » soutien scolaire individuel pour une dizaine d’enfants 
élémentaires.  

 
2. Multimédia 

 

 Rendez-vous personnalisés et accompagnements de projets :  
o Les rendez-vous : En 2016, 34 personnes ont bénéficié d’au moins une aide 

(70 en 2015).  
Cette baisse est due au retour des formations collectives. 

o Ateliers collectifs : 69 inscrits, de novembre à décembre 2016. (aucun en 

2015) 
o L’accompagnement de projet pour les particuliers (4 à 6 séances de 1h) : En 

2016, 11 personnes (8 en 2013 et 30 en 2015) ont demandé à entrer dans 
ce dispositif. (Cette baisse est due au retour des formations collectives). 
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o L’accompagnement de projet en formation collective : à la demande du 

service de la vie associative - 2 formations - Une dizaine de participants par 
session. 

 Le Libre accès : Depuis 2013, en 2016 une trentaine de personnes a profité de 
cette mise à disposition du matériel au moins 2 fois par semaine.  

 
3. Animations 

 

 Animations « ESCAL »  

o Tout public : 19 animations soit environ 850 inscriptions (contre 
respectivement 19 et 825 en 2015) 

o Pour les 11/17 ans : 62 animations soit environ 1 032 inscriptions  

o Pour les 6/11 ans : 67 animations soit environ 972 inscriptions 

 soit 148 animations et 2 854 inscriptions  

 Des participations à des animations locales pour le Club 11/17 ans : collecte 
des Restos du Cœur, Téléthon (250 personnes concernées)… 

 

4. Suivi scolaire pour les collégiens 

 

Effectifs : en 2 trimestres, 36 participants différents (-31 par rapport à 2015 suite au 
changement de format : les élèves sont maintenant uniquement orientés par les 

établissements scolaires) + les 11 (+2) participants du stage «Prépare ta rentrée » (fin 
août 2016). 
 

5. Vacances scolaires pour les 6/11 ans t les 11/ 17 ans 

Environ 2 081 inscriptions (contre 2 185 en 2014)  

 33 stages, en soirée pour les adultes (1), en journée ou en demi-journée pour 

les enfants (18) et les adolescents (14), 

 24 sorties sportives ou culturelles en région parisienne pour les enfants et 

ados,  

 2 mini camp de 4 jours / 3 nuits en été pour les ados (+1 par rapport à 2015) 

 
6. Les permanences à caractère social : 

 

 Conciliateur de justice : 216 RV (+ 47) 

 Un avocat conseil : 145 RV (+1) 

 Un scribe « Accueil courrier » (organisé avec le Secours Catholique) : 222 rendez-
vous comme  en 2015 et 189 en 2014. 

 UFC que choisir (nouveauté septembre 2016) : 8 permanences - 26 RV 
 

7. L’aide à la parentalité 

 

 Le pôle « entraide et écoute » 

o Point Ecoute Psychologique : 103 familles concernées (107 en 2015) = 558 

entretiens (-41) 

o Médiation familiale (UDAF 92) : 47 dossiers traités (54 en 2015) = 88 

entretiens (-20) 
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o Résidence du « Club des Marâtre » : 1 réunion mensuelle entre 10 et 22 

participantes + une journée avec conférences, animations, tables rondes. 
Environ 60 personnes présentes 

 Le pôle « ateliers et formation » 

o Conférences débat : 3 organisées - environ 230 participations. 

 Le pôle « accueil et animations » 

o 22 animations (contre 14) – 152 personnes (contre 112) – 62 familles (contre 

56). 
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATIONS  

& TELECOMMUNICATIONS 
 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

Le service compte 4 agents (après un départ en retraite) :  
 
- 2 ingénieurs (Directeur & Adjoint Infrastructures) 

- 1 adjoint administratif (Adjointe Systèmes d’Informations Applications) 
- 1 technicien supérieur (Applications & Infrastructures) 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 

Les objectifs principaux  du service sont les suivants : 
 

 Définir, rechercher, en collaboration avec les services, l'ensemble des solutions 
adaptées au traitement de l'information & des télécoms 

 Assurer le développement cohérent des systèmes d'informations & des  
télécoms 

 Garantir la continuité de service de ces systèmes.  
 

Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 
 Administration de l’Infrastructure du Système d’Information & Télécoms 

 Administration du Système d’Information 
 Responsabilité de la Téléphonie & des Déclarations CNIL 
 Déploiement, Support et Maintenance 

 Pilotage & Management 
 Conseil aux utilisateurs 

 
Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 

BILAN 2016 
 

Les objectifs principaux fixés à la Direction des Systèmes d’Information ont été réalisés. 
 
Outre la gestion du service et le maintien en condition opérationnelle des 

différents éléments de système d’information de la commune et de son infrastructure, 
les  principales réalisations de l’année 2016 ont été les suivantes :  
 

 Déploiement de postes de travail neufs et périphériques au sein des services 
administratifs, personnel communal et élus (des rocades de postes ont été 

réalisées afin d’optimiser la gestion de notre parc bureautique ainsi que des 
postes neufs déployés). Le parc comprend près de 350 postes de travail (hors 

écoles). 
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 Gestion d’un parc de 250 postes de travail et périphériques au sein des écoles, 

analyse des installations et mise en place de rocades sur les équipements, et 
refonte des accès mail & WEB pour l’ensemble des sites. Mise en œuvre d’une 

politique d’investissement de Tableaux Numériques Interactifs pour des classes 
élémentaires sur la base du volontariat enseignant. 

 
Choix & mise en œuvre de différents produits et services pour : 
 

o Le Service Petite Enfance  
o Le Service Education  
o La Direction des Services Techniques & Bureau d’Etude 

o Les espaces Multimédia ESCAL Gazier & Monet ainsi que Le Phare pour les 
Animations 

o La Direction Communication (migration et compléments logiciels, mise en 
œuvre de solutions d’édition couleur haut de gamme pour les services) & 
Refonte du site WEB de la Mairie et changement de prestataire et solution. 

o La Direction des Ressources Humaines (migration & compléments) + 
gestion de la CV Thèque 

o La Direction Financière (migration & compléments logiciels) 
o La Direction Citoyenneté (migration & compléments logiciels + accès Web et 

télé-procédures) 

o Bibliothèque : accès Web réalisés avec le prestataire du site WEB de la 
Mairie,  

o Bibliothèque : Mise en œuvre d’une solution d’accès à des livres 

numériques, avec des partenaires. 
o Urbanisme : compléments à la gestion réglementaire 

o Dématérialisation des Marchés Publics. 
o Dématérialisation des Flux Financiers. 
o Migration de la billetterie du théâtre et du cinéma et Panopée. 

o Mise en œuvre d’une solution de dématérialisation des courriers des 
services avec une GED globale.  

o Choix de mise en œuvre d’une solution de Gestion des plannings et 
ressources (salles, matériels,…) 

 

 Déploiement du réseau privé des sites de la Ville (Messagerie, Internet et 
applicatifs). 

 

 Déploiement du serveur antivirus : mises à jour automatisées des signatures sur 

les postes en réseau.  
 

 Refonte de l’infrastructure de câblage de réseau de bâtiments de la Ville dans une 

optique de communication intra & inter sites, déménagement de très nombreux 
services. 

 Mise en place d’un adressage réseau plus automatisé. 

 Mise en œuvre de postes en terminal serveur sur plusieurs sites. 
 

 Formation bureautique via la DRH : plusieurs sessions spécifiques ont été 
réalisées au cours de l’année pour améliorer les compétences des agents ou élus 

dans l’utilisation des outils bureautique. 
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 Continuité de la refonte du portail Internet de la Mairie afin de répondre en 

continu à la demande d’informations des citoyens. 
 

 Mise en œuvre d’une charte de mise à disposition et de bonne utilisation des NTIC 
annexée au règlement intérieur. 

 

 Ecoles primaires : Phase de consolidation des équipements mis à dispositions 

des 6 Groupes Scolaires après les différents déploiements de postes de travail 
et imprimantes multi-fonctions. L’ensemble des postes de travail déployés et 

maintenus sont reliés au réseau, avec accès extérieur administrés et sécurisés. 
Un complément d’équipement des postes des directeurs a été réalisé. Ce projet 
est mené en concertation avec les souhaits de l’Education Nationale et de 

l’Inspection d’Académie & de la Direction Education. Mise en œuvre d’une 
charte de mise à disposition et de bonne utilisation. 

 

 Poursuite de la mise en œuvre d’un projet majeur de refonte de l’infrastructure 

des serveurs informatiques et de la partie sécurisation des sauvegardes avec 
migration de l’ensemble des applications horizontales et verticales hébergées 
sur les serveurs pour 2 salles en reprise et continuité d’activité (PRA & PCA).  

 

 Démarrage d’un projet de refonte de la sécurisation des accès serveurs et 

internet, compte tenu de l’obsolescence des matériels et logiciels, avec mise en 
œuvre d’un accès réseau sécurisé pour les élus à l’Hôtel de Ville et Salle 
Duprat. 

 
Téléphonie :  

 
o Poursuite des prestations de maintenance des autocoms de la ville,  
o mise en œuvre de nouveaux équipements & autocoms en téléphonie IP au 

sein de sites de la ville et des groupes scolaires 
o mise en œuvre d’analyse sur les différents sites et services 

o mise sous contrôle des coûts de télécoms 
 

PERSPECTIVES 

 
Un bilan réactualisé de la situation du système d’information et de son infrastructure 
permet de mettre en évidence les priorités de projets d’investissement minimum à 

effectuer à court terme et se prémunir ainsi des risques constatés. 
 

 Fiabilisation de la mise en réseau des sites distants sur la quasi-totalité des 
sites de la ville, Prévision des nouveaux marchés Télécoms 

 

 Mise en œuvre de la fiabilisation du fonctionnement des serveurs, qui sont en 

fin de cycle de vie et limite d’architecture technique nécessitant une refonte 
globale tant sur la production, les performances et la sécurité. 
 

 Fiabilisation du fonctionnement du réseau. Mise en réseau de fibres optiques 
sur plusieurs sites créant avec la DST un réseau à haut débit privé entre les 

bâtiments de la ville. 
 

 Poursuite de la refonte de la sécurité d’accès au Système d’Information, 
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 Cartographie du Système d’Information, et poursuite des couvertures des 
applicatifs métiers 

 

 Maintien au mieux d’une solution d’accès Intranet / Extranet adaptée à la 

collectivité et mesurée en terme financier (choix de prestataires en lien avec les 
applications transversales notamment pour la DRH – Absences-Congés, et 

Finances) 
 

 Mise en œuvre d’une solution logicielle CCAS 

 Approche sur une solution archivage pour la documentation 

 

 Passage aux flux dématérialisés pour la direction financière & Passage aux flux 

dématérialisés vers la préfecture pour les actes, incluant les flux factures… 
 

 Passage en mode Web pour les Finances et Ressources Humaines 

 

 Conduite du projet de solution de télé-procédures intranet-extranet 

 Approche de solution de portail de Gestion des Relations Citoyens et Espace 

Virtuose Agent en connectivité avec une solution de gestion de courriers 
intégrée 

 

 Cartographie de l’Infrastructure Système d’Information (réseaux, serveurs, 
postes de travail, imprimantes,) 

 

 Déploiement et renouvellement de postes de travail & moyens d’impression 

 

 Poursuite de la sécurisation des postes de travail et des serveurs (anti-virus, 

logiciels espions,…) et mise en place de protection et contrôle d’accès sur le 
Web via des solutions de filtrage, 

 

 Téléphonie : poursuite de la mise sous contrôle drastique des dépenses de 

communication et renouvellement d’équipements anciens, réalisation d’apports 
qualitatifs, avec les opérateurs associés. Mise en œuvre du nouveau marché 
télécom SIPPEREC. 

 
Afin de mener à bien les projets identifiés et veiller au maintien de la continuité de 

service rendu, une organisation adaptée aux missions de la Direction des Systèmes 
d’Informations & Télécommunications a été mise en œuvre au cours de l’année 2016. 
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SSEERRVVIICCEE  EEDDUUCCAATTIIOONN  
 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE : 
 

Le Service Education est composé de 90 agents permanents et de 218 vacataires 
pendant l’année 2016. Le pôle entretien (environ 110 personnes) est rattaché au 
service Éducation 

 
MISSIONS DU SERVICE : 

 
Le service Éducation a pour vocation de favoriser la coordination de l’ensemble des 
prestations municipales à destination de l’enfance (enfants de 3 à 12 ans). 

Le service est localisé au Centre Administratif, mais aussi sur les structures d’accueil 
enfance : 

 
 6 accueils de loisirs élémentaires 
 6 accueils de loisirs maternels 

 1 centre de vacances municipal (La Féclaz) 
 12 écoles (temps de repas) 
 12 accueils périscolaires maternels et élémentaires 

 
Les grandes missions du service sont les suivantes : 

 
- organisation du fonctionnement des écoles 
- organisation des Activités Périscolaires (AP) 

- organisation des classes de découverte 
- organisation des accueils de loisirs 

- organisation des centres de vacances 
- organisation de la restauration scolaire 
- organisation de l’entretien des locaux 

- organisation des activités danse du dispositif Jeunes Citoyens 
- organisation des activités Ville Amie des Enfants avec l’Unicef 

 

Organisation du fonctionnement des écoles 
 

Indicateurs d’activité : 
- enfants scolarisés : 2 139 (2 185 en 2015-2016) dont : 

o maternels : 778 

o élémentaires : 1 361 
 

Organisation des classes de découverte : 
 

-  10 classes transplantées ont été organisées à La Féclaz 

-  253 enfants sont partis en classes transplantées  
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Distribution de dictionnaires en fin d’année scolaire 

   
       - 262 dictionnaires du collège ont été offerts aux élèves de CM2 par la ville. 

 
Accueils de loisirs 
 

- Nombre de structures : 12 (6 élémentaires, 6 maternels) 
- Nombre d’animateurs permanents : 90  
- Nombre de journées enfant réalisées : 

o maternelles : 18 510  
o élémentaires : 19 397 

o Accueils pré et post scolaires maternels : 51 231 
o Accueils pré et post scolaires élémentaires : 40 214  
o Activités périscolaires maternelles : 39 376 

o Activités périscolaires élémentaires : 64 078 
 

L’étude dirigée – l’accompagnement scolaire 
 
357 enfants élémentaires en moyenne par jour sur 6 écoles. 

  
Le Dispositif Jeunes Citoyens 
 

- Organisation d’activités sportives, culturelles, scientifiques et 
d’accompagnement scolaire sur le temps périscolaire 

 
- Nombre d’enfants concernés :  

o Activités sportives : 42 

o Activités artistiques : 144 
o Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce : 34 

o Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce Clé : 21 
 

La restauration 
 

Délégation du service public de la restauration scolaire à la société Elior. 
 
Deux évolutions notables sur la prestation :  

- Fin de la prestation pour le restaurant de la résidence Danton avec un report 
partiel sur le portage à domicile ;  

- Depuis septembre 2016, délégation du personnel de restauration de l’école 
Larmeroux. 

 

Repas servis : 368 231 repas livrés par Elior en 2016 
 

- 119 372 repas en école maternelle ; 

- 186 232 repas en école élémentaire ; 
- 44 820 repas adultes scolaires (enseignants, animateurs, agents) ; 

 

- 8 839 repas pour le portage à domicile (+ 76 %) ;  
 

- 8 968 repas pour les structures petite enfance Berlingot et Pain d’épices ; 

- 8 831 goûters 
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Goûters périscolaires gérés avec des fournisseurs vanvéens : 

- Goûters postscolaires et goûters des accueils de loisirs ; 
- 1 goûter festif pour la fête des accueils de loisirs (700 convives) ; 

- Choix d’un nouveau fournisseur d’épicerie depuis mai ; 
 
Animations : 

- 8 animations « buffets de fruits » réalisées en classe ; 
- 1 semaine de menus sur le thème des 5 sens proposés par Elior pour la 

semaine du goût ; 

- 12 menus spéciaux pour marquer les fêtes ou faire découvrir d’autres cultures ; 
- 1 animation « innovation culinaire » pour 30 enfants de l’ALE Marceau ; 

 
Formations : 116 agents formés aux règles d’hygiène en restauration collective ; 
 

Contrôle et mise en conformité de la prestation : 
- 5 pré-commissions de restauration scolaire ; 

- 5 commissions de restauration scolaire ; 
 

- 5 réunions de suivi de la prestation Elior ; 

 
- Mise en place de réunions de suivi du recouvrement des impayés des familles 

par Elior avec la collaboration du CCAS 

 
- Contrôle de l’hygiène par un laboratoire d’audit indépendant missionné Elior :  

o 12 analyses de surface : conformité 100% 
o 12 analyses d’aliments : conformité 100% 
o 6 audits : conformité 86% 

 
Le service Entretien : 

       
       Ces missions se  concrétisent par les activités suivantes : 
 

       - Gestion des agents (relationnel, congés, maladies et absences diverses) 
       - Organisation du travail sur les sites. 
       - Planification des agents pendant les périodes d’accueils de loisirs (40 

plannings). 
       - Négociations avec les fournisseurs (40 visites par an). 

       - Suivi des prestataires extérieurs pour la vitrerie et pour l’entretien. 
       - Achat des produits d’entretien et des consommables hygiènes, livraison sur les 
sites         

       - Achat de matériels de nettoyage et suivi SAV. 
       - Suivi du travail des agents. 
       - Formations techniques des agents d’entretien, y compris des autres services 

       - Suivi des contrats 
       - Distribution du courrier dans les écoles. 

 
BILAN 2016 : 
 

   La fête des accueils de loisirs fût une réussite 
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 Renouvellement du mobilier des salles de restauration des écoles maternelle et 

élémentaire Fourestier, l’école maternelle Lemel ainsi que l’école élémentaire 
Marceau.  

 
 Accueils de 5 enfants de moins de trois ans à l’école Marceau. 

 

 Suivi de la réforme des rythmes scolaires (comités de pilotage) 
 
  Organisation de la journée du Handicap. 

 
 Organisation de la collecte des dons pour Noël 

 
 Obtention des deux premiers BPJEPS financés par la ville 

 

 Obtention de formation pour les animateurs vacataires (PSC1-BAFA- BAFD) 
 

 Passage en DSP pour la restauration et le ménage à l’école Larmeroux 
 

 Mise en place de la nouvelle carte scolaire 

 
 

PERSPECTIVES  2017: 

 
 Pérennisation de la fête des accueils des loisirs 

 
 Travail sur la poursuite ou non de la réforme des rythmes scolaires (comités de 

pilotage) 

 
 Poursuite de la formation du personnel du service Education (BPJEPS, 

Management, écrits) 
 

 Réflexion sur le projet de construction des nouvelles écoles du Parc 

 
 Réflexion sur l’organisation de l’accompagnement scolaire 

 

 Finalisation et Adoption de la charte des ATSEMS et du nouveau règlement des 
accueils de loisirs 
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SERVICE FINANCIER 

 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

- 1 responsable de service 
- 1 adjoint au chef de service 
- 1 chargée contrôle de gestion 

- 2 assistants comptables  
 
MISSIONS DU SERVICE  

 
 Elaboration et suivi de l’exécution des budgets de la Ville (70,73.M€.), et du 

CCAS (0,62.M€.). 
 
 Suivi des factures, soit 6 873 factures traitées (7 532 en 2015). 

 
 Engagement, liquidation, mandatement des dépenses, soit 12 275  mandats 

(13 367 en 2015). 

 
 Emission des titres de recettes, soit 5 114 titres (4 907 en 2015). 

 
 Suivi des versements des subventions aux associations, soit 1 105 998,50.€ 

versés. 

 
 Suivi des dossiers de subventions de fonctionnement (2 679 655,16.€) et 

d’équipement (789 535,19.€.encaissés, 785 761,88.€.reportés sur 2017). 
 
 Création, modification, clôture des régies de dépenses et de recettes. 

 Gestion des régies - menues dépenses - et - frais de représentation du Maire. 
 
 Gestion de la dette de la Ville, soit 2 809 601,80.€.d’annuité (dont - 

27 651,86.€.d’Intérêts Courus Non Echus) hors réaménagement de dette. 
 

 Analyse, conseil et aide à la décision des élus et des services. 
 

Dans le cadre de ces missions, le service Financier a rédigé en 2016 : 

 
21 délibérations, 11 décisions municipales, 12 arrêtés. 
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BUDGET DU SERVICE : 

 

budgété réalisé budgété réalisé

Investissement 16 955 426,19 € 16 402 631,62 € 6 648 413,15 € 4 225 927,46 €

Fonctionnement 11 537 616,00 € 10 319 749,85 € 36 099 317,00 € 36 325 315,04 €

Masse salariale 254 010,00 € 252 853,64 €

Dépenses Recettes

 
 
BILAN D’ACTIVITE 2016 : 

 
La préparation budgétaire : 
 

 Au sein de la Ville : 
 

Les orientations ont été définies clairement, et, suffisamment en amont pour 
permettre aux services, avec leurs élus respectifs, d’élaborer des propositions 
arbitrables, dans un contexte pluriannuel de réduction des marges de manœuvre. 

 
 Avec le Service des Ressources Humaines : 

 
La préparation, à compter de septembre, du Budget « RH » avait été considérablement 
améliorée en 2011 et 2012 grâce au module interfacé de l’outil informatique commun 

aux deux services (Ciril). De la qualité de ce travail de prévision découle un suivi de la 
masse salariale plus précis. 
 

 Avec Le Territoire « GPSO » : 
 

Elle s’est inscrite, pour la quatrième année, dans le cadre du Pacte Financier et Fiscal 
qui intègre la montée en puissance de la Péréquation Intercommunale (le « FPIC » créé 
en 2011) pour le bloc communautaire et les modalités de répartition des charges (ou 

retours aux communes) entre les différents acteurs. 
 

Le précédent protocole financier entre les villes et la Communauté avait réintégré, 
depuis 2010, les fonds de concours jusque là encaissés en Investissement 
(405 808.€.en 2009) dans la Dotation de Solidarité. 

 
La fin de l’année 2015 a été marquée par la préparation de la mise en place de la 
Métropole du Grand Paris et des nouveaux flux associés. Dans ce cadre, afin de 

préserver au mieux les équilibres budgétaires de GPSO et des villes, il a été acté de 
cristalliser la Dotation de Solidarité Communautaire réfactée par rapport à 2015 (de – 

185 130.€. pour Vanves en 2016) dans l’Allocation de Compensation. 
 
Depuis 2016, la Ville perçoit de la Métropole l’Allocation de 

Compensation (6 009 962.€) et verse au Territoire 6 362 345.€ au titre du Fond de 
Compensation des Charges Territoriales. 

 
L’exécution budgétaire : 
 

La réduction, du délai de transmission des factures de l’ordonnateur au comptable 
(passée de 30 jours à 27 jours fin 2009), pour être de 20 jours depuis juillet 2010 
implique un suivi, déjà rigoureux, des factures par le service financier. 
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Pour 2013, le délai moyen de mandatement (comptabilisé sur les factures arrivées et 
mandatées entre le 1er janvier et le 31 décembre) est remonté à 17 jours. La fusion de 

la Trésorerie de Vanves avec celle d’Issy-les-Moulineaux avait conduit la Ville à 
changer parfois son fonctionnement et nécessité des adaptations. La pratique plus 
soutenue des rejets avait rallongé les délais. 

 
En 2014, la dématérialisation totale des flux a entrainé des modifications dans le 
processus d’enregistrement des factures ; ne permettant pas de présenter des 

statistiques suffisamment fiables pour le premier semestre de l’année 2014 et dès lors 
sur l’ensemble de l’année. 

En 2015, les statistiques font ressortir un délai moyen de 23 jours. En 2016, le délai 
moyen est estimé à 20 jours. 
 

Des bilans réguliers sur l’état de consommation des crédits sont réalisés pour être 
soumis à la Direction Générale et l’élu en charge des Finances. Ces documents 

permettent de s’assurer qu’il n’y a pas de rupture dans la connaissance de toute 
information susceptible d’induire des incidences financières immédiates ou différées. 
 

La ventilation analytique de l’ensemble des charges et des ressources de la Ville est 
pratiquée par les gestionnaires de crédits. Cette répartition ne nécessite aucune 
interface avec un autre logiciel. Les affectations se font directement sur le logiciel 

Ciril. Elles constituent un support précieux dans le cadre d’une problématique de 
rationalisation des coûts, de recherche de marges de manœuvre et de la préparation 

des marchés publics. 
 
Les échanges avec les partenaires extérieurs : 

 
 La Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) : 

 
Depuis avril 2008, un programme informatique (Hélios) a été installé au sein 
des services du Comptable, et, rendu accessible en consultation au, seul, 

service Financier de la Ville. Il permet, à l’Ordonnateur, d’accéder, directement, 
à des informations auxquelles il n’avait pas accès, jusque là  (comme la 
situation de la trésorerie, la date de virement des mandats, ou celle de l’état de 

règlement des titres de recettes, le téléchargement des états fiscaux). 
 

 
 La dématérialisation des Flux de l’Ordonnateurs vers le Comptable :  

 

Le nouveau protocole d’échange informatique (appelé « PES-V2 ») en œuvre 
depuis 2009 continue de donner satisfaction au Comptable. 
 

En 2014, une étape nouvelle a été franchie avec la dématérialisation complète des 
pièces justificatives des mandats et titres de recettes. 

En collaboration étroite avec le service Informatique, l’étude de la dématérialisation 
des factures a été menée dans une logique globale de Gestion Décentralisée des 
Documents avec le partenaire utilisé par le service du courrier (Documalis). Les 

factures sont transmises aux services pour validatios via ce logiciel, puis interfacées 
dans le logiciel Ciril au moment du mandatement de sortes d’en faire des pièces 

jointes aux mandats. 
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Les fournisseurs ont également la possibilité d’envoyer leurs factures sur une adresse 

dédiée (factures@ville-vanves.fr) qui permet leur reconnaissance par le logiciel 
Documalis et leur indexation automatique dans celui-ci. 

 
 La Fusion du poste Comptable de Vanves avec le poste Comptable d’Issy-les-
Moulineaux : 

 
En œuvre depuis 2013, celle-ci se déroule plutôt correctement. Les deux 
administrations sont attachées aux dialogues. 

 
 Finalisation du protocole TIPI : 

 
La Ville et les services de la DGFIP ont signé fin 2012 une convention 
permettant aux usagers recevant des titres de recettes, de les régler sur 

internet via le site de la Ville. La mise en œuvre avait pu être développée en 
2013 grâce à un travail conjoint avec les services Informatiques et 

Communication afin de permettre un accès aux personnes concernées par le 
portail de la Ville. 
Ce service est apprécié des usagers. Il a dû, toutefois, être suspendu en 2016 

pour le budget du CCAS faute d’utilisateurs suffisants.  
 
 La mise en œuvre du protocole OCRE : 

 
Ce protocole informatique permet de récupérer, en provenance de la Trésorerie, 

dans le logiciel Ciril par interface, les dates de règlement et d’encaissement des 
mandats/titres de recettes. Ainsi, les services peuvent-ils, lorsqu’ils consultent 
leurs crédits, connaître les dates des opérations effectuées chez le Comptable 

Public. 
Le tiers de confiance avec lequel travaille la Ville (Doca-Post) a réalisé un 

programme automatisant la récupération de ces données ; ce qui n’était pas le 
cas jusqu’alors puisqu’il fallait l’intervention d’une personne habilitée du 
service financier  (les données n’étant disponibles qu’un temps limité et les 

fichiers récupérables qu’une fois). 
 
La déconcentration des engagements comptables : 

 
Depuis le dernier trimestre 2014, les Services Techniques expérimentaient la 

déconcentration des bons de commande. Les crédits sont directement engagés sur le 
logiciel Ciril, et visés informatiquement par les divers intervenants de la chaîne de 
validation (chef de service, élu de secteur, finances, direction générale, élu aux 

finances…). Cette procédure permet de raccourcir les délais de traitement des bons 
de commande. 
Depuis le deuxième semestre 2015, tous les gestionnaires de crédits ont été formés 

afin d’engager, eux-aussi, dans Ciril leurs crédits. 
L’année 2016 a montré que la plupart des gestionnaires maîtrise la saisie des 

engagements.  
 
La nomination des régisseurs d’avances et de recettes : 

 
Depuis septembre 2009, le service est chargé de rédiger les arrêtés de nomination (et 

cessation de fonction) des régisseurs titulaires / suppléants d’avances et de recettes ; 
rendant, ainsi plus cohérent le circuit du cadre juridique des régies municipales. 

mailto:factures@ville-vanves.fr
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Au regard des sept années écoulées, on peut confirmer que les régisseurs titulaires 

ont davantage le réflexe de communiquer au service financier les changements de 
suppléants. 

 
En outre, le Comptable Public estime, à présent, détenir des dossiers à jour dans des 
délais plus courts qu’au préalable. 

 
Une dette communale soumise aux aléas du contexte extérieur : 
 

La Ville avait dû mobiliser 2,5 Millions d’€uros en 2015 dans la mesure où la Ville n’a 
pu percevoir le produit de la vente des terrains de la rue Aristide Briand. 

 
Le Capital Restant Dû au 1er janvier 2015 était de 30,4 Millions d’€uros. Il est passé 
au 31 décembre 2015 à 30,77 Millions d’€uros. 

 
Le versement en 2016 du produit de la cession (16,15.M€) des terrains Briand aura 

permis de ne pas emprunter, mais surtout de rembourser pour 11 945 389,46.€ 
d’emprunt par anticipation et de ramener l’encours de la dette à 16,62.M€ au 31 
décembre 2016. 

 
 
PERSPECTIVES 2017 : 

 
En 2017, le service Financier souhaiterait consolider le travail mené avec les 

partenaires concernés, sur les axes suivants : 
 
La gestion de la dette communale : 

 
Comme les autres années, la Ville reste vigilante dans ses possibilités contractuelles 

d’arbitrages sur index. 
 
Obtenir la dématérialisation des flux « aller-retour » du Comptable : 

 
Afin d’améliorer le circuit financier, la Ville attendait, depuis plusieurs années, de la 
part des services du Comptable le même investissement que celui qu’elle a soutenu, 

dans la production des « flux retour ». 
  

Ce nouveau mode de transmission des données doit permettre à la Ville d’importer 
sur son applicatif Finances, suivant un rythme plus court, les produits encaissés par 
le Comptable (à ce jour, transmis sur des états papier, et ressaisis une à deux fois 

par mois). 
La DGFIP, plusieurs fois relancée sur cette demande, ne donne plus de calendrier. 
 

Dématérialiser les titres de recettes ordinaires de la Ville : 
 

Les titres de recettes dits « ordinaires » donnent lieu à l’édition par la Ville d’Avis des 
Sommes à Payer (environ 4 900 par an) ensuite transmis à la Trésorerie pour envoi 
aux tiers concernés. 

Il sera envisagé de dématérialiser ces titres de sorte que l’envoi des Avis se fasse 
directement par un centre d’encaissement dédié (situé à Lille) ; permettant in fine, 

d’une part, une amélioration dans les délais de traitement et d’encaissement des 
recettes, d’autre part une économie de papier pour la Commune. 
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Amélioration du processus d’élaboration et d’exécution des opérations 
comptables : 

 
Il convient, d’entretenir la « culture » financière des services, de les responsabiliser en 
impliquant toujours davantage, tant les gestionnaires de crédits que les élus de 

secteurs, afin de prévenir tout dérapage, respecter les délais de paiement et les 
procédures d’achats auxquelles sont soumises les personnes publiques. 
 

Cette nécessité s’impose d’autant plus avec les contraintes budgétaires lourdes que 
doit supporter la Ville (montée en puissance de la péréquation, baisse des dotations, 

réforme des rythmes scolaires).  
 
Cet objectif, toutefois, ne saurait être atteint sans que soit réalisée : 

 
 une appropriation de l’outil informatique : chaque service (relié au réseau) 

doit acquérir l’automatisme de suivre son budget sur le logiciel Ciril. 
 
Optimisation des stratégies budgétaires et financières : 

 
 une définition plus en amont des orientations budgétaires : dès les mois 
d’avril-mai, les services devront avoir pris connaissance des priorités politiques 

afin de les adapter en étroite concertation avec leurs élus de secteur et 
présenter des propositions clairement arbitrables lors des cadrages. 

 
 inciter les services à inscrire leur réflexion financière dans une optique 
globale et pluriannuelle : les services devront être les acteurs de l’anticipation 

financière, et, pouvoir intervenir au sein d’un Comité de Pilotage. 
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HYGIÈNE SÉCURITÉ 
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SSEERRVVIICCEE  HHYYGGIIEENNEE  EETT  SSEECCUURRIITTEE  

 
 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un ingénieur territorial responsable de service 

- Un assistant au grade d’adjoint administratif  
 

 
MISSIONS DU SERVICE  
 

 Hygiène : 
 

- Traitement des signalements d’insalubrité (humidité, infiltrations d’eau, peinture 

au plomb, problèmes électriques, risques d’intoxication au CO…) ; 
- Traitement des signalements de nuisances (odeurs, qualité de l’air, bruits 

d’activités, électromagnétisme, hygiène alimentaire, animaux etc…) ; 
- Traitement des signalements de logements poubelles ; 
- Traitement des signalements de pollutions (air, eau, sols) ; 

- Gestion de la dératisation/désinsectisation des bâtiments communaux, des 
espaces publics et du réseau d’assainissement de la ville ; 

- Mise en place de protections anti-pigeons afin de protéger l’espace public ; 
- Suivi des Risques de Pandémies ; 
- Réalisation de contrôles en hygiène alimentaire des commerces. 

 
 Sécurité Incendie : 
 

- Gestion et contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP 
municipaux ; 

- Contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP non 
municipaux ; 

- Renseignement et orientation des gérants d’ERP non municipaux dans leur 

démarche de mise en conformité « sécurité incendie » ; 
- Organisation et préparation des Commissions Communales ou Départementales 

de Sécurité dans les ERP ; 
- Etude et transmission des dossiers de sécurité ERP/IGH réalisés en vue de 

travaux d’aménagement et/ou de nouvelle construction ; 

- Etude et transmission des dossiers de sécurité réalisés en vue de manifestations 
exceptionnelles ; 

- Entretien et renouvellement des bouches et poteaux incendie. 

 
 Accessibilité 

 
- Etude et transmission des dossiers de demande de dérogation des ERP 

concernant l’obligation de mise en accessibilité des établissements recevant du 

Public ; 
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- Etude et transmission des dossiers d’accessibilité ERP réalisés en vue de travaux 

d’aménagement et/ou de nouvelles constructions. 
 

 Sécurité Civile : 
 

- Traitement des signalements de péril (fissures, risques d’effondrements) ; 

- Réalisation, gestion et mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; 
- Organisation d’exercices et/ou mises en situation ;  
- Liaison avec le Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile dans 

le cadre du dispositif GALA (pollution, météo) ; 
- Suivi des dispositifs PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) dans les écoles ; 

- Gestion des autorisations des lâchers de ballon. 
 
 Hygiène et Sécurité au travail : 

 
- Aide au suivi du Document Unique d’Evaluation des Risques ; 

- Gestion (en collaboration avec la DRH) des formations sécurité (maniement des 
extincteurs) et secourisme (défibrillateurs). 

 

STATISTIQUES 2016 
 

Nombre de courriers traités au total sur l’année : 362 
 
Nombre d’enquêtes d’hygiène et de périls : 91 

 
Nombre de commissions communales et départementales de sécurité organisées et 
suivies au total sur l’année : 20 

 
Nombre de dossiers d’aménagement (accessibilité et sécurité incendie) : 32 

 
Nombre d’enquêtes d’hygiène alimentaire : 16 
 

FAITS MARQUANTS 2016 
 

Réalisation d’un exercice du Plan Communal de Sauvegarde 
 
Réalisation d’une communication municipale sur les défibrillateurs présents sur la 

Ville 
 
Installation d’un défibrillateur au dojo de la piscine 
 
 

OBJECTIFS 2017 
 

Réalisation d’un deuxième exercice du PCS et mise à jour du document 

 
Professionnaliser le service quant au traitement des plaintes bruit 
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LE PHARE  
Evénements – Vie Associative - Jumelage 
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LE PHARE  

 
 

LOCALISATION DU SERVICE :  

Espace Giner, 110 avenue Victor Hugo  
 
EFFECTIF DU SERVICE :  

 
1 directeur  (agent territorial, catégorie B) 
1 adjoint (agent territorial, catégorie B) 

1 responsable pôle relations publiques (agent territorial, catégorie B)  
1 responsable administratif & financier (agent territorial, catégorie C) 

1 assistante accueil et gestion des salles (agent territorial, catégorie C) 
1 responsable logistique (agent territorial, catégorie C) 
3 agents logistique (agents territoriaux, catégorie C) 

Equipe complétée régulièrement d’intermittents du spectacle (régisseurs et 
techniciens), de vacataires et d’agents municipaux d’autres services en heures 

supplémentaires pour la mise en œuvre des projets qui nous sont confiés.  
 
MISSIONS DU SERVICE :  

 
LE PHARE (Les Espaces pour les Projets des Habitants, les Associations, les 
Rencontres et les Evénements) a été créé en septembre 2012. 

En janvier 2015, intégration des Plateaux Techniques au Phare, et création du Pôle 
Logistique : 3 agents+1 chef d’équipe. 

En février 2016, départ du Directeur Adjoint et retour d’un agent en disponibilité : 
Réorganisation du service en 3 pôles : Relations publiques, Administration & 
Finances, Evénements & Vie Associative  

 
Vie associative et accompagnement des projets des habitants :  

- Guichet unique aux associations : aide à la création d’association, accompagnement 
administratif, demandes de subvention municipale, référencement, centre de 
ressource, communication (Newsletter Phare, Vanves Infos), formations spécifiques 

(Rencontres associatives) ...  
 - Animation du Conseil Local de la Vie Associative 
- Relais local de France Bénévolat   

- Aide aux projets ouverts au public des associations et des habitants (Conseil de 
quartier, artistes locaux...) : accompagnement technique et administratif, soutien 

matériel et financier... 
- Gestion des moyens matériels et humains  dédiés  (mise à disposition de salles et 
personnel qualifié) 

 
Animations et événements  

- Coordination des animations de la ville à l’initiative des services municipaux et 
associations 
Le service coordonne, aide à la création et met en œuvre l’ensemble des animations 

ponctuelles organisées sur la Ville (Mois du Commerce, Téléthon, fêtes de quartier, 
réunions publiques, Fête foraine, Printemps des Poètes,  Fête des Voisins…)  
- Direction – programmation des temps forts événementiels de la ville,  
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WE au Parc Pic, Village des Terroirs, WE au  plateau, Air(e)s  de Fête, Fête Nationale... 
 
Jumelage  

- Animation du Comité du Jumelage 
- Réalisation et gestion administrative des échanges liés au jumelage (scolaire, sportif, 
culturel…)  

 
Logistique  

- Gestion des demandes de matériel sur l’ensemble de la Ville 

- Livraisons de matériel / transports & déménagements / installations techniques 
 
 

INDICATEURS D’ACTIVITE 

 

1 -  VIE ASSOCIATIVE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS LOCAUX   
 
1. 1 Vie Associative  

Depuis sa création, Le Phare est l’interlocuteur unique pour tout ce concerne les 
associations. Cela permet aux associations de ne s’adresser qu’à un seul service 

municipal pour toutes leurs demandes, simplifiant ainsi leurs démarches. D’autre 
part, les autres services municipaux ne sont plus sollicités pour toutes ces questions 
(communication, Services Techniques, Culture…) 

 
- Formations aux associations: 7e Rencontres Associatives et Rencontres du 

Samedi 
o «Les rendez-vous statutaires de mon association» 
o «Dirigeants associatifs : une responsabilité de tous les jours» 

o «Partage en ligne : le Cloud au service des associations » 
- Organisation du Cocktail des Présidents 

o Remise des médailles Jeunesse, Sport & Engagement Associatif 
o Echanges informels entre associations favorisant la création de projets 

inter-associatifs  

- Poursuite du partenariat avec France Bénévolat, Le Phare étant le Relais 
géographique local. 

o intermédiation associations vanvéennes et bénévoles 

o Formation des associations à la GRH bénévoles 
- Animation du Conseil Local de la Vie Associative 

- Accompagnement administratif et traitement des subventions :  
66 associations subventionnées (1 079 825,60 €) 
39 associations bénéficient de créneaux hebdomadaires dans les locaux 

municipaux représentant 11088 heures d’activités 
1088 mises à disposition ponctuelles (évènements, stages, réunions, assemblées 
générales)  

 
 

2.2 Accompagnement des projets locaux 

L’accès aux locaux municipaux pour tous les publics (habitants, associations, autres 
personnes morales) a été reprécisé dans la délibération  municipale N°83 du 25 juin 

2014, cela a permis de différencier les projets soutenus par la Ville gratuitement 
(mise à disposition de salles et accompagnement technique) et d’autre part, la 

location des salles et la facturation des prestations techniques réalisées par la Ville 
pour les projets.   
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86 projets associatifs ont bénéficié de l’aide au projet spécifique (locaux, matériel, 

personnel, communication ...)  
 

Les artistes locaux bénéficient aussi de cet accompagnement: 8 plasticiens (cycle des 
expositions à Giner) ; 16 musiciens ou  groupes (Fête de la Musique), ....  
 

 
3-  ANIMATIONS ET EVENEMENTS  
 
3. 1 Coordination et animation de la vie locale  

Le service assure une mission de coordination des animations globales de la ville, et 

de soutien pour les services municipaux  (conseil et mise en place).  
58 opérations d’autres services municipaux ont ainsi été accompagnées. 
 

Les animations menées avec plusieurs partenaires, services publics et associatifs, 
sont facilités. 
 
3. 2 Evénements de rue  

 

L’ensemble des événements de rue est programmé par le PHARE. 
 
Quartiers en Fête (2ème édition) – 4&5 Juin 2016   

2ème édition des Quartiers en Fête en lien avec les Conseils de Quartier et 
l’inauguration KM1 en simultané. Cette 2ème édition a obtenu un succès relatif, 

notamment en terme de fréquentation sur le Parc Pic. Le temps mitigé et la 
concomitance avec l’inauguration  KM1 et l’ensemble des manifestations organisées 
au mois de juin sont des pistes d’analyse à prendre en compte pour les prochaines 

éditions.  
 

Le lendemain, Vide-grenier du Plateau : partenariat avec EGS (prestataire du 
marché), qui assure les inscriptions. EGS prend en charge également les frais de 
communication et une partie de la programmation artistique. 

Le nombre de participants reste stable par rapport aux années précédentes (190 
exposants). EGS souhaiterait développer une communication spécifique en amont 
pour augmenter la visibilité de cet événement. Il est envisagé de séparer le vide-

grenier de Quartiers en Fête, ce qui pourrait apporter une meilleure lisibilité à cette 
opération. 

 
Air(e)s de Fête – 19-20-21 juin 2016  
6ème édition du Festival avec une après-midi au Parc Pic composé de spectacles des 

Arts de la Rue, une soirée Bal Renaissance (asso Tourmaline) et une journée Fête de 
la Musique. 
19 juin 

Très large succès des spectacles proposés dans le Parc Pic, bénéficiant d’un temps 
clément et devenant un moment attendu par les Vanvéens. Cela reste l’unique 

moment d’assister gratuitement à des spectacles de qualité au cours de l’année. 
20 juin 
Annulation du Bal Renaissance pour cause de météo très mauvaise (vents violents, 

pluie…) 
21 juin 

La Fête de la Musique, recentrée autour du Square Jarrousse rénové et la Place de la 
République, rencontre un beau succès de fréquentation. 
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Fête Nationale – 13 juillet 2016 
2ème édition de la Fête Nationale sur la Place de la République. Un travail en amont 

est réalisé avec le groupe de musique et les accueils de Loisirs. 
Cela a permis à 20 enfants de monter sur scène et chanter ensemble une chanson. 
La parade de lampions, se rassemblant au cœur du quartier du Plateau, invite les 

familles du quartier à assister au grand concert organisé sur la place de la 
République. C’est un élément fédérateur qui assure un beau succès à cette fête, 
malgré la suppression du feu d’artifice. 

Une fanfare et le groupe Supersonic assurent une ambiance festive et conviviale. 
 

Weekend au Parc Pic – 10 et 11 septembre 2016 
Braderie et Forum des associations et des activités 
Temps fort de la rentrée, le Weekend au Parc Pic est un événement familial 

rassemblant la Braderie proposée en partenariat avec le Syndicat d’Initiative le 
samedi, et la rencontre avec les acteurs associatifs et municipaux le dimanche.  

L’implantation de nouveaux arbres sur la grande pelouse nous a contraint à revoir le 
plan du Forum. La grande tente services publics est également remplacée par 
plusieurs espaces contigus créant ainsi une zone plus conviviale. 

Les restaurateurs Vanvéens (La Girafe, O’Malo) ayant souhaité obtenir un espace de 
restauration ont eu des difficultés à s’organiser, car ils ne sont pas équipés pour 
cuisiner en extérieur. 

 
L’espace « animation enfants », très apprécié par les familles pendant le WE, est 

agrandi avec des propositions des animateurs des accueils de loisirs (grands jeux, 
ateliers, etc.) 
 

 
12ème Village des Terroirs / Place de la République – 9 au 11 décembre 2016  

 
La qualité de l’événement organisé par la Ville en partenariat avec Pari Fermier pour 
les stands culinaires, et l’Archipel des créateurs pour l’artisanat d’art, est très 

appréciée. 
La valeur ajoutée de ce marché sont les animations de rue et le café-concert des 
saveurs qui créent une ambiance festive tout au long du weekend. 

Cette identité originale par rapport aux marchés de Noël classiques et la date choisie 
(WE qui précède les vacances scolaires) favorise la fréquentation du public.  

 
Malgré un budget de programmation artistique toujours en baisse (- 2 000€), nous 
avons pu préserver cet équilibre fragile entre village de producteurs/artisans et 

programmation artistique. 
 
4 -  JUMELAGES   

 
Les  relations avec les Villes Jumelles de Vanves (Lehrte, Allemagne ; Ballymoney, 

Irlande du Nord ; Rosh Ha Ayin, Israël), sont basées sur les échanges entre habitants. 
  
Ballymoney  

Une équipe de jeunes footballeurs de Ballymoney est invitée à participer au tournoi 
Lemel au mois de juin. 

L’EURO de foot organisé en France à cette période a malheureusement beaucoup 
augmenté les prix des billets d’avion. Ballymoney a dû décliner l’invitation. 
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Lehrte  

L’association St Exupéry Amitiés est reçue par le Club Franco-Allemand lors du 

weekend de Pentecôte.  
Une délégation officielle de Vanves est invitée à participer à la foire économique de 
Lehrte. 

 
Rosh Ha Ayin  

Très peu de nouvelles de la part de Rosh Ha Ayin malgré nos relances. 

 

PROSPECTIVE 2017 

 
L’année 2017 doit permettre la réalisation des objectifs suivants :  
 

-  Structurer l’ensemble de nos missions au sein des pôles nouvellement créés. 
 

- Mettre en place une communication globale sur l’ensemble des projets ouverts au 
public afin de rendre plus visible l’accompagnement de la Municipalité.  
- Optimiser notre mission « Logistique » en aménageant notre espace situé rue 

Diderot  
  
- Continuer le conseil et la formation aux associations: partenariat France Bénévolat, 

centre ressources, entretiens personnalisés…  
 

- Développer des échanges entre habitants de nos villes jumelles lors d’événements 
municipaux auxquels ils pourraient participer (Fête de la Musique, Vanvéenne, etc.) 
 

- Renouer des liens avec la ville de Rosh Ha Ayin 
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LOGEMENT 
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SSEERRVVIICCEE  LLOOGGEEMMEENNTT  

  
 

 

EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 chef de service, rédacteur territorial principal 

- 2 assistants administratifs  
 

MISSIONS DU SERVICE :  
 
 Accueil du public (entretiens physiques en baisse mais téléphoniques 

particulièrement en hausse). Pour les entretiens téléphoniques, il convient 
d’ajouter les communications avec les différents partenaires institutionnels. Le 

service logement est guichet d’enregistrement et à ce titre, il lui incombe de 
traiter l’ensemble des dossiers des demandeurs de toute la région IDF sans 
distinction de résidence. 

 
 Aide à la constitution des dossiers d’inscription, de renouvellement ou de 

relogement 

 Enregistrement  et mise à jour des dossiers 
 Envoi des certificats d’inscription (numéro unique) 

 Etablissement du planning de l’agenda des élus pour la prise de rendez vous 
 Suivi des dossiers d’impayés  
 Suivi des dossiers d’expulsions 

 Gestion des dossiers de relogement en liaison avec les organismes d’H.L.M. 
 Saisie des données concernant les personnes relogées 

 Réponse aux courriers, plus de 800 pour cette année. Ne sont pas 
comptabilisés les courriers usuels 

 Informations générales sur le logement 

 Alimentation régulière de données sur le logiciel Afi/Pelehas 
 
Les demandes : 

 
Le logiciel utilisé par le service est en synchronisation avec la base régionale donc le 

nombre de demandeurs peut varier à chaque instant car la radiation est effectuée par 
la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement 
lorsque le dossier n’est pas mis à jour à la date anniversaire et par les bailleurs, 

lorsque les personnes ont été relogées. 
 

Le nombre de dossier inscrits auprès du service oscille donc entre 1250 et 1300 
compte tenu des éléments précités, il s’élève à ce jour à 1217 avec un lien (travail ou 
résidence) avec la commune et 13468 qui souhaitent être relogés sur Vanves mais qui 

n’ont aucun lien. Une analyse plus complète ne peut s’effectuer que sur les 1217. 
Plus de 300 dossiers ont une ancienneté, supérieure à 4 ans, soit 1 quart. Cela 
concerne surtout les demandes de T3, T4 et T5, du fait de la conjoncture actuelle et 

du taux de rotation de vacance de plus en plus faible.  
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Les principaux motifs de demandes sont : 

 
 290 Souhait d’un logement plus spacieux, 

 44 Décohabitation, jeune à la recherche d’un premier logement, 
 48 Eclatement des familles (séparation, divorce, violence), 
 140 Hébergé ou sans logement, 

   41 Fin de bail (vente, reprise du logt par le propriétaire) 
 208 Loyer trop cher 
 446 Autres motifs 

 
Le  type de logement souhaité :  

 224 demandes pour un T1  
 543 demandes pour un T2  
 484 demandes pour un T3  

 277 demandes pour un T4  
 112 demandes pour un T5 et plus 

 
Le total ne peut être équivalent au nombre de demandeurs car ces derniers ont le 
droit à plusieurs choix (3). 

 
Les attributions : 
 

Pour l’année 2016 182 logements ont été attribués sur la commune tous 
réservataires confondus, dont 29 sur le contingent communal soit environ 16%.  

Un total de 234 dossiers aboutis (personnes inscrites et relogées sur Vanves, 
nouveaux arrivants ainsi que 52 vanvéens relogés hors commune).   
 

ATTRIBUTIONS PAR TYPE ET PAR BAILLEUR  
DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 

 

     Type 
Bailleur 

T1 T2 T3 T4 T5 Total 

Log 

Françilien 

15 20 12 4 0 51 

Efidis 2 1 1 1 0 5 

Hauts-de-
Seine 

Habitat 

4 8 9 6 2 29 

Batigère 3 3 4 2 0 12 

Sablière 1 0 3 4 0 8 

Toit et 

Joie 

3 7 4 0 0 14 

Antin 1 6 0 0 0 7 

3 F 0 2 4 0 1 7 

OSICA 11 9 0 0 0 20 

Sogemac 0 2 0 0 0 2 

Moulin 
Vert 

0 1 1 0 0 2 

RLF 0 0 0 0 0 0 

SNI 1 10 13 1 0 25 

Hors 6 11 23 9 3 52 
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commune 

Total 47 80 74 27 6 234 

 
ATTRIBUTION PAR TYPE ET PAR RESERVATAIRE 

DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 

 

           Type 

 
Réservataire 

T1 

 

T2 T3 T4 T5 Total 

Mairie 13 11 4 0 1 29 

PML 7 10 10 4 1 32 

CD 1 2 0 1 0 4 

1% 8 21 16 8 0 53 

Bailleur 3 6 3 1 0 13 

Hauts-de-

Seine 
Habitat 

2 1 2 2 1 8 

PF 4 5 2 1 0 12 

GPSO 0 2 0 0 0 2 

MD 1 10 13 1 0 25 

ME 2 1 1 0 0 4 

Autre 
commune 

6 11 23 9 3 52 

Total 47 80 74 27 6 234 

 

Les échanges  
 

ECHANGES 
 

 
TYPE 

 

 
T1 

 
T2 

 
T3 

 
T4 

 
T5 

 
TOTAL 

T1 0 2 0 0 0 2 

T2 0 2 4 1 1 8 

T3 0 0 0 1 1 2 

T4 0 0 0 0 0 0 

T5 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 0 4 4 2 2 12 

 

Les échanges sont en diminution mais il convient d’étudier en priorité ces dossiers 
surtout lors de la vacance de grands logements. Cela permettrait de satisfaire 
plusieurs dossiers à partir d’un avis de congé (exemple : pour un T5, l’attribuer à une 

famille déjà logée dans le social sur un T4, le récupérer et l’attribuer à une famille 
déjà logée sur un T3 du secteur social, en cascade  jusqu’au T1). 
 

Le relogement dans le cadre du DALO est de 28 dossiers satisfaits dont 20 de familles 
non inscrites au service mais qui souhaitaient un relogement sur la commune. 
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Les réunions 
 

 Commissions d’attributions avec les bailleurs environ 5 par mois, 

 Réunion annuelle concernant les expulsions. Au préalable nous rencontrons 

chaque bailleur et les services sociaux 12 dossiers ont été examinés, 10 ont fait 
l’objet d’un traitement social, 1 remise de clefs ou départ de l’ancien locataire, 4 

expulsions dont 1 sur le secteur public 

 Participation aux réunions à GPSO en collaboration avec le service urbanisme 

 Participation chaque quinzaine aux commissions « aide financière et 
alimentaire » du CCAS. 
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PETITE ENFANCE 
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PPEETTIITTEE  EENNFFAANNCCEE  

  

 
PRESENTATION 
 

Les missions du service Petite Enfance sont : 
 

- la coordination du fonctionnement des équipements municipaux au nombre 

de 8  
(6 établissements multi-accueil, 1 relais assistantes maternelles, 1 relais 

auxiliaires parentales)  
 
- la gestion administrative du secteur : 

 
o suivi des dossiers de subventions auprès de la Caisse d’Allocations 

Familiales et du Conseil Départemental,  
o suivi des indicateurs d'activité 
o suivi du courrier du secteur 

o préparation des délibérations pour le Conseil Municipal (3 pour 2016) 
et des décisions municipales. 

 

- le calcul des participations familiales. 
 

- la gestion du personnel du secteur (123 agents) en lien avec la DRH. 
 
- la mise en place des projets décidés par l’équipe municipale. 

 
- l’accueil des familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche et leur 

information. 

 
- le suivi de la liste d’attente. 

 
- l’organisation des commissions d’attribution des places en établissement 

d’accueil. 

 
Le service est situé au rez de chaussée du Centre Administratif, 33 rue Antoine 

Fratacci. 
 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h. 

 
Un agent assure le fonctionnement du service administratif sous la responsabilité de 
la directrice du service également directrice du CCAS. La chargée de mission auprès 

de la directrice du CCAS effectue aussi le suivi de certains dossiers administratifs 
Petite Enfance et particulièrement les relations avec les organismes versant des 

subventions. Elle assure également la gestion courante du service en l’absence de 
l’agent administratif. 
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L’élue en charge de ce secteur est Mme Xavière MARTIN, Adjointe au Maire. 

 
 LE PERSONNEL 

 
Le personnel du secteur Petite Enfance est constitué de 123 agents.  
 

Ce personnel, quasi exclusivement féminin compte 2 hommes, un cuisinier et un 
agent d’entretien. 
 

La répartition du personnel (au 31/12/2016) par profession est la suivante : 
 

  
Total 

Dont 
Personnes 

à 80% 

Dont Personnes 
à 50% 

PUERICULTRICE 7 2  

INFIRMIERE 3 2  

EJE 16 2  

AUXILIAIRE 27 9  

AGENT SOCIAL 30 3 1 

AGENT D’ENTRETIEN 18 1  

CUISINIER 4   

ASSISTANTE 
MATERNELLE 

4 0  

PSYCHOLOGUE  4 vacataire 

PSYCHOMOTRICIENNE 2  1 

MÉDECIN 1  1 

SECRETAIRE 2   

TOTAL 118 19 3 
 

Recrutements/Mobilité : 
 
Au cours de l’année 2016, 18 recrutements externes ont été effectués. 33 candidates 

ont été reçues en commissions de recrutement organisées par la DRH. 
 

A ces recrutements s'ajoutent 1 mobilité interne (une auxiliaire a quitté Caramel pour 
Pain d’Epices) et 2 mobilités en provenance du service éducation (une personne pour 
un poste d’agent d’entretien à Boule de Gomme), 1 personne ayant son CAP PE pour 

un poste d’agent social à Pain d’Epices. 
 
La répartition des nouveaux recrutements est la suivante: 

 

Métier EJE Auxiliaire 
Agent 
social 

Agent d’ 
entretien 

Puéricultrice 
Psychologue ou  

psychomotricien 
TOTAL 

Nombre de 
candidates 
reçues 

3 8 9 6 4 
 

2 33 

Nombre de 
candidates 
recrutées 

2 6 2 3 2 
 

2 18 
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L’évolution du nombre de recrutement est le suivant :  

 
Année 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de 
recrutements 
externes 

25 21 16 8 9 15 18 10 10 
 

18 

 
En matière de recrutement Petite Enfance, Vanves reste attractif par rapport aux 

communes voisines grâce à ses projets innovants et dynamiques et aux conditions de 
travail très correctes. Cependant, le recrutement des professionnels Petite Enfance 

reste difficile en raison du nombre important d’établissements Petite Enfance qui sont 
créés en Ile de France. 
 

L’évolution du recrutement des diplômés, EJE et Auxiliaires, est la suivante : 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre 

d’Auxiliaires 
recrutées 

3 1 2 3 7 2 1 

 

6 

Nombre 
d’EJE 
recrutées 

7 1 1 1 1 1 1 
 
2 

 
En 2016, la formation «initiation à la sophrologie » s’est poursuivie pour deux 

groupes de 10 agents. Cette sensibilisation a pour objectif de permettre aux 
professionnels d’apprendre à se détendre et à gérer leur stress, leur fatigue et leurs 
tensions afin d’offrir les conditions d’accueil optimales aux enfants inscrits dans 

les établissements municipaux. 
 

  LA CAPACITE D’ACCUEIL DE LA VILLE 
 
L’évolution des naissances, sur la commune de VANVES est la suivante: 

 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

349 341 342 382 324 343 327 323 292 272 

 

La capacité d'accueil en EAJE (Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant) collectif, 
au 31/12/2016 est de 294 places d’accueil, à savoir : 

 

Berlingot 30 places 

Boule de Gomme 60 places 

Caramel 38 places 

Nougatine 12 places 

Pain d’Epices 11 places 

Pomme Cannelle 45 places 

Sucre d’Orge 60 places 

Crèche parentale « Les P’tites 
Canailles » 

13 places 

Jardin d’enfants Elphy 27 places 

Micro crèche Happy Zou 10 places 

TOTAL 306 places 
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LES INSCRIPTIONS & LES ADMISSIONS 
 

Les familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche doivent participer à une 
réunion d’information sur les modes de garde. Cette réunion, animée par la 
directrice Petite Enfance en présence de l’élue du secteur présente aux familles 

toutes les possibilités d’accueil des enfants de moins de 3 ans offertes sur la ville, 
le mode d’inscription en crèche et la manière dont sont attribuées les places 
d’accueil permanent. 

 
A l’issue de cette réunion, un dossier d’inscription est remis aux familles ; ces 

dernières, après l’avoir complété, doivent le remettre au service Petite Enfance 
assorti des justificatifs exigés (3 derniers bulletins de salaire des 2 parents, 
justificatif de domicile, pièce d’identité des 2 parents ou titres de séjour) justificatif 

de prestations familiales, avis d’imposition, livret de famille, attestation de la carte 
vitale, extrait d’acte de naissance, quittance de loyer ou échéancier 

bancaire).Chaque dossier donne lieu à une inscription sur liste d’attente. 
 
271 familles ont participé à ces réunions qui ont eu lieu soit à Panopée, soit au 

théâtre, soit à la Palestre (le samedi matin) ; elles réunissent environ une 
soixantaine de familles à chaque séance. 
 

5 réunions d’information ont été organisées en 2016. 
 

L’évolution du nombre d’inscriptions et du nombre d’admissions est la suivante : 
 

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Naissances 382 324 343 327 323 292 272 

Nombre de personnes  
ayant pris RV 

427 333 332 360 354 326 317 

Nombre de 
participants  
aux réunions 

d’information 

373 286 281 326 331 271 282 

Dépôts de dossiers 

d’inscription 
340 267 253 302 311 260 270 

Admissions 157 228 194 209 155 206 160 

 
La liste d’attente est quotidiennement maintenue à jour par le secrétariat du service 

Petite Enfance et permet de sélectionner les enfants quand une place se libère. 
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Le nombre d'inscrits en liste d'attente au 1er janvier 2017 est en baisse. 
 

01/01/2008 01/01/2009 01/01/2010 01/01/2011 01/01/2012 01/01/2013 01/01/2014 01/01/2015 01/01/2016 01/01/17 

360 352 349 302 333 337 338 299 253 249 

 
La procédure de maintien sur la liste d'attente pour les familles est simple, il suffit de 

répondre au courrier adressé chaque année en mars aux familles en liste d'attente. 
 

LA FREQUENTATION DES CRECHES 

 
Des tableaux de bord sont réalisés régulièrement par le service pour surveiller la 

fréquentation des crèches et les ratios d’encadrement. 
Les taux d'occupation des établissements sont en légère baisse. 
 

Taux d’occupation calculé sur la fréquentation horaire (exprimé en pourcentage) 
 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Berlingot 63.1 63.1 62.3 66.3 59,1 68.4 74 73.92 65.60 70.42 

Boule de Gomme 63 65.1 67.4 67.4 67,4 75.6 78 69.61 71.82 72.34 

Caramel 65.7 67.5 67 64.9 63,1 67.4 
67 69.28 68.79 68.49 

Nougatine 72.1 65.8 60.7 72.8 65,8 71.1 

Pain d’Epices       69 82.81 76.02 79.23 

Pomme Cannelle 66 71.7 69 71.9 62,9 67.1 71 69.18 64.88 73.07 

Sucre d’Orge 72.9 72.8 73.5 74 70 70.3 75 74.04 74.97 77.11 
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Répartition des contrats d’accueil dans les établissements (hors Berlingot) 

 

2016 1 
jour 

2 jours 3 jours 4 jours 5 jours 
TOTAL 

Boule de 
Gomme 

4 4 9 27 59 103 

Caramel & 
Nougatine 

8 8 6 15 51 87 

Pain d’Epices 0 3 5 7 8 23 

Pomme 

Cannelle 
3 11 8 17 38 77 

Sucre d’Orge 6 9 9 27 52 103 

TOTAL 21 35 37 93 208 393 

%tage 5.3% 8.8% 9.4% 23.6% 52.9% 100% 

 

 Du 
01/09/2013 

au 
31/12/2013 

Du 
01/01/2014 

au 
31/12/2014 

Du 
01/01/2015 

au 
31/12/2015 

Du 
01/01/2016 

au 
31/12/2016 

Contrat 5 

jours 

52.5 % 53 % 50 % 52.9 % 

Contrat 4 

jours 

27% 25.7% 25 % 23.6 % 

Contrat 3 

jours 

8 % 6.5% 8 % 9.4 % 

Contrat 2 

jours 

8.5% 8.3% 11 % 8.8 % 

Contrat 1 jour 4% 5.5% 6 % 5.3% 

Sans contrat  1% 0 0 
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Le nombre d'enfants inscrits dans les établissements se répartit de la façon suivante : 

 

  

Du 

01/01/201
4 au 

31/12/201

4 

Du 

01/01/2015  
au 

31/12/2015 

Du 

01/01/2016 
au 

31/12/2016 

Berlingot  68 84 75 

Boule de Gomme 82 106 103 

Caramel 56 73 72 

Nougatine  39 42 15 

Pain d’Epices 21 23 23 

Pomme Cannelle 42 72 77 

Sucre d'Orge 82 102 103 

Total 390 502 468 

 
Le coût / journée d'accueil (€uros) en crèche est : 

 
(Charges / nombre de jours d’ouverture / nombre de places agréées) 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Berlingot 67.89 66.28 66.64 65.47 69.39 77.36 72.02 82.59 

Boule de 
Gomme 

55.44 61.31 65.95 65.74 63.21 59.76 66.27 65.32 

Caramel 91.12 88.40 68.34 76.27 
67.12 70.38 81.08 82.59 

Nougatine 61.75 60.99 66.86 65.05 

Pain d’Epices     67.49 71.16 71.77 109.71 

Pomme 
Cannelle 

71.83 69.33 67.39 67.84 71.89 86.9 86.97 100.68 

Sucre d’Orge 69.51 72.43 64.90 65.12 65.25 68.21 81.19 87.80 

 

Le coût moyen journalier est de 88.11 € 
 
L’augmentation du coût de Pain d’Epices s’explique par le congé maternité de la 

directrice de mars à octobre 2016 qui a nécessité le recrutement d’une puéricultrice 
pendant 6 mois. 
L’augmentation du coût de Pomme Cannelle s’explique par l’absence d’une auxiliaire 

de puériculture en longue maladie pendant ¾ de l’année 2016 qui a nécessité le 
recrutement d’une remplaçante pendant 10 mois. 

 
Le coût annuel de chaque berceau est : (Charges / nombre de places agréées) 

 
 2013 2014 2015 2016 

Berlingot 15 613 € 17 174€ 16 060 € 18 665 € 

Boule de Gomme 14 222 € 13 267€ 14 779 € 14 763 € 

Caramel 
&Nougatine 

15 103 € 15 624€ 18 082 € 
18 666 € 

Pain d’Epices 14 983 € 15 798€ 16 005 € 24 795 € 

Pomme Cannelle 16 174 € 19 292€ 19 395 € 22 754 € 

Sucre d’Orge 14 680 € 15 143€ 18 107 € 19 843 € 

Moyenne 15 129 € 16 049€ 17 071 € 19 914 € 
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Les places de crèche sont financées par : 

 La Caisse d’Allocations Familiales qui verse 4.69 € de l’heure de 

garde facturée aux familles (avec déduction de la participation des 
familles) 

 Le Conseil Départemental qui verse 0.77 € de l’heure effective de 
garde 

 Les familles qui participent en moyenne à hauteur de 2,02€ de 
l’heure 

 La ville de Vanves pour le solde 
 

A Vanves, la participation horaire moyenne (€uros) des familles est de : 
 
 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 
 

2016 

Berlingot 1.39 1.40 1.64 1.85 2.03 1.92 1,98 1.61 

Boule de Gomme 1.74 1.66 1.79 2.03 2.22 2.22 2,03 2.18 

Caramel 1.66 1.71 1.96 2.14 
2.18 2.19 2,27 2.10 

Nougatine 1.61 1.78 2.05 2.08 

Pain d’Epices     1.94 1.96 2,08 2.27 

Pomme Cannelle 1.91 1.91 1.95 1.89 1.98 2 1,70 1.79 

Sucre d’Orge 1.87 1.90 1.97 2.02 2.06 2.14 2,19 2.18 

 
Avec 109 familles payant moins de 1 € de l’heure dont la répartition est la suivante : 

 
 2015 2016 

 Nombre 
de 

familles 
payant 

moins de 
1 € de 
l’heure 

Nombre 
total 

d’inscrits 
Pourcentage 

Nombre 
de 

familles 
payant 

moins de 
1 € de 
l’heure 

Nombre 
total 

d’inscrits 
Pourcentage 

Berlingot 30 84 25.7 % 35 75 46.6 % 

Boule de Gomme 22 106 20.75 %  18 103 17.5% 

Caramel 
17 115 14.8 % 18 87 20.7% 

Nougatine 

Pain d’Epices 3 23 13 % 1 23 4.3% 

Pomme Cannelle 18 72 25 % 17 77 22 % 

Sucre d’Orge 20 102 19.6% 20 103 19.4 % 

TOTAL 110 502 21.9% 109 468 23.3 % 

 

 
L’augmentation du nombre de familles payant moins de 1 € par heure est liée à la 
procédure scorée d’attribution des places de crèche et aux incitations de la CAF qui 

souhaite que le critère « activité professionnelle » des parents ne soit pas 
prépondérant dans l’attribution des places de crèches. Cependant, les attributions de 

places aux familles où un des membres est sans emploi ne se fait que pour des 
contrats d’accueil court (1 et 2 jours). 
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L'ACCUEIL d'ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 
Au cours de l'année 2016, les établissements ont accueilli au total 4 enfants en 

situation de handicap. 
L'accueil de ces enfants se fait à la suite d'un travail partenarial avec les équipes 
spécialisées qui prennent en charge ces enfants, en particulier le CAMPS de 

Montrouge ou le CESAD de Rueil. 
Une préparation spécifique est mise en œuvre par les directrices d'établissement pour 

accompagner les professionnelles et individualiser l’accueil de chaque enfant porteur 
de handicap. 
Le soutien des familles est une part importante du travail réalisé par l'équipe 

pluridisciplinaire. 
Les psychomotriciennes, les psychologues et le pédiatre accompagnent les équipes 
dans cette prise en charge et participent au dépistage de certains handicaps. 

 
Les heures de présences réelles de ces enfants ne font plus l’objet d’une subvention 

majorée. En effet, le Conseil Départemental qui verse cette subvention majorée exige 
maintenant que l’enfant soit bénéficiaire de l’AEEH. Les parents doivent donc être 
engagés dans le processus d’acceptation du handicap de leur enfant et avoir déposé 

un dossier à la MDPH, ce qui n’est pas le cas pour les enfants qui ont été accueillis 
dans les établissements en 2016. 

 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2016 

 

 
1/ Les journées pédagogiques 

 
En 2016 une seule journée a été organisée. Elle a permis aux équipes de réactualiser 
leurs connaissances et d’approfondir certains thèmes. 

 
 
 

 
Le tableau ci-dessous récapitule les thèmes de cette journée : 
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Etablissement Date Thème Intervenant Coût 

Sucre d'Orge vendredi 1er juillet 
2016 

L'alimentation du 
tout petit 

Sandrine 

ANSART, 
Nutrionniste 800 € Boule de Gomme 

Pomme Cannelle vendredi 27 mai 2016 

Lire et raconter 

aux enfants 

Hélène 

KERURIEN, 
directrice du 

Biblioclub 0 

Berlingot 

vendredi 20 mai 2016 
Lire et raconter 

aux enfants 

Hélène 

KERURIEN, 
directrice du 
Biblioclub 

0 

Pain d'Epices 

Caramel et 
Nougatine 

vendredi 1er juillet 
2016 

Compost et tri 
sélectif 

Mr BRONNE de 
LONGEAIS, 

maitre 
composteur à 

GPSO 0 

 
2/ les interventions de « Lire et faire lire » 
Des bénévoles interviennent dans chaque établissement Petite Enfance à raison d’une 
séance par semaine afin de de sensibiliser les tout-petits aux livres. 
 

3/ Matinée « A la recherche d’un mode de garde » 28 mai 2016 
 

Le service Petite Enfance, à l’initiative des assistantes maternelles indépendantes 
accompagnées par l’animatrice du relais Bergamote, a organisé un « speed dating » le 
samedi 28 mai 2016 pour les familles à la recherche d’un mode d’accueil pour leur 

enfant.  
Le RAM Bergamote, le RAP Pistache, ont participé à cette manifestation. 

Simultanément, la crèche parentale les P’tites canailles, le jardin d’Enfants Elphy et 
la micro crèche privée Happy Zou ont ouvert leurs portes pour faire découvrir leur 
établissement aux familles à la recherche d’un mode de garde. 

Les familles ont été invitées à cette manifestation par un flyer qui était inséré dans les 
lettres de refus envoyées à l’issue du processus d’attribution des places de crèche. 
Une campagne d’affichage sur les panneaux municipaux a également relayé cette 

information. Un article dans le « Vanves Infos » du mois de mai 2016 a également 
annoncé cet évènement. 

35 familles ont participé à cet évènement. 
 
4/ Réalisation du film « La motricité libre » 
 
Le service Petite Enfance, avec ses 2 psychomotriciennes Mesdames Perrin et Pautrat, 
en étroite collaboration avec le photographe de la ville, Arno Bouvier, a réalisé un film 

détaillant le concept de motricité libre dans les EAJE et le développement 
psychomoteur du jeune enfant. Ce film est destiné aux familles afin de prévenir les 

mauvaises postures et les stimulations inadaptées et de promouvoir la cohérence 
entre ce que vit le bébé à la maison et dans son lieu de garde. 
Il vient compléter 2 affiches réalisées par le service communication sur ce thème. 

 
Une soirée de lancement de ce film a été organisée le 13/12/2016 au théâtre de 

Vanves en présence des professionnelles de la Petite Enfance, des professionnels 
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paramédicaux et des familles des enfants figurant dans ce film. Un certain nombre de 

DVD a été gravé afin d’être prêtés aux familles au moment opportun. 
 

 
 

 

 
5/ Mouvements dans l’équipe des cadres  

 

 Départ de l’adjointe de Sucre d’Orge, Marie-Claude Brethous fin juillet 2016 et 

arrivée d’une jeune puéricultrice, Cassandre Schwartz le 01/09/2016. 

 Absence de Jessie Bartrolich pour maternité de mars à octobre 2016 et 

remplacement par Claire Lagrange, puéricultrice. 

 Départ de Delphine Pautrat, psychomotricienne, en disponibilité. Le planning 

d’intervention de la deuxième psychomotricienne a été réorganisé afin d’assurer 
la continuité pour le relais Bergamote et poursuivre le travail auprès des 
assistantes maternelles indépendantes. Arrivée de Blandine Perier de mai à 

septembre et de Marion Schrempp, en octobre 2016. 
 

6/ Travail sur la circulaire Sécurité dans les EAJE  
 
La Circulaire n°261 du 17/08/2016 du ministère des familles, de l’enfance et des 

droits des femmes liste les directives à mettre en œuvre pour renforcer la sécurité 
dans les EAJE face aux menaces d’attentats ou d’intrusion de personnes inconnues.  
Cette circulaire est calquée sur celle du ministère de l’Education Nationale du 

25/11/2015 qui impose la mise en place de PPMS (Plan Particulier de Mise en 
Sureté). 

 
Chaque EAJE doit: 
1/ Élaborer un protocole écrit de mise en sureté des enfants et du personnel composé 

de 2 parties : 
  1/ Evacuation et regroupement au point de rassemblement 
  2/ Mise à l’abri 

 avec copie transmise à la préfecture 
 Ce PMS sera complété par : 

 Un exercice annuel de simulation 
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 Une information aux familles  

 La formation du personnel à la mise en œuvre du PMS 
2/ Maintenir une vigilance constante sur les entrées et sorties de l’établissement 

 Limiter l’accès des EAJE aux seuls parents 

 Contrôler l’identité des personnes pénétrant de manière occasionnelle 

dans l’EAJE et leur autorisation d’intervention 

 Mettre en place un registre des entrées / sorties 

 Changer les codes d’accès tous les 6 mois 

 Installer des visiophones 

 
Plusieurs réunions ont été organisées à ce sujet en 2016 : 

 
09/09/2016: réunion (élus concernés, direction de la ville, direction Petite Enfance et 

Sécurité) pour prendre connaissance de la circulaire  
19/10/2016: rencontre entre l’officier de prévention du commissariat de police et les 
directions Petite Enfance et Sécurité 

14/11/2016: rencontre entre le commissaire de police, l’officier de prévention et les 
directrices de crèches 

De mi novembre 2016 à mi janvier 2017: visite des 6 EAJE par l’officier de prévention 
et les directions Petite Enfance et Sécurité pour déterminer le ou les lieux de 
confinement et contrôler la sécurité anti-intrusion. 

 
DEPENSES INVESTISSEMENT 2016 
 

Le montant des achats en investissement (mobilier) s’est élevé à 30 899.46 € pour un 
budget de 45 000€. 

 
 

Tous 4 000,04 €

Boule de Gomme 596,14 €

Berlingot 5 350,68 €

Caramel et Nougatine 9 183,17 €

Pain d'Epices 0,00 €

Pomme Cannelle 3 742,85 €

Sucre d'Orge 8 026,58 €

TOTAL 30 899,46 €

13%
2%

17%

30%
0%

12%

26%

Tous

Boule de Gomme

Berlingot

Caramel et
Nougatine
Pain d'Epices

Pomme Cannelle

Sucre d'Orge

 
En raison de la réorganisation du service Achat, le service Petite Enfance a effectué 
les achats de vêtements de travail pour le personnel du secteur.  

La somme dépensée pour l’ensemble du secteur s’est élevée à : 3093 € (dépense de 
fonctionnement). 
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

 
 

2016 DEPENSES 

BUDGETEES 
(HORS FRAIS 

DE 

PERSONNEL) 

RECETTES 

BUDGETEES 

DEPENSES 

budgétées 
190 375 € 2 922 964 € 

réalisé 2016 
180 448 € 2 699 301 € 

% de réalisation 
94.8% 92.35 % 
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PISCINE 
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PISCINE ROGER AVENEAU 
 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

Pôle direction, Assistante de direction :  

 
Effectif : 2 agents à temps complet 

une directrice  
une assistante de direction 

 

 
Caisse piscine :  2 agents à temps complet 

1 suppléant 

Vestiaires : 6 agents à temps complet.  

 

Surveillance  des bassins et encadrements des activités aquatiques 

7 maitres-nageurs permanents à temps plein et une dizaine de vacataires 

Mise en place d’’une équipe complète et stable  

 

MISSIONS ET BILAN 2016  

 
NATATION SCOLAIRE 

 
L’enseignement de la natation scolaire est  réglementé par la circulaire n°2011-

090 du 7 juillet 2011. 

Elle a pour objectif fondamental de lutter contre les noyades et d’apporter aux élèves 
de primaire le savoir nager sécuritaire. 
 

Le 1er palier  évalué en fin de cycle 2 a pour objectif  
- un déplacement de 15m sans aide à la flottaison et sans reprise d’appuis 
- une immersion 

 
le deuxième pallier en fin de cycle 3 : 

- se déplacer sur une trentaine de mètre sans aide à la flottaison ni reprise 
d’appuis 

- un plongeon 

- une immersion 
 

L’organisation de la natation scolaire à Vanves permet d’offrir à tous les élèves un 

semestre de natation soit une quinzaine de séances par an de la grande 
section maternelle au cm2. 

Dans ces conditions idéales le niveau atteint en CM2 reste exceptionnel au plan 
national. 
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Tous les CM2 sont évalués sur le parcours du sauv’nage. 

193 élèves de CM2 ont été testés, 179 réussites soit 92,7%, soit 8% de progrès. 

47 tests anti panique passés dont 14 avec ceinture. 

 
Les activités aquatiques telles que la natation synchronisée, le waterpolo et le 

plongeon sont abordés sous forme ludique en fin de cycle. 

 
 

Fréquentation natation scolaire  année 2016: 

 Toutes les classes Grandes sections maternelles-cm2 
20 966 entrées 

 
 

----------------  

 
 

Activités aquatiques municipales 

 

ACTIVITÉ AQUABIKE 
9 créneaux de 3/4h encadrées par les maitres-nageurs de la ville. 
L’activité connait 15% d’augmentation de fréquentation grâce à un nombre de 

séances augmentées dans le tarif du forfait. 
 Fréquentation 2016 :  2 439 entrées 

 
 
ACTIVITE Bébés nageurs  

L’ouverture d’un 5ème créneau le samedi matin n’a pas permis d’augmenter la 
fréquentation qui continue à descendre.  

Fréquentation :  954 entrées 
 
 

ACTIVITÉ Femme enceinte 
Elle a lieu les samedis midi, et concerne une dizaine de femmes sur le créneau 
Une formation des maitres-nageurs en juin 2016 a permis d’améliorer le contenu des 

séances. 
La mise en place d’un forfait 5 séances, a permis de fidéliser les futures mamans. 

Fréquentation  121 entrées 
 
La piscine accueille également : 

 
des enfants de centres loisirs/ stages :  1 111 entrées. 
Des associations de  personnes en situation de handicap : 220  entrées 

Le club amitié détente 1373 entrées 
La section plongée du stade de Vanves 2 733 entrées 

La section natation du stade de Vanves : 52 175 entrées. 
 
La fréquentation du public se décompose de la sorte : 

Gratuité : 1927 entrées 
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Abonnements : 27 859 entrées 

Entrées individuelles : 16 396 entrées 
 

Soit une fréquentation du public de 46 721 entrées 
Ce sont donc 132 192 personnes qui ont franchi les pédiluves, soit une baisse globale de 
2%. 

 
FORMATION 

 

 Comme chaque année les titulaires du Brevet d’État d’Éducateur Sportif Activité 
Natation (BEESAN) ont satisfait à l’obligation de suivre un stage de formation 

quinquennale du PSE1, (premier secours en équipe) ainsi qu’à celle quinquennale du 
certificat d’aptitude à l’exercice de la profession (CAEPMNS 2 maitres-nageurs concernés 
cette année). 

Tous les maitres-nageurs ont suivis une journée de formation sur l’aquabike et une 
autre en pré et post natal. 

 D’une manière générale le principe de formation continue en interne est maintenu 
pour l’ensemble du service, les agents de caisse et vestiaires bénéficient des nombreux 
stages du CNFPT sur divers thèmes 

 
MANIFESTATIONS organisées à la piscine R.AVENEAU 

JANVIER 2016 

Jeudi 28 janvier 2016 18H-22H AQUACRAZY 
Aquagym géant 

FEVRIER 2016 

Dimanche 7 février 2016 14H-18H30 Compétition natation 
départementale 

MARS 2016 

Dimanche 6 mars 2016 13H30-19H30 Championnat de France de 
photographie 

DU 6/03/16 AU 20/03/16 PERMANENT Exposition photographies sous-
marine 

Jeudi 10 mars 2016 18H-22H Spectacle de Danse 
Festival artdanthé 

Samedi 12 mars 2016 18h-22h Nuit de l’eau 

Lundi 28 mars 9h30-11h30 Animation de Pâques 

AVRIL 2016 

Dimanche 3 avril 2016 9h-13h Nage  à contre cancer 

Dimanche 10 avril 2016 14-18h Compétition de natation 
départementale 

JUIN 2016 

samedi 4 juin 9h-11h Portes ouvertes  maternelles 

2 matinées scolaires 
Courant juin 2016 

9H-11H SAUV’NAGE 

Jeudi 23 juin 
 

18h-22h AQUACRAZY 
Aquagym géant 

OCTOBRE 

Kiwanis 8h-13h KIWANIS 
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NOVEMBRE 

Jeudi 24 novembre 19h-21h30 AQUACRAZY 

DECEMBRE 

Samedi 17 décembre 8h30- 11h Noel des 
Bébés nageurs 
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POLE INTER GÉNÉRATIONS 
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PÔLE INTER-GENERATION 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

- 1 responsable de pôle, Attaché territorial 

- 1 assistante, adjoint administratif 

 

MISSION DU SERVICE 
 

- Favoriser les échanges entre générations (enfants, adolescents, adultes et seniors 
- Spectacle mémoire 
- Favoriser la création artistique aux personnes âgées vanvéennes souffrant de 

handicap ou de solitude (musicothérapie, ateliers mémoire) 
- Pérenniser nos partenariats avec les services municipaux (CCAS,  Biblio Club, Centres 
de loisirs, Maisons de retraites, EPAD "les Jésuites"…) 
 

Développer les moments d'échanges et de dialogues: 
 

Pour répondre à l'état d'isolement et de fragilité, en offrant un moment collectif et 
convivial à travers des animations  et des sorties proches du domicile ou des 
institutions, 

Fête de la musique, Téléthon, le mois du commerce,  Printemps de Poètes, fête de Noël, 
fête de l'été dans les maisons de retraites, Biblio Club,  
 

- Activités à la salle du Pôle Inter génération Danton 
 

- Permanence tous les jours du lundi au vendredi de 10h à 17h30 
- Tous les lundis après midi jeux de société, atelier mémoire de 14h à 18h30 
- Jeudis chorale inter génération suivi d’un goûter sous forme d'échange pour 

combattre la mélancolie et la solitude. 
- Tous les vendredis après midi atelier peinture de 14h00 à 17h30 

- Tous les mardis  à la Résidence Médicis  après-midi atelier chorale de 14h30 à 16h00 
- Tous les mercredis à la Maison de Retraite Larmeroux mémoire de 14h30 à 16h00  
 

L'objectif du Pôle Inter génération étant de soutenir moralement et psychologiquement 
ces personnes, qui par la pratique de ces "remèdes" sociaux et artistiques trouvent une 
alternative "bénéfique" pour se sentir moins isolés. 

 
 

 
Le vivre ensemble entre les âges 
 

Les ateliers Intergénérationnels permettent de rendre visible une solidarité et un 
échange partenarial avec les différents services municipaux : (Biblio Club, Centre de 

loisirs, écoles…) 
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- une fois par fois au « Square" échange avec les personnes de tout âge en 

chansons et atelier mémoire 
- Ateliers mémoire dans les différentes Maisons de retraite de  Vanves 

Diversifier le public: enfants, adultes, personnes du troisième, quatrième et 
cinquième âge (Téléthon, printemps des poètes, fête de la musique, le mois  du 
commerce, Fête de Noël…) 
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PRÉVENTION SANTÉ 
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SERVICE PREVENTION SANTE 
 
 

 
Le service Prévention Santé est un service municipal gratuit et ouvert à tous. 

Il a pour vocation de répondre aux jeunes et à leurs familles lors de circonstances 
(familiales, sociales, affectives ou scolaires….) pouvant altérer leur équilibre physique 
et/ou psychologique. 

 
Il coordonne trois différentes structures : 

 
 L’Espace Santé Jeunes / Point Accueil Ecoute Jeunes  

Lieu d’accueil où les jeunes peuvent trouver une écoute et des conseils 

appropriés à leurs préoccupations en matière de santé et de bien-être. Les 
jeunes âgés de 11 à 25 ans y sont reçus gratuitement et dans le respect de 
l’anonymat par une équipe de professionnels de santé. 

 
 Le Centre de Planification et d’Education Familiale 

Lieu d’accueil et d’écoute proposant des consultations médicales anonymes et 
gratuites assurées par des professionnels de santé, et délivrant des 
informations sur la sexualité, le couple, ou encore les problématiques 

gynécologiques et la contraception. 
 

 L’infirmerie scolaire 
La présence d’une infirmière scolaire  auprès des enfants des écoles 
maternelles et élémentaires : Parc, Larmeroux, Lemel et Cabourg, est assurée 

tout au long de l’année scolaire. 
      
Son équipe pluridisciplinaire est composée de : 

 

o 4 agents municipaux à temps plein : 

 Un directeur 

 Une coordinatrice des actions de prévention  

 Deux secrétaires 

 Une infirmière scolaire 

 

o 7 intervenants vacataires :   

 Une  psychologue 

 Une diététicienne 

 Un médecin gynécologue 

 Une conseillère conjugale et familiale 

 Une assistante sociale 

 Une infirmière 
 

 
En 2016, 1666 jeunes ont fait une démarche auprès du service, dont 398 d’entre 

eux ont constitué la file active (venus au moins une fois dans l’année). 
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Situation sociale: 

 Déscolarisé :      10     

 Collégiens :     289   

 Lycéens :      660   

 Etudiants :      384   

 En formation :      25    

 Salariés :      114    

 Chômeurs :       51   

 Données inconnues :   133 
-------- 

Total     1 666 
 

Âge moyen : 

 11-14 ans :         211   

 15-17 ans :         454 

 18-20 ans :         443 

 21-25 ans :         392 

 25 ans et plus :            90 

 Données inconnues :            76 

-------- 
Total      1 666 

 

Mode de connaissance : 

 Bouche à oreille :          549   

 Professionnel :          642 

 Animation :          139 

 Internet :           242 

 Parent :               79 

 Autre :               15 

-------- 
Total       1 666 

 
LES ACTIONS DU SERVICE PRÉVENTION SANTÉ 

 

 L’ACCUEIL 

 

C’est le premier espace d’écoute pour le jeune se rendant dans le service. 
Cette première écoute est proposée sous différentes modalités : par téléphone, sur 

place ou par prise de rendez-vous. Elle se veut active sans être intrusive, 
respectueuse de la parole de chacun et dans un rapport de non-jugement.  
 

Afin de favoriser le plus possible l’objectif de disponibilité, l’accueil est assuré par la 
chargée d’accueil.  
Les horaires d’ouverture au public sont les suivants : 

Lundi, mercredi et vendredi : 10h à 17h30 
Mardi et jeudi : 9h à 16h. 

 
Le but de ce premier entretien est d’évaluer la demande et les besoins afin d’orienter 
le jeune, le parent ou la famille vers les professionnels adéquats, soit en interne au 
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sein du service Prévention Santé, soit vers des structures extérieures (municipales ou 

autres). 
 

Les objectifs posés sont pluriels : 

 Offrir un espace de parole et d’écoute, confidentiel et gratuit,  où il devient 

possible d’exprimer ses soucis, ses difficultés, ses angoisses ou ses peurs 
(manque de confiance en soi, conduite de rupture….) 

 Proposer un service de proximité gratuit, rassurant et sécurisant sans avoir à 

se préoccuper de faire des démarches administratives 

 Aider les jeunes à rétablir une communication et à restaurer des liens de 

confiance avec les adultes 

 Développer des actions de prévention de santé –actions collectives, groupes de 

paroles…. 
 

Les demandes les plus fréquemment abordées par les jeunes sont en rapport 
avec : 

 La relation amoureuse ou affective (premier rapport amoureux ou relation 
conflictuelle). 

 Une demande d’information sur la contraception, les IST ou le SIDA                

 Les difficultés auxquelles ils sont confrontés : 

- Violence (cyber-harcèlement, harcèlement scolaire…)  
- Mal-être (scarification, tentative de suicide…) 

- Problèmes scolaires (stress, difficultés d’appréhender les examens, relations 
entre pairs…) 
- Problèmes familiaux (divorce ou séparation des parents, rupture de 

communication, expulsion du jeune hors de son domicile…) 

 Une demande d’information et d’orientation sur : 

 - L’alimentation (obésité, équilibre alimentaire….) 
 - Les conduites addictives (cannabis, alcool, tabac….) 

 

 LES CONSULTATIONS 

 
1249 jeunes ont été reçus en consultation individuelle par les différents 
professionnels du service. 

 
L’entretien individuel du jeune se fait dans un cadre sécurisant et respectueux de la 
confidentialité, ce travail en face à face facilite aussi l’émergence de la parole. Les 

adolescents ou jeunes adultes accueillis peuvent ainsi exprimer leurs 
questionnements ou dire leur souffrance psychique.  

 
Le jeune et sa famille y trouvent un espace d’écoute approprié à leur besoin de parler 
d’un mal-être, d’événements difficiles à traverser ou de situations préoccupantes pour 

la cellule familiale. 
 

Les motifs de consultation des jeunes : 
 
 La Psychologue  

 
132 adolescents sont venus consulter la psychologue entre janvier et décembre 2016, 
ce qui représente 625 entretiens. 
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Typologie des adolescents consultants :  

- 25,8% de garçons 

- 74,2% de filles 

- 26,5% des premières rencontres ont eu lieu avec l’adolescent(e) et au moins 

l’un des parents. 
 
Le nombre d’entretiens moyen est de  4.7% entretiens par adolescents –total de 625 

entretiens-. 
41.7% de ces jeunes ne sont venus consulter qu’une fois. 

 
Les jeunes sont accompagnés par un parent en raison de leur âge ou quand la 
demande n’est pas portée par l’adolescent mais par son entourage : parents, équipe 

pédagogique ou éducative. Dans ce cas, il est fréquent que le jeune ne revienne pas. 
Dans deux cas, ce sont des grand-mères qui ont accompagné le jeune. 

 
La tendance de 2015 s’est confirmée pour les demandes relatives à des très jeunes 
(début du collège voire fin du primaire). Les demandes sont toujours essentiellement 

en lien avec la scolarité et/ou la relation aux pairs.  
 
Les problématiques les plus courantes sont la difficulté d’adaptation à l’école, les 

mauvais résultats scolaires, le harcèlement par les pairs. 
 

C’est principalement à la demande du collège que les parents viennent vers le service. 
 
A partir de la 4ème, les jeunes viennent essentiellement à la demande de 

l’établissement suite à un taux d’absentéisme très important, des problèmes de 
comportement, des conduites addictives ou le constat d’un mal-être avec des 

demandes importantes pour idées noires et risque suicidaire.  
 
L’infirmier(ère), l’assistante sociale, la conseillère principale d’éducation ou le 

proviseur adjoint sont les principaux prescripteurs du collège. 
 
Des jeunes font un lien avec les préoccupations liées à la découverte de leur féminité 

et de la sexualité. 
 

Certaines demandes relevant de la psychiatrie sont accompagnées vers les 
institutions et hôpitaux partenaires (institut Montsouris, CASA, hôpital Corentin 
Celton, relais de Sceaux, CMP de Vanves…). 

 
Plus âgés, les demandes concernent la difficulté dans le choix de l’orientation, la peur 

de l’avenir, l’anxiété de performance, la difficulté à gérer stress et pression (familiale 
et/ou scolaire), les préoccupations face à leur choix d’orientation sexuelle. 
 

Les adolescents scolarisés en classes préparatoires consultent essentiellement en 
raison de la pression subie dans ce type de formation et pour des questionnements 
incessants sur leur avenir et la pertinence de leurs choix. 

 
Des jeunes sont également orientés et accompagnés par leurs éducateurs pour des 

problématiques, d’addiction, d’isolement social, de rejet familial… 
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Deux accompagnements uniquement par téléphone ont eu lieu cette année dans un 

contexte incestueux d’homosexualité dans la fratrie pour l’un et de comportements 
sexuels dits déviants pour l’autre. 

 
 Prescriptions et orientations 
 

Collèges, lycées, CMP, ASE, Bureau information jeunesse, ESCAL, CASA, CVS, clubs 
de prévention, suivis en ville…  
 

 Problématiques 
 

Comportement   

 Difficultés relationnelles au sein du foyer 

 Troubles du comportement au sein de l’établissement scolaire 

 Difficultés en lien avec le contexte familial : séparation, divorce, monoparentalité, 

homoparentalité, recomposition familiale 

 Problématiques d’addiction et de délinquance 

 Violences familiales  

 Abus parentaux physiques et ou sexuels  
 

Scolarité 

 Adolescents scolarisés en classes ULIS 

 Difficultés scolaires, résultats scolaires 

 Refus scolaire ou déscolarisation 

 Pression et stress 
 

Mal-être   

 Anxiété et dépression 

 Difficultés relationnelles avec les pairs 

 Retour d’expatriation, éloignement géographique d’un parent 

 Stress post traumatique suite aux attentats 

 
Préoccupations autour de l’amour et de la sexualité 

 Relations amoureuses 

 Puberté 

 Troubles dans l’identité sexuelle et l’orientation sexuelle 

 Désir précoce d’enfant 

 Prise de risque sexuelle 

 Avortement 
 

Relations avec les pairs 

 Isolement 

 Harcèlement 

 Agressions 

 Mixité culturelle 

 
Relations avec la famille 

 Décalage culturel entre l’adolescent et sa famille, contraintes culturelles 

 Impact de la relation conjugale  

 maladie d’un membre de la famille 
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 Décès d’un parent 

 Violences 

 
PREVENTION SANTE  

 

 Groupe de travail prévention du décrochage scolaire au lycée Michelet 

 Groupe de travail avec l’UNAFAM sur l’accompagnement des fratries 

 Animation au collège Saint Exupéry. Prévention conduites à risque pour les 

élèves de 4ème 

 Animation au lycée Dardenne. Tables rondes prévention tabac et alcool, estime 

de soi, positionnement dans le groupe 

 Formation – prévention du harcèlement auprès des professionnels intervenant en 

centre de loisirs 

 Interventions dans le cadre de groupes de parole autour du harcèlement dans 

des classes de lycée 
 

La Diététicienne  
 

Elle conseille les jeunes qui viennent consulter pour un problème de surpoids voire 

d’obésité, ou en demande d’informations pour une alimentation  équilibrée.  
 
La diététicienne aide aussi le jeune à être à l’écoute de son corps et lui propose les 

bonnes habitudes alimentaires à adopter.  
 

Pour les jeunes rencontrés par la diététicienne, les suivis se révèlent importants car 
cela permet de les remotiver et d’amener des solutions concrètes aux difficultés qu’ils 
pourraient rencontrer en leur donnant des conseils personnalisés et adaptés à leurs 

besoins. 
 

Consultations : 
Les jeunes consultent beaucoup pour un problème de surpoids voire d’obésité et 
d’alimentation déséquilibrée. 

 
Les patients sont venus pour différentes raisons : perdre du poids, manger équilibré 
en étant végétarien, prendre du poids, anorexie, un suivi après chirurgie bariatrique. 

Effectivement, la plupart consomme des aliments rapides à consommer, riches en 
graisses et en sucres. 

 
Ils grignotent, consomment des boissons sucrées et des féculents en quantité 
importante au détriment des fruits et légumes. 

 
Les parents ne font pas les courses régulièrement et n’ont pas toujours les moyens 
d’acheter de la viande et du poisson. Il y a des familles qui achètent peu de légumes 

car ils ignorent comment les cuisiner et les rendre plaisants à manger. 
 

24 jeunes patients sont venus consulter dont 22 ont repris des rendez-vous de suivi. 
J’ai reçu une majorité de collégiens en particulier des filles en consultation. 1 garçon 
seulement est venu. Au total 73 consultations ont eu lieu.  

 
Les suivis sont importants pour le jeune, afin d’obtenir des meilleurs résultats en 

terme de rééquilibrage alimentaire. Cela permet de les remotiver et de leur apporter 
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des solutions concrètes aux difficultés rencontrées. Les résultats sont meilleurs 

lorsque les suivis sont rapprochés toutes les semaines à tous les quinze jours. 
 

Certains patients rencontrent d’autres difficultés : professionnelles, familiales 
(conflits, maltraitances), économiques. Il m’est arrivé de les envoyer vers la 
psychologue en parallèle et vers l’assistante sociale. 

 
8 Interventions : 

 

 Forum des associations de Vanves en septembre 

 Prévention «  mois sans tabac » en novembre 2016 au lycée Dardennes avec 

la ligue contre le cancer 

 Ateliers d’Education Thérapeutique du Patient pour les diabétiques à 
l’Espace Gazier en novembre 2016 : 5 dates 

 Atelier « La place du chocolat dans l’équilibre alimentaire » à l’ESCAL pour 
les centres de loisirs, une quinzaine de jeunes 

 Cours ludique d’équilibre alimentaire et lecture des étiquettes aux élèves de 
5ème (6 classes) au collège St-Exupéry (de janvier à mars 2017) 

 Journée sur le SIDA au lycée Dardennes en mars 2017 

 Cours ludique sur l’équilibre alimentaire aux élèves de CE2 aux écoles 

Forestier, Gambetta et Marceau (6 classes en mars, avril et mai 2017) 

 « Mangez sain mangez malin ! » action de prévention sur la promotion des 

fruits et légumes, vitaminez les collations avant les examens au Lycée Michelet 
en mai 2017 

 
Une action de prévention pourrait peut-être aussi avoir lieu au lycée Michelet sur le 
petit-déjeuner car très peu en prennent or ils ressentent le besoin à la récréation du 

matin de manger. 
 

Ces interventions permettent de rencontrer des publics différents que ceux que je 
peux recevoir en consultation. 
 

Les actions de prévention auprès des jeunes permettent de prévenir la prévalence de 
l’obésité. 
 

Les interventions auprès des écoles et collèges seront probablement reconduites en 
2018. 

 
Les ateliers d’ETP pour les diabétiques en partenariat avec le réseau Diabète 92 
seront reconduits probablement aussi en octobre 2017 et mars 2018. 

 
 L’Assistante Sociale 

 

Cette professionnelle intervient une demi-journée par semaine afin de recevoir les 
Vanvéens qui rencontrent certaines difficultés et les accompagner dans leurs 

démarches administratives. Elle reçoit également les personnes qui ont besoin d’un 
accompagnement au niveau de leur budget, pour demander la liquidation de leur 
retraite, ou pour une demande de prise en charge par la sécurité sociale, le RSA, la 

CMU, l’AME (Aide médicale d’Etat). Enfin, elle aide les personnes reçues à constituer 
un dossier de demande de régularisation de leur titre de séjour en sollicitant l’aide 

des associations spécialisées. 
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Les entretiens, d’environ une heure chacun, permettent de mieux cerner la demande 
des jeunes et des moins jeunes. 

 
Cette professionnelle travaille également beaucoup par mail avec les personnes 
reçues dans le service  ou  les différents partenaires institutionnels (PMI, Restos du 

cœur, Secours catholique…). 
 
Durant l’année 2016, l’assistante sociale a rencontré plusieurs structures d’accueil 

qui sont au service des Vanvéens et qui leur viennent en aide à plusieurs niveaux 
(PMI, CCAS, EDAS….).  

 
Différents professionnels des collèges et lycées, comme les infirmiers ou les assistants 
sociaux, ont également été rencontrés. Ces échanges permettent une meilleure 

connaissance du fonctionnement et des missions de chacun afin de mieux travailler 
ensemble sur des problématiques communes. Le repérage  

des professionnels, des structures communales et des associations est apparu 
essentiel, notamment parce que l’assistante sociale n’est présente que le mercredi 
après-midi et qu’il lui faut orienter les personnes reçues de façon adaptée. 

 
Les difficultés rencontrées lors des entretiens : 

- Familiales : séparations, conflits autour des enfants, maltraitance des enfants, 

violences d’une sœur ou d’un frère… 
- Sociales : difficultés de logement, expulsions de jeunes adultes par leurs 

parents… 
- Financières : aide au budget, dossiers de surendettement, étalement d’une 

dette comme une amende RATP ou SNCF…. 

- Juridiques : saisine d’un Juge aux affaires familiales, d’un Juge pour enfants, 
demande d’accès à son dossier médical…. 

- Scolaires : harcèlement scolaire, « Jeux dangereux »,  difficultés à choisir une 
orientation…. 

 

Les personnes reçues parlent souvent de leur mal-être, qu’il soit familial ou 
scolaire…l’assistante sociale sollicite donc régulièrement la psychologue du service 
afin qu’il puisse y avoir un accompagnement psychologique. Selon les besoins 

exprimés, elle peut également les encourager à rencontrer les autres professionnelles 
du service Prévention Santé comme le médecin gynécologue, l’infirmière, la 

conseillère conjugale ou la diététicienne. 
 
 Le Médecin gynécologue : 

 
C’est une professionnelles qui prend en compte les questionnements des jeunes et les 
informe sur la sexualité tout en restant attentive à préserver leur intimité. 

Elle effectue 8 heures de présence par semaine et gère les consultations médicales 
par : 

- la mise en place et le suivi de contraception 
- le dépistage et le traitement des infections sexuellement transmissibles 
- le suivi gynécologique 

-la consultation avant et après une IVG. 
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 La Conseillère Conjugale et Familiale : 

 
Elle assure,  en relation avec le médecin gynécologue : 

 Des entretiens d’accompagnement pour les jeunes filles faisant état de leurs 
difficultés familiales ou amoureuses lors d’une consultation gynécologique ou 

de l’accueil journalier du service. Certaines situations donnent suite à une 
orientation plus adaptée (psychologue du service, assistante sociale ou 
associations d’aide aux jeunes – centres d’hébergement, foyer de jeunes 

travailleurs…-). 

 Des entretiens de conseil conjugal et familial pour des femmes confrontées à 

des situations familiales douloureuses (problèmes de couple, conflits familiaux 
ou violences conjugales..). La CCF peut alors accompagner et informer sur des 

aides éventuelles, les soutiens sociaux ou associatifs en fonction de la 
situation. 

 Des entretiens pré-IVG : écoute et orientation des jeunes filles ayant effectué 

un test de grossesse.  
 

Ce travail se fait parfois en lien avec les infirmières scolaires des établissements 
fréquentés par les jeunes filles. Aucune jeune fille ne repart sans avoir reçu une 
réponse face à ses besoins ou à sa demande. 

 
La Conseillère Conjugale et Familiale participe aux actions mises en place par le 

service et qui se déroulent à l’extérieur du CPEF. Sa présence sur ces animations 
permet de promouvoir auprès du public de jeunes, les informations ayant trait à la 
sexualité et à l’éducation familiale. 

 
Elle intervient aussi sur des séances d’action collectives dans les établissements 

scolaires, en rapport avec l’Education à la Vie Affective et Relationnelle 
 
A la demande de l’infirmière du lycée Dardenne, la Conseillère Conjugale et Familiale 

a organisé deux rencontres, dans les locaux du service Prévention Santé, entre 
l’équipe du CPEF et les élèves de seconde afin qu’ils puissent faire connaissance avec 
le lieu, identifier les missions et les personnels qui y travaillent et leur faciliter l’accès 

en cas de besoin. 
 

En plus des consultations de spécialités, les vacataires assurent des 
interventions ponctuelles dans les établissements scolaires, lors des ateliers 
d’éducation à la santé mis en place par le service Prévention Santé. 

 

 LES INTERVENTIONS COLLECTIVES 

 
Dans le souci de privilégier la prévention et le « prendre soin de soi et de sa santé », le 
service  assure des actions d’éducation et d’information dans chaque établissement 

scolaire de la ville, et en partenariat avec les structures éducatives sociales et 
culturelles. 

 
Les actions de prévention sont conçues comme des espaces de paroles, d’expression 
et de réflexion pour favoriser une prise de conscience des situations génératrices de 

risque et sensibiliser le public le plus large possible de jeunes.  
 

L’équipe propose des interventions et des thématiques adaptées à l’âge des élèves 
qu’elle veut sensibiliser. Ces dernières ont pour but de susciter chez les jeunes une 
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prise de conscience sur l’importance de prendre soin de leur santé et de faciliter la 

rencontre avec des professionnels de santé. 
 

Les interventions menées font l’objet d’un travail de préparation avec les différents 
professionnels en lien avec l’action. Les différentes réunions mises en place vont 
permettre de définir le ou les objectifs pédagogiques visés, les outils les plus 

appropriés pour toucher les jeunes auxquels l’action s’adresse, l’importance de 
l’information que l’on veut diffuser. 
 

Le service Prévention Santé travaille en lien étroit avec les référents des différents 
établissements scolaires afin d’assurer une pertinence dans l’action menée, que ce 

soit : 

-  avant (information sur l’action qui va être mise en place) 

-  pendant (sensibilisation, rencontre et échanges avec les professionnels, outils 

de prévention mis à disposition)  

- après (relais par l’équipe éducative). 
 

Ce genre d’action intervient à la demande de l’établissement souhaitant une 
information de santé primaire afin que les élèves puissent ensuite en débattre. 
Chaque action programmée donne lieu à préparation, évaluation et participation aux 

CESC des établissements scolaires en début et fin d’année : ce qui permet de 
rencontrer les délégués d’élèves pour présenter, porter et pérenniser les actions. 

Les ateliers proposés tiennent aussi compte des demandes exprimées par les élèves 
sur les problématiques qu’ils voudraient voir abordées, et privilégie la parole des 
jeunes pour travailler sur les questions de santé. 

 
Elles se déclinent sous forme de : 

 
 Club Santé : 

 

Des ateliers d’information et de sensibilisation sont mis en place dans les collèges et 
lycées de la ville durant le temps de la pause déjeuner des jeunes (11h/14h). 
 

Le Club Santé a pour principal objectif de permettre aux jeunes d’acquérir des 
compétences et des comportements positifs en matière de santé et se base sur le 

principe de la libre adhésion. 
 
Il se tient sur un lieu de passage où les jeunes peuvent venir se renseigner, se 

documenter, échanger ou parler de leurs différentes préoccupations en matière de 
santé auprès des différents professionnels intervenant sur l’action mise en place. 

 
Selon l’action proposée, les élèves pourront rencontrer une ou plusieurs personnes 
faisant partie de l’équipe du service Prévention Santé ainsi que des intervenants 

extérieurs (Officier de prévention, Agent de la Police municipale, Socio-
esthéticienne….). 
 

 Animations spécifiques : 
 

En 2016, le service Prévention Santé a organisé des journées d’information et de 
sensibilisation autour des  thèmes suivants : 
 

 « Journée des droits internationaux de la Femme »  
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 « Vanves Games Day » - Salon du Jeu Vidéo 

 Les conduites  addictives  –tabac, alcool…- 

 « Pratiques et Jeux Dangereux » 

 « Octobre Rose » - Dépistage du cancer du sein 

 « Equilibre ton petit déjeuner » 

 Cours sur l’équilibre alimentaire pour les élèves de CE1 et CE2 et 5ème du collège 
Saint Exupéry 

 

 INFIRMERIE SCOLAIRE 

 
L’infirmière scolaire promeut et met en œuvre la politique de santé en faveur de 
tous les élèves scolarisés. Elle travaille en étroite relation avec le médecin 

scolaire, les familles et l’équipe éducative. 
L’infirmière scolaire assure : 

 
 La gestion des PAI (Projet d’Accueil Individuel), la signature et l’organisation des 
soins dans les écoles  

 Le suivi vaccinal avec rappel aux familles pour les injections obligatoires 
 La mise à jour des dossiers médicaux, travail qui se fait en partenariat avec les 
services de santé de la PMI, des collèges et des lycées 

 L’accueil, l’écoute et les soins aux enfants lors de sa présence dans les écoles 
 Le conseil auprès des enfants, des enseignants et des parents 

  Les enfants de grande section de maternelle sur les écoles Lemel, Parc et 
Cabourg ont bénéficié de la visite médicale scolaire « obligatoire » (au cours de toute 
la scolarité de l’enfant) inscrite sur le code de santé publique. Elle comprend des tests 

auditifs, visuels ainsi que des tests de dépistage des troubles du langage. Un bilan 
complet est fait le jour de la visite en présence de l’un des deux parents. 

 Le bilan infirmier pour tous les élèves de CE2 est réalisé de façon individuelle 
avec l’accord des parents : dépistage visuel et auditif, examen biométrique, bilan 
bucco-dentaire, bilan nutritionnel, hygiène corporelle et calcul de l’IMC.  56 enfants 

ont été vus de façon individuelle au cours de cette année scolaire 2014/2015. 
 
L’infirmière scolaire participe au suivi de l’état de santé des élèves, à 

l’éducation à la santé et à la sécurité par le biais d’interventions dans les 
classes. 

 
HYGIENE DES MAINS ET MOUCHAGE:  

 
Objectifs pédagogiques:  

 Sensibiliser les élèves à l'importance du lavage des mains  
 Apprendre aux enfants à savoir se laver les mains 

correctement 
 Parvenir à ce que les enfants soient en mesure: 

o D'énumérer les situations quotidiennes où ils doivent se 
laver les mains 

o De réaliser correctement la technique du lavage des 
mains: savonnage, rinçage, séchage 

 Education à un bon mouchage   

o Ecole du PARC : 4 classes de petite, moyenne et grande section 
 114 écoliers  

o Ecole CABOURG: 2 classes de grande section                    
54 écoliers 
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o Ecole LARMEROUX: 1 classe de CP/CE1     28 
écoliers 

o Ecole du PARC:  2 classes de CP      57 
écoliers 

o Ecole LARMEROUX: 1 classe de CP      28 
écoliers 

o Ecole CABOURG 2 classes de CP      54 
écoliers 

o  
INITIATION AUX GESTES DE PREMIER SECOURS:  

 
Objectifs pédagogiques:  

<=> Donner aux enfants les informations nécessaires pour savoir:  
Cl écarter le danger, protéger et 
alerter Cl mettre en position 
latérale de sécurité  
Cl faire une compression simple en cas d'hémorragie  
Cl commencer une réanimation cardio-ventilatoire sur un 
mannequin  
<=> Leur permettre de mettre en pratique ce qu'ils ont appris via des 
mises en situation.  

 
Ecole LARMEROUX : CM2 - CM1- CE2     96 écoliers   

Ecole du PARC :  CM2 - CM1- CE2    135 écoliers
Ecole CABOURG : CM2 - CM1- CE2   200 écoliers   
  

 
 
PREVENTION DES ACCIDENTS DOMESTIQUES:  
 
Objectifs pédagogiques:  
 
Faire une information pour que les enfants:  

 Apprennent à repérer et identifier les 
différents dangers  

 Sachent adopter les bons réflexes pour 
éviter:  

 Les étouffements  
 Les noyades  
 Les chutes  
 Les intoxications  
 Les brûlures  
 Les électrocutions  
 Les dangers de la rue  

 
Ecole du PARC:  CE1- CP/CE1       54 écoliers 
Ecole CABOURG:  CE1- CE2 - CMl-CM2  137 écoliers 
Ecole LARMEROUX :  CE1       35 écoliers 



  
EQUILIBRE ALIMENTAIRE L NUTRITION:  
 
Objectifs pédagogiques:  

o Sensibiliser les enfants à l'équilibre alimentaire  

Savoir identifier les différents groupes alimentaires  

Connaître leur rôle dans l'organisme  

 Faire comprendre aux élèves pourquoi et comment manger équilibré  

 Pour certaines classes: savoir composer des menus équilibrés à 

travers l'organisation d'un goûter ou d'un petit déjeuner  

 
Ecole CABOURG:  CP         46 écoliers  

Ecole du PARC: CP - CE1- Moyennes et Grandes Sections 142 écoliers 
Ecole LARMEROUX: CP/CE1       24 écoliers 
Ecole LEMEL:  Grande Section      28 écoliers 
 
EQUILIBRE ALIMENTAIRE L DECOUVERTE DES FRUITS D’AUTOMNE :  

Aspect théorique et dégustation  
 
Ecole CABOURG : Elève  
 
HYGIENE BUCCO DENTAIRE:  
 
Objectifs pédagogiques:  
<=> Permettre à l'enfant de comprendre l'importance du brossage pour garder 

ses dents en bonne santé.  

<=> Leur délivrer des informations pour qu'ils soient en mesure de :  
Décrire la technique correcte de brossage  
Citer la fréquence du brossage  
Montrer la technique correcte  
Identifier les différentes couches d'une dent  
Evoquer le rôle des dents  
Indiquer la fréquence des visites chez le dentiste  

 

Ecole LEMEL :  Grande section et Moyennes Section   87 
écoliers 

Ecole du PARC:  CP - Grandes et Moyenne Section  135 
écoliers 

Ecole LARMEROUX:  CP -CP/CE1       40 
écoliers 
Ecole CABOURG: CP - Grandes Section     106 

écoliers 
 
Depuis lors, les enfants se brossent les dents tous les jours après le 

déjeuner. 
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PUBERTE 
 

PUBLIC CIBLE 
 

 CM2 133 élèves 

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 

 Aborder le thème de la puberté avec les enfants en leur expliquant les 

changements du corps et les différentes transformations physiques et 
psychologiques 

 Etablir un dialogue avec eux sur les questions qu'ils pourraient se poser 

 Evoquer avec eux les questions sur le corps et les changements à la 

puberté, l'amour et le respect 
 

DESCRIPTION DE L'ACTION 
 
Une préparation préliminaire à l'intervention est prévue avant l'intervention. 

L'infirmière scolaire passe dans les classes de CM2 afin de visionner avec 
les élèves le dvd « Au bonheur de la vie ». Ce dernier est un support 
pédagogique pour préparer les enfants à l'intervention en parlant avec eux 

de leur corps, de l'amour et du respect et en leur expliquant aussi qu'ils 
peuvent en discuter avec leurs parents. 

 
Une petite urne est laissée à la disposition des élèves pour qu'ils puissent, 
après le passage de l'infirmière, déposer leurs questions de façon anonyme.  
 
L'urne est ensuite vidée pour dépouillement, analyse et classement des 
questions par thème.  
 
Le jour de l'intervention, la conseillère conjugale et familiale ainsi que 
l'infirmière scolaire reparlent du DVD que les enfants ont regardé, et 
expliquent de façon concrète les changements physiques (anatomie) et 
psychologiques qui s'opèrent au moment de la puberté. 
 
 
Les principaux thèmes abordés sont:  
 Qu'est-ce que c'est la puberté?  
 Quels changements s'opèrent pour le garçon et pour la fille?  
 
Les questions recueillies dans l'urne permettent aussi d'orienter le dialogue 
avec les enfants vers une caractéristique plus précise de la transformation 
au moment de la puberté.  
 
Les intervenantes tiennent un discours qui puisse privilégier le dialogue 
enfant/parent. Cette séance permettra aussi de dire à l'élève ou au groupe 
qu'il peut se diriger vers l'infirmerie s'il désire poser des questions plus 
personnelles ou qu'il ne veut tout simplement pas poser devant la classe.  
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L'infirmière scolaire est présente pour faire le relais une fois l'intervention 
terminée et c'est important de le savoir pour les enfants.  
 
En fin de séance, l'infirmière scolaire fait une petite présentation du service 
Prévention Santé et de l'Espace Santé Jeunes, afin que les enfants qui vont 
aller au collège connaissent l'existence de cette structure.  
 
TOUT AU LONG DE L'ANNEE SCOLAIRE, LES ENFANTS DE GRANDE SECTION DE 

MATERNELLE SONT VUS PAR LE MEDECIN SCOLAIRE ASSISTE DE L'INFIRMIERE 
SCOLAIRE ET EN PRESENCE DE L'UN DES DEUX PARENTS. 
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SSEERRVVIICCEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  ––  SSEECCUURRIITTEE  

PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  LLOOCCAALLEE    

PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE    

 

 

PREVENTION ET SECURITE 

 
EFFECTIF DU SERVICE : 

 
1 Responsable de service 
1 Adjoint administratif  

1 Agent administratif (à 80%) 
 

MISSIONS DU SERVICE :  
 

 Coordination des partenariats C.L.S.P.D sur les thèmes de la 

prévention de la délinquance et de la sécurité (Réunions de conciliation 
avec les bailleurs sociaux, réunions régulières de coordination avec le 

Commissariat, réunions de travail avec les partenaires du C.L.S de 
Vanves, centralisation des actions de prévention portées par les services 
municipaux et des dossiers de demandes de subventions au conseil 

Départemental des Hauts-de-Seine 27 500 € obtenus au titre du CLSPD 
en 2016). 

 

 Coordination des actions des services de la Police Municipale et de la 

surveillance des squares et parcs de la Ville.  
L’objectif est d’avoir une action cohérente et efficace du service Prévention 
Sécurité en le dotant de moyens opérationnels. La Police Municipale et les 

A.S.E.V sont donc administrativement rattachés au service. 
Dans ce cadre, le service participe aux cellules de veille mensuelles avec 

le commissaire de police et négocie le renouvellement de la convention de 
coordination (tous les 5 ans) entre les polices nationale et municipale.  

 

 Pilotage des dispositifs de vidéosurveillance (maintenance des 12 
caméras) et de régulation du stationnement et de la circulation (tels que 

les panneaux indicateur de Vitesse).  
 

 Gestion des dispositifs de stationnement et de circulation mis en place à 

l’occasion des grands salons du Parc des Expositions de la Porte de 
Versailles. 
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 Sécurisation des manifestations publiques organisées par la Ville (fête 
nationale, forum des associations, fête de la Musique, Braderie, Village 

des Terroirs, …).   
 

 Rédaction des courriers du Maire relatifs à la sécurité à Vanves et aux 
demandes d’indulgence PV. Sur un total de 460 courriers,  333 ont 

porté sur des questions relatives à la sécurité et à la tranquillité 
publiques (questions de sécurité, de stationnement ou de nuisances de 
voisinage). 

 
 

PARTICIPATION LOCALE 

 

 Secrétariat des instances (frappe des comptes-rendus de réunion, 

réservation de salles, envoi des convocations….) 

 Gestion budgétaire (devis, bons de commande, factures, programmation 

budgétaire annuelle et régie « fêtes publiques ») 

 Assurer l’organisation des manifestations organisées par les instances 

(logistique, organisation de soirées, de sorties, de rencontres….) 

 Conseiller les élus dans la tenue des réunions (Elaboration de l’ordre du 

jour ...).  
 

1/ Le Conseil Municipal des Jeunes 
 

Nombre de réunions en 2015 : 3 

Nombre de réunions en 2016 : 0 
 

 Représentation de la Jeunesse lors des cérémonies de commémoration. 

 Présence sur le Forum des associations.  

 Organisation d’une collecte au profit des Restos du Cœur.  

 Participation au Téléthon, à la banque alimentaire 2016. 

 Participation à la cérémonie du ravivage de la flamme du soldat inconnu. 

 Visite de l’Assemblée Nationale 

 Concert Jeunes Talents 

 Rencontre avec  Jordan COEHLO 
 

2/ Le Conseil des Seniors 
 
Nombre de réunions en 2015 : 11 

Nombre de réunions en 2016 : 9 
 

 Pérennisation du dispositif de parrainage des personnes isolées (3 
parrainages actifs fin 2016). 

 Participation à la cérémonie du ravivage de la flamme du soldat inconnu. 

 Présence sur le Forum des associations.  

 Projet sur la poétesse TSVETAIEVA avec les maisons de retraite 

 Participation à la Banque Alimentaire, Téléthon et collecte des Restos du 
Cœur. 
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 Week-end du Patrimoine. 

 Rencontre intergénérationnelle au collège Saint-Exupéry : soutien à la 

préparation des examens, représentation d’une pièce de théâtre 

 Bibliothèque à domicile. 

 Recherches sur les commerces disparus  

 Recueil des témoignages d’anciens 

 Travail sur une Exposition associant le travail sur les commerces 

disparus et sur les témoignages 

 Repas annuel  

 Accueil sur le stand du marché. 
 

4/ Les Conseils de Quartier 
 

 
 

 

Conseil de quartier Centre Saint-rémy : 
9 réunions en 2015 
5 réunions en 2016 

 
 
Conseil de quartier Plateau de Vanves : 

6 réunions en 2015 
7 réunions en 2016 

 
Conseil de quartier Hauts-de-Vanves : 
3 réunions en 2015 

3 réunions en 2016 
 

 Participation :  
- au téléthon  

- à la banque alimentaire, 
- à la fête des voisins 

 Soutien à l’association pour Killian 

 Organisation : 
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- de la 2ème édition de Quartier en fête 
- de la fête automnale du Plateau par le CQ du Plateau 

- 3 trocolivres par le CQ des Hauts de Vanves 

 Création de « Un samedi à votre rencontre », une fois par mois par le 

CQ du Plateau, 

 Modification du Règlement intérieur des Conseils de Quartier portant 

le mandat d’un conseiller à 3 ans.  
 

5/ LE CESEV 

Conseil Economique, Social et Environnemental de Vanves 
 

Commission « Espaces Publics » 
5 réunions en 2016 
Avis rendu : La rue jean Bleuzen,  
 
Commissions « Développement durable et Solidarités » 

9 réunions en 2016 
Avis rendus : L’exposition universelle de 2025, Les actions communales dans 
le cadre de l’agenda 21, les personnes en situation de précarités,  
 
Commission « Economie et Prospectives » 

10 réunions en 2016 
Avis rendu : Les arbitrage budgétaire de la ville de Vanves 
 

Commission « Education et Culture » 
6 réunions en 2016 

Avis rendu : Les activités périscolaires 
 
Une assemblée plénière le jeudi 24 mai 2016. 

 
 

PERSPECTIVES PREVENTION-SECURITE et PARTICIPATION LOCALE 
2017 

- Accentuer les rondes dans les zones sensibles. 

 
- Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
 

- Accentuer les interventions auprès des jeunes Vanvéens sur la prévention 
routière, le civisme, ... notamment dans les écoles. 

 
- Superviser les dispositifs de sécurisations des manifestations publiques 

en lien étroit avec la PN, dans le cadre de vigipirate 

 
- Pérenniser l’action du Conseil Economique, Social et environnemental 

Local et développer ses axes de réflexions. 
 

- Poursuivre les activités du service le Pôle Jeunesse 16/25 ans avec le 
Point Information Jeunesse et les activités culturelles et sportives à 

destination de ce public.  
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- Pour le Conseil des Seniors, développer l’inter-générationnel et présenter 
le travail sur les témoignages et les commerces aux vanvéens. 

 

- Renouvellement des Conseils de Quartier. 
 

 

PREVENTION SPECIALISEE 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Equipe de 3 éducateurs spécialisée et  1 local dédié 27 avenue de Verdun. 

L’intégralité du budget lié à leurs actions (RH + Fonctionnement + locaux) 
est prise en charge par une subvention du CD 92 (121 320 € en 2016). 

 
Renouvellement de l’équipe en juillet 2016 
  

1 poste en cours de recrutement depuis septembre 2016.  
 

MISSIONS DU SERVICE 
 
Activités  quotidiennes de l’équipe : 

- Travail de rue, 

- Rencontre avec des familles  

- Sortie des collèges et collaboration étroite avec le CPE de St 

Exupéry (réunion mensuelle) 

- Orientation des jeunes pour la recherche d’emploi (PIJ, mission 

local, recherche de stages) 

- Réunion avec des partenaires extérieurs 

- Visite Assemblée Nationale et Sénat, 

- Participation aux cérémonies patriotiques (11 novembre) 

- Atelier Cuisine 

- Activités été 2016, en coordination avec les éducateurs sportifs : 

sortes culturelles, base de loisirs, activités ludiques sur la 

commune .. 

 
Travail de rue : 

 
La rue est une porte d’entrée à la relation éducative avec les jeunes. Ce 
travail a été accentué et recentré sur les secteurs de rassemblement : 

Plateau (auguste comte et allée des carrières), Place de la République, 
Alentours de la rue de Chatillon, PMS Roche... Après chaque retour des 

temps de rue, les observations sont consignées afin d’obtenir une lisibilité 
dans l’évolution des secteurs, de leur occupation non seulement par les 
jeunes mais par les familles et les enfants. 
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Il apparait que les  lieux identifiés sont les seuls lieux qui permettent de tels 
regroupements sur la ville. En outre ces trois secteurs sont de lieux de 

rencontres pour tous les jeunes de la ville indépendamment de leur quartier. 
 
Prise de contact avec 106 jeunes dont 18 jeunes filles. 

 
 

POLICE MUNICIPALE 

 

 
 

 

EFFECTIFS 

- Un chef de Police 
- Un Brigadier chef Principal 
- Deux brigadiers  
- Un agent. 
- Six agents de surveillance de la voie publique chargés du stationnement 
payant  
- Deux agents administratifs chargés de l’accueil du téléphone et de la 
gestion des différents fichiers informatiques. 
 
 
MISSIONS DU SERVICE 
Les missions du service Police Municipale consistent d’une part à assurer la 
sécurité, la tranquillité et la salubrité publiques et d’autre part, à faire 
respecter le code de la route. 
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BILAN ET INDICATEURS 
 

 2012 2013 2015 2016 
Courriers traités 

 
37 56 322 170 

Contraventions au 
stationnement payant 

13480 8060 17457 22006 

Contraventions au 
stationnement gênant (trottoirs, 

piétons, arrêtés municipaux, 
…) 

150 1641 3049 2442 

Contraventions infraction au 
code de la route 

58 5 32 401 

Nombre d’opérations radar 22 16 17 16 
Contraventions à la vitesse  1 1 2 
Enlèvements (infractions au 

code de la route) 
194 77 85 122 

Enlèvements (véhicules 
ventouses) 

44 124 85 60 

Fiche d’immobilisation de 
véhicule 

1 1 5 9 

Cartes de résidents délivrées 2931 1693 2372 2112 
Cartes de professionnel 

délivrées 
387 352 326 462 

Rapports 48 60 59 46 
Notifications 29 29 19 33 

Découverte de véhicules volés 7 3 3 8 
Animaux capturés 1 0 0 4 

Prévention Sécurité Routière 
dans les écoles 

8 jours 0 
20 

interventions 
ou 10 jours 

0 

Objets trouvés 84 54 87 96 
Nombre d’appartement surveillé 

dans le cadre de l’opération 
tranquillité vacances (juin à 

septembre) 

139 110 73 51 

Cérémonies et 
commémorations 

3 3 8 2 

 
 

PERSPECTIVES POLICE MUNICIPALE 2017 
 

- Renforcement du contrôle routier en commun avec la Police Nationale 
puis en autonomie. 

- Accentuer les rondes dans les zones sensibles. 
- Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
- Renforcement de la surveillance des logements (Opération Tranquillité 

Vacances). 
- Développer la vidéosurveillance. 
- Renforcement des patrouilles pédestres dans les secteurs sensibles 

(Place de la République) 
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PÔLE JEUNESSE 
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POLE JEUNESSE 
2 secteurs : 

 - les activités sportives et culturelles pour les 16 à 25 ans 

 - le Point Information jeunesse (PIJ) pour les 11 à 30 ans 
 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 responsable du pôle jeunesse 
- 1 responsable du PIJ 
- 1 administratif secrétariat du PIJ  

- 1 vacataire (Professeur) pour l’activité Jiu Jitsu Brésilien  
 
MISSIONS DU SERVICE : 

 
Un Point Information Jeunesse (PIJ) situé au 36 rue Jean Bleuzen. 

 
Mise en place d’ateliers, activités et actions sportives et culturelles pour les 
16 à 25 ans. 

 
Mise en place activités et actions Citoyennes (journées Européennes, 
Formations aux premiers Secours… pour les 11-17ans et 18-25 ans. 

  
Les actions menées autour des valeurs citoyennes passent par l’éducation et 

la découverte de l’environnement social et humain (aides aux projets loisirs, 
humanitaires, formations) ainsi que des projets de plus grande envergure 
sous l’égide de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (projet 

« Initiative Responsabilité »…).  
 

La Ville, les équipements sportifs (gymnase, fun parc, dojo…), les diverses 
actions en partenariat avec les services municipaux (sports, espace santé 
jeunes…), sont des terrains d’échange où il est possible de créer du sens 

pour permettre aux jeunes en difficultés d’appréhender différemment leur 
rapport avec le monde adulte. 
 

INDICATEURS D’ACTIVITE 
 
Le public : jeunes de 16 à 25 ans : environ 200 jeunes (soit 55 % garçons – 

45 % filles). 
 

- 18 – 25 ans aides aux projets (formation de types afps, bafa, be …, 
séjours en autonomie, séjours humanitaires, projet défi 

jeunes…) 13  projets soit 16 jeunes. 
- 16 – 25 ans foot en salle le vendredi soit environ 40 à 50 jeunes par 

vendredi. 

- 18 – 25  ans une trentaine de jeunes (3% filles – 97% garçons). 
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Fréquentation du Point Information Jeunesse : 553 jeunes 

Répartition filles/garçons : Fille : 303 jeunes (54.79%)  - Garçons : 250 
jeunes (45.21%). 
Première fois : 120 jeunes se rendent au PIJ pour la première fois.  

Répartition des Publics :  
- Collèges et lycées : 270   -  Etudiants : 170  

- Demandeurs d’emplois : 83  -  Autres : 30 
Demandes des jeunes : 

- Jobs occasionnels : 118   -  Emplois et stages : 88 

- Logement : 85     -  Projets : 89 
- Journées Européennes : 106  -  Autres : 67 

 

Activités sportives : 140 jeunes de 16 à 25 ans. 
* Foot en salle le vendredi de 20 h 30 à 22 h au Gymnase Magne. 

* Club Moving de Boulogne: activité fitness, musculation danses… Les 
jeunes peuvent s’abonner pour 1 an. Cet abonnement donne un accès 
illimité à toutes les activités (cours collectifs, Cardio-Training Musculation, 

danses…) à volonté 7 jours sur 7 (soit 85 heures d’amplitude). 
                         
 

Aides aux départs et aux projets : 7 projets, soit 7 jeunes majeurs ont 
bénéficié d’une aide, soit : 

- 4 projets (4 jeunes)  formation de types afps, bafa, be … 
- 1 projet (1 jeune) Vanves Game Day 2016  
- 1 projet  (1 jeune) étude «à Barcelone»  

- 1 projet (1 jeune) népal 
 

Bourse au Permis de conduire : 5 jeunes  
 
5 jeunes ont bénéficié de ce dispositif.  

Ce dispositif concerne les jeunes scolarisés ou en formation et ayant besoin 
d’un permis de conduire pour faciliter leur intégration dans le monde 
professionnel (commerciaux, chauffeurs-livreurs, auto entrepreneur, 

boulangers, jardiniers, service à domicile…). En contrepartie de l’aide 
financée par la ville à hauteur de 600 €, le bénéficiaire donne 25 heures de 

bénévolat dans différents domaines d’aide à la personne ou à la collectivité. 
C’est une action sociale, de solidarité ou citoyenne qui se déroule sur le 
territoire de la commune et en direction des Vanvéens. Quelques exemples 

de contreparties réalisées par les jeunes : 
 

- La collecte pour la banque alimentaire, le téléthon, cinéma ma 
différence, festivités des conseils de quartier… 

 

Journées culturelles européennes : 
 
8 journées Européennes, jeunes (80 jeunes 11-17ans) 

3 journées à Londres, 1 journées à Amsterdam, 1 journée à Prague, 1 
journée à Rome, 1 journée à Lisbonne, 1 journée à Cologne.  
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Le concept de cette activité consiste à visiter une capitale européenne en une 

journée, avec un groupe de jeunes (11-17 ans et 18-25 ans).  
L’objectif principal de la journée étant de familiariser les déplacements 
européens, de façon à rapprocher un peu plus prés les jeunes Vanvéens de 

la communauté européenne. 
 

Formation Générale BAFA 17 - 25 ans : 
 
Mise en place d'une formation générale BAFA en intra pour 13 jeunes 

Vanvéens de 17 à 25 ans en contrepartie d’une participation financière de 
principe (50 €) et de la réalisation de leur stage pratique dans l’une des 
structures d’accueil de loisirs la ville (non rémunéré). 

 
Formation Premiers Secours 17 - 25 ans : 

 
10 jeunes (8 filles – 2 garçons) 
 

Les clés de l’actu 11 - 15 ans :  
 
90 jeunes ont participé au clés de l’actu animé par 6 journalistes venant de 

la presse, audiovisuel… 
 

BUDGET DU SERVICE 2016 : 
 

 Dépenses Recettes 

Budgétés réalisées Budgété Réalisé 

Fonctionnement 52 644,00 € 29 463,83 € 11 500,00 € 13 630,00€ 

     

Investissement 3 000,00 € 2 291,07 € 11 500,00 € 14 167,50 € 

Total     
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PROTOCOLE 
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SERVICE DU PROTOCOLE 
 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE : 
 

- Un agent rédacteur territorial titulaire (catégorie B) 
 
MISSIONS DU SERVICE et INDICATEURS 2016 

 
A. Préparation et organisation des cérémonies patriotiques 2016 

 

. 27 janvier : « Commémoration de l’Holocauste » 

. 19 mars : « Cessez le feu en Algérie » 

. dernier dimanche d’avril : « Souvenir des Déportés » 

. 8 mai : Cérémonie du 8 mai 1945 

. 18 juin : L’Appel historique du Général de Gaulle 

. 25 août : Libération de Paris 

. 11 novembre : Cérémonie du 11 novembre 1918 

. 5 décembre : Journée Nationale guerre d’Algérie, combats Maroc et Tunisie 

. 2 dépôts de gerbes à l’Arc de Triomphe 

. 1 dépôt de gerbes au Mont-Valérien 

. 1 coussin pour les Assises de l’UDAC 

. mise en place d’expositions 

. 2 vins d’honneur et 3 cocktails pour les AG des associations patriotiques 

 
B. Préparation et organisation de diverses manifestations et 

réceptions 2016 
 
. réception des vœux des Nouveaux Vanvéens 

. réception du personnel communal 

. réception des naturalisés 

. réception « les Vanvéens à l’honneur » avec la  remise des diplômes de la 

médaille du travail, des diplômes des citoyens d’honneur 
. remise de médailles aux bacheliers 

. 1 inauguration : Marina Tsetaeva 

. 7 petits-déjeuners des écoles, 

. 92 envois par voie numérique du journal « Le Monde » aux nouveaux nés 

sur 382 naissances 
. mise en place de 7 CM dont 2 avec cocktails, 9 BM, 7 MAJO, 21 

commissions municipales, réunions publiques 
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C. Gestion des salles municipales 
 

. salle Henry Darien : 147 utilisations 

. hall de l’Hôtel de Ville pour les expositions : 2 utilisations 

. salle Antoine Duprat :  304 utilisations  

. hall du centre administratif pour les expositions : 1 utilisation 

. salle Jules Hardouin-Mansart : 127 utilisations 

. salle Philippe Desportes : 3 utilisations 
 
 

D. Gestion des demandes d’installation de matériel pour les 
manifestations 
(évènements sur la ville, kermesses d’écoles, réunions, …) organisées 

par  
 les services mais également les extérieurs, destinées au Responsable 

des  
 Plateaux Techniques 

 

Nombre de demandes d’interventions pour les plateaux techniques : 131 
 
. Janvier : 10  

. Février : 12 

. Mars : 14 

. Avril : 11 

. Mai : 15 

. Juin : 12 

. Juillet : 2 

. Août : 1 

. Septembre : 12 

. Octobre : 8 

. Novembre : 21 

. Décembre : 13 
 

E. Gestion des prêts de matériel 

 
. Matériel pour buffet (cafetière, bouilloire, verres, matériel jetable, glace, …) 

 
F. Gestion de la cave  

 

. achat des boissons, gâteaux et fournitures jetables 

. préparation des vins d’honneur 

 
G. Finances 

 

- Budget «Fêtes et Cérémonies» : 
 . élaboration du budget 
 . bon de commande 

 . factures 
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- Régisseur pour les frais généraux du Maire et des Adjoints et des 
activités protocolaires 

 
H. Accueil du public  

 

I. Correspondances et dactylographie 
 

 
J. Déplacements extérieurs pour achat ou location de fournitures 

et matériels pour les manifestations 

 
K. Classement et archivage 

 

L. Le personnel assiste aux manifestations. 
 

 
II  RESSOURCES HUMAINES 
 

Le personnel est composé d’une personne travaillant à 80 %. 
 
 

Qualification et fonctions du personnel  
 

. Mme Olivia GONCU   Responsable 
      Rédacteur 
      Date d’entrée Mairie : 1er/09/1983 

      Date d’entrée Service : 14/10/1985 
       

 
III  BUDGET  
 

 
 

 Dépenses 

budgétées réalisées 

Fonctionnement 44.880 € 40.207  € 

 

 
 
IV  PERSPECTIVES 2017 

 
Poursuite du développement de l’usage des outils numériques pour gérer les 

salles sous la responsabilité du service protocole. 
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RESSOURCES HUMAINES 
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RREESSSSOOUURRCCEESS  HHUUMMAAIINNEESS  

  
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

Le service est composé d’un directeur des ressources humaines, d’un 

agent d’accueil, de sept agents répartis en deux pôles (paie/carrière et 
recrutement/formation) dont un agent qui assure la mission de référent 

CNAS et d’un chargé de mission hygiène et sécurité. 
 

MISSIONS DU SERVICE 

 
Le service des Ressources Humaines est un service fonctionnel 
 

Il assure les missions suivantes : 
 

- Gestion des effectifs (titulaires, contractuels, vacataires)  
- Préparation et suivi du budget Ressources Humaines (chapitres 011, 

012 & 65) 

- Gestion des carrières (promotion, accompagnement à la mobilité, 
reclassement…) 

- Gestion de la paie 

- Recrutement (permanents, contractuels et auxiliaires) 
- Formation 

- Communication interne  
- Accueil des Stages en entreprise 
- Organisation de la restauration collective des agents. 

- Prévention des risques santé et sécurité au travail 
- Information relative à l’action sociale 

 
Ces missions sont organisées en trois secteurs d’activités. 
 

a) Secteur Recrutement/Formation 
 

 L’activité recrutement : Il s’agit de répondre au plus près des besoins 
des services, tout en respectant les enveloppes budgétaires affectées. Le 
secteur assure le suivi de l’ensemble du process de recrutement mais 

également  de l’accueil des stagiaires. 
 

2191 candidatures (tout support)  traitées, et enregistrées dans 
l’application métier « Mycvthèque ».  

 L’activité formation : Il s’agit d’élaborer le plan de formation de la ville 

(recensement des besoins des responsables et des agents), 
d’accompagner les agents dans leur parcours professionnel, et de 

traiter les demandes d’un point de vue administratif.  
 
200 000€ ont été alloués à la formation  
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b) Secteur Paie/carrière 
 

Ce secteur a trois principales missions : 
 

 L’activité carrière 
Pour les agents titulaires : 

- mise au stage et suivi des fonctionnaires stagiaires ; 

- campagne des avancements d’échelon ; 
- campagne des avancements de grade ; 
- instruction des dossiers des promotions internes ; 

- suivi des dossiers d’évaluation ; 
- mise en œuvre et suivi des différentes positions (disponibilité, 

détachement, congé parental) ; 
- mutations. 

 

Pour les agents non titulaires : 
- mise en place et suivi des contrats  

- fin de contrat ; 
- démission. 

 L’activité paie 

- la mise à jour des données individuelles des agents dans le 
logiciel CIRIL ; 

- la saisie mensuelle des données de paye (remboursement des 
frais de transport, indemnités, heures supplémentaires, 
précomptes PREFON et MNT, etc…) dans le logiciel ; 

- la production des bulletins de paye mensuels les déclarations 
mensuelles et trimestrielles des charges sociales (URSSAF, 

ASSEDIC, IRCANTEC, CNRACL, CNFPT, etc…) ; 
- les déclarations annuelles de fin d’année (DADS) ; 
- la gestion des titres de recettes ; 

- la gestion des dossiers allocation perte d’emploi (en diminution 
depuis l’affiliation de la Ville aux ASSEDIC en 2003) ; 

- établissement des données ressources humaines du bilan 

social ; 
- le suivi des vacataires ; 

- conseil en action sociale. 
 
charges du personnel en 2016 : 22 803 149 €  

entre 600 et 800 bulletins de salaire édités par mois, et ventilés au sein 
des services 

 
 La gestion des congés annuels et exceptionnels : 

- saisie des congés exceptionnels ; 

- assistance ponctuelle au service pour la gestion des congés via 
CIRIL ; 

- suivi de l’organigramme et des circuits de validations pour le bon 
fonctionnement du logiciel ; 

- Gestion des comptes épargnes temps. 
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c) Secteur hygiène et sécurité 
 

Depuis le 1er septembre 2016, un chargé de mission hygiène et sécurité 
est rattaché au Directeur des Ressources humaines  
 

 la mise à jour du document unique : Il s’agit d’un document qui 
hiérarchise les risques professionnels (physiques et psychosociaux). Il 

doit être actualisé annuellement 
 

 Les visites des services et des postes de travail en lien avec le 
médecin du travail  

 
 
BILAN 2016 

 
- Communication interne : Elaboration, en partenariat avec la 

direction de la communication, d’un support bimensuel diffusé avec 

les bulletins de paie. Ce support, diffusé depuis 2016 avec la nouvelle 
version se veut plus riche et plus attractif. Il doit permettre aux agents 

communaux d’être mieux informés sur la vie de la collectivité. Il 
permet de faire un focus sur un service ou un agent de la collectivité. 

- Mise en place d’un contrôle allégé de la paie, en partenariat avec la 

trésorerie municipale de Vanves – Issy les Moulineaux : les dépenses 
relatives aux paies ne font plus l’objet de transmission systématique 

de pièces justificatives, en deçà de 2000€ net. Cette procédure 
représente des gains importants en papier et en temps de travail, 
permettant aux gestionnaires de se consacrer à d’autres tâches. 

- Renforcement du suivi budgétaire, avec la notamment la remise à 
plat de la ventilation analytique des couts salariaux 

- Accompagnement de la direction générale et des services 

opérationnels dans la réorganisation globale des services 
communaux : transmission d’informations sur les coûts salariaux, 

recherches de reclassements et réaffectations…  
 
PERSPECTIVES 2017 

 
Au cours de l’année 2017, le service a pour objectif de mettre en œuvre les 
projets suivants : 

  
- Suivi budgétaire renforcé, dans le cadre d’un contrôle de gestion 

organisé en partenariat avec la direction des finances, et recherches 
d’économies. Acquisition d’un outil informatique de pilotage de la 
masse salariale. 

- Utilisation accrue des modules du logiciel informatique 
CIRIL pour la gestion des comptes épargnes temps, des congés 

exceptionnels, des heures supplémentaires, de la formation et des 
entretiens annuels 
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- Communication interne et travail en transversalité : organisation 
de matinées d’accueil des nouveaux arrivants, propositions de 

formations inter services, travail en mode projet entre les services 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
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SSEECCRREETTAARRIIAATT  GGEENNEERRAALL  

  
 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
- 1 responsable de service  

- 2 adjoints administratifs dont un au service courrier. 
 

MISSIONS DU SERVICE  

1. Secrétariat 

 

 Les travaux de secrétariat du Directeur Général des Services et de son 
Adjoint, 

 La relecture des parapheurs (mission effectuée par le responsable de 
service),  

 Les missions ponctuelles confiées au responsable de service, 

 Le tableau de bord sur l’état des courriers en retard, 
 La réception, enregistrement et ventilation du courrier arrivé, 
 Le départ du courrier sortant. 

2. Conseil municipal 

 

 Envoi des convocations aux réunions, élaboration des dossiers et de 
toutes les formalités nécessaires à l’établissement des réunions 
préparatoires à l’organisation des séances du conseil municipal, 

 La mise en place de l’information destinée au public (affichage), 
 La tenue des registres recueillant les délibérations, décisions municipales 

et arrêtés, 
 L’établissement du recueil administratif 
 

Depuis le 19 octobre 2009 le secrétariat à mis en place la procédure de 
télétransmission par voie électronique des actes transmissibles au 
représentant de l’Etat dans le cadre du contrôle de légalité (délibérations et 

décisions municipales). 
Le 23 mai 2011 un premier avenant a intégré la signature électronique de 

Monsieur le Maire. Le 23 mars 2016 un deuxième avenant a intégré 
l’ensemble des actes et de leurs annexes, quelle que soit la matière. 
 

BILAN 2016 
 

A. Les bureaux municipaux 

 
Ils ont été au nombre de 16 en 2016, dont 9 traitent entre autres des 

affaires qui seront présentées au conseil municipal. 
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B. Les réunions de majorité 
 

7 réunions de majorité ont été organisées cette année. Elles traitent 
également des questions qui seront soumises à l’approbation conseil 
municipal. 

  
 

C. Les commissions municipales 
 
Réunions préparatoires à l’élaboration du dossier du conseil municipal, elles 

sont soumises à des délais stricts en matière de convocation, et de tous 
documents d’informations susceptibles d’aider les conseillers municipaux 
dans leur tâche. Au nombre de trois, soit 21 cette année, elles se réunissent 

avant chaque conseil. 
 

D. Les conseils municipaux 
 
En 2016, 146 délibérations ont été adoptées contre 156 l’année précédente. 

 

 
Conseils 

municipaux 

Réunion de 

majorité 
Commissions 

Bureaux 

municipaux 

Nombre 7* 7 21 9 

 
* dont 1 conseil municipal consacré au débat d’orientation budgétaire ; 1 
conseil municipal consacré au vote du budget primitif.  

3. Conseils d’administrations (CCAS) 

 

 la gestion des conseils d’administrations du centre communal d’action 

sociale et de la caisse des écoles, 
 la tenue des registres, recueillant des délibérations, 

 l’établissement du recueil administratif, 
 la recherche de toute délibération, décision municipale ou arrêté. 
 

Le secrétariat général ne gère que les conseils d’administrations.  

En 2016, 5 conseils d’administrations se sont déroulés et 40 délibérations 

ont été prises (44 en 2015). 

4. Les décisions du Maire 

 

A. Les décisions prises en vertu de la délégation donnée par le 
Conseil :  

 

189 décisions municipales prises à ce titre (contre 239 en 2015) ont été 
traitées. Chaque dossier de conseil contient la liste des décisions qui ont été 

prises, entre deux conseils, dans le cadre de la délégation qui a été donnée 
au Maire. Ces décisions sont ensuite classées par ordre chronologique dans 
un registre visé par le Préfet. 
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Arrêtés du Maires : 
 

1 123 arrêtés (1 251 en 2015) ont été traités, et sont également classés sur 
un registre spécifique. 
 

5. Autre 

 

Recueil des actes administratifs 
 
La loi de 1992 oblige les communes à établir un recueil de tous les actes pris 

dans le cours de l’année et ce, afin d’informer le public des décisions prises 
par la Commune. Il est établi chaque trimestre et contient tous les actes 
administratifs qui ont été pris au cours des 3 mois précédents (délibérations, 

décisions municipales, arrêtés). 
 

6. LE COURRIER :  
 
Courrier arrivé :  

 
4 638 courriers ont été enregistrés, analysés pour être ventilés (6 799 en 
2015). Ne sont pas compris notamment tous les courriers tel que les 

demandes d’actes d’état civil, les factures qui ne sont pas enregistrées et 
sont données directement au service. 

 
Courrier départ :  
 

57 573 courriers ont été affranchis (57 992 en 2015). 
 

Traitement des courriers effectués directement à la Direction Générale :  
 
375  lettres de réponse en 2016 (393 en 2015). 

 
PERSPECTIVES 2017 : 
 

- Travailler à une meilleure organisation dans la transmission des 
délibérations vers le secrétariat général par le biais d’un interlocuteur 

unique par service. 
 
- Améliorer la procédure de transmission télématique des documents à 

destination des élus pour les réunions préparatoires et les conseils 
municipaux. 

 
- Faire progresser le logiciel courrier « DOCUMALIS »  
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SERVICES TECHNIQUES 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 

 
 

La Direction des Services Techniques regroupe, autour du Directeur des 
services techniques, en charge du pilotage des projets de la direction, trois 

pôles (pôle administratif et financier, pôle espaces publics et pôle patrimoine) 
et une mission développement durable/gestion des flux énergétiques : 
 

La mission globale consiste à entretenir et valoriser le patrimoine public et 
privé communal, à maintenir toutes installations y afférant en bon état de 
fonctionner tout en optimisant sa gestion tant d’un point de vue technique 

que financier. 
 

 
Direction des Services Techniques - pôle administratif et financier 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  

 
- 1 responsable, Attaché territorial 
- 3 assistants administratifs 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

Les principales missions du service sont les suivantes : 
 

 Gestion administrative des services techniques, 

 Suivi du budget, 

 Gestion de la passation et suivi de l’exécution administrative 
des marchés publics  de la direction 

 Accueil physique et téléphonique des services techniques, 

 
Ces missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 

 Gestion du courrier : 456 courriers envoyés 
 Etablissement des délibérations (18) et décisions municipales (18) 
en collaboration avec les chefs de service 

 Suivi des quelques 1 059 bons de commande et 2 347 factures 
correspondantes  

 Elaboration et suivi de 656 arrêtés de voirie auxquels s’est ajouté, 
341 avis de déménagement, soit 997 actes au total. 
 Accueil physique et téléphonique de la direction (clients internes, 

administrés, etc.) 
 



 232 

Le pôle administratif travaillant de manière transversale avec les différents 
services des services techniques, il assure la gestion administrative et 

financière des différents pôles détaillés ci-dessous. 
 
Ce pôle monte les dossiers de subvention, en lien avec la chargée de mission 

Développement Durable,  et en assure le suivi.  
 

Dans une optique de transversalité et d’une meilleure visibilité des services 
une procédure a été instaurée pour la gestion du vehicule de pool, avec 
rédaction d’une procédure et d’un agenda partagé via la messagerie. 

 
 

Direction des Services Techniques – Mission développement durable 

 
 

EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 chargé de mission, Attaché territorial 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

Au cours de l’année 2016, l’activité du pôle développement durable a été 

essentiellement consacrée à la maîtrise des consommations d’énergie. 
 

Le travail s’est réparti de la manière suivante : 
 
Concernant les actions portées par le pôle développement durable : 

- Le suivi de la mise en œuvre des actions de l’Agenda 21 :  
 Collecte des piles 

 Collecte des bouchons 
 Mise en place du tri sélectif dans les établissements 

scolaires volontaires 

 Eco-Défis 
 Participation à la semaine du développement durable 
 Accompagnement des structures communales (accueils de 

loisirs, crèches) dans leur projet en lien avec le 
développement durable 

- Mise à jour du bilan des émissions de gaz à effet de serre 
- Rédaction d’articles dans le Vanves Infos 
- Intervention au CESEV 

 
ENERGIE 
 

 Suivi des consommations de fluides 

 
Le pôle développement durable a procédé tout au long de l’année au suivi 

des consommations de fluides (un suivi bâtiment par bâtiment et un suivi 
par type de fluide) ainsi qu’au suivi des marchés d’électricité et de gaz du 
SIPPEREC et du SIGEIF, auxquels la Ville est adhérente. 
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De plus, un travail d’analyse des impacts des travaux réalisés sur les 
bâtiments en termes de consommations d’énergie a été effectué. Il a ainsi pu 

être constaté de l’efficacité des travaux menés.  
 
En matière d’électricité, une partie des consommations relèvent des usages. 

C’est pourquoi les responsables des établissements ont été alertés en cas de 
consommations anormalement élevées afin de communiquer l’information à 

l’ensemble des usagers du bâtiment pour que chacun fasse preuve de 
vigilance.  
 

Il est a noter que budgétairement , la ville a connu cette année un important 
rattrapage en matière de facturation d’un site (Le parc municipal André 
roche)  qui n’avait pas connu de facturation depuis plusieurs mois du fait 

d’un défaut de remontées automatiques des consommations  ; ce rattrapage 
a été réalisé a hauteur de 33 500€.  
 

 Certificats d’économie d’énergie 

 
En 2016, la Ville a poursuivi, en partenariat avec le SIPPEREC, sa politique 

de valorisation des travaux d’économie d’énergie sous forme de certificat 
d’économie d’énergie (dont l’école Marceau). 
 

 
Direction des Services Techniques – POLE PATRIMOINE BATI  

ET GARAGE 

 
 

Direction des Services Techniques – service Patrimoine Bâti 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 responsable, Ingénieur territorial 
- 9 agents 

 
MISSIONS DU SERVICE :  

 mener les études de projets et de maîtrise d'œuvre privée dans les 
domaines du bâtiment, 

 conduire les opérations de construction et de réhabilitation du 
patrimoine bâti de la Ville, de réaliser les opérations de grosses 

réparations et d'entretien courant, 
 entretenir les aires de jeux dans les écoles et crèches, 
 suivre des contrats avec les prestataires privés, 
 répondre aux demandes de travaux urgents des services municipaux, 
 apporter ses moyens logistiques à l'organisation de manifestations 

festives économiques et culturelles. 
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Spécifiquement pour l’année 2016, une réflexion a été entamée sur la mise 
en place d’une maintenance préventive continue sur l’ensemble du 

patrimoine avec la :  

 mise à jour continuelle de l’inventaire des installations techniques 
pour implémenter une base d’information sur les installations (mis en 
place en 2015) 

 Visite sur les différents sites pour faire une campagne d’état des lieux 
Le patrimoine bâti de la ville est composé de 50 bâtiments sur 40 000 m² 

Faits marquants 2016 : 

 
Volet ressources humaines : 
 

Pour l’année 2016,  le service a connu, à l’instar de la direction, une 
problématique de vacance de poste à savoir : 

 

 Adjoint au responsable : poste vacant pendant 8 mois (1er janvier au 

28 aout) 

 Responsable atelier : poste vacant 2 mois (26 octobre à fin décembre) 

 
Volet mission 

 

Renouvellement du marché tout corps d’état (15 los) servant de base à 
l’externalisation des interventions sur les bâtiments communaux. 
 

Renouvellement via une convention de groupement des marchés espaces vert 
en lien avec l’EPT Grand Paris Seine Ouest. 

 
BUDGET BÂTIMENTS 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Fonct BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 
1 983 955 

€ 
1 848 612 

€ 
93,18% 

1 794 020 
€ 

2 083 152 
€ 

86,12% 

Recette 0 € 
26 352.84 

€ 
- 

   


 
Les dépenses de fonctionnement concernent : 
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- les contrats forfaitaires (maintenance des ascenseurs, entretien du 
chauffage, de la ventilation et de la climatisation, entretien des 

équipements de sûreté et sécurité, etc.)  
- les travaux d’entretien notamment dans les écoles et les crèches 
- les achats de fournitures pour les travaux effectués en régie 

- les fluides (électricité, gaz, eau, fioul) qui représentaient 58 % du 
budget en 2016 

 

Le taux de réalisation pour 2016 (93.18%) est  très bon car ce budget de 

fonctionnement est basé sur une part non négligeable de prise en compte de 
l’aléa (aléa sur la consommation des fluides en fonction de la météo, alea sur 
des pannes ou des travaux non encore budgété car issus des demandes 

d’école, crèches ou autres structures, etc.). 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Inv BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 

budget par 
rapport au 

BP 2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 2 882 364 € 4 786 164 € 166% 3 480 110 € 5 891 811 € 59,1% 

Recette 0 € 477 117.54 € - 2 006 698 €  0 €  - 

 

Les principaux projets d’investissement en 2016 étaient les suivants : 
 

Rénovation de l’Espace  DANTON et Pôle intergénérationnelle 226 548 € 

Rafraichissement des locaux - service Communication  49 768 € 

Réaménagement de la DRH 49 768€ 

Rue Larmeroux (CTM) : Démolition du mur de soutènement et Création 

d’un nouveau mur de type GABION 
231 446 € 

Sécurisation des entrées de l’allée Marceau 50 000 € 

Extension de la GTC aux bâtiments communaux  
(Elémentaire Larmeroux,  

50 000 € 

Total : 1 339 381 € 

 

A cela s’ajoute les travaux, dans les bâtiments communaux relatifs 
notamment aux mise en accessibilité d’une part, et en conformité (dans le 
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cadre des commissions communales de sécurité), d’autre part,  ainsi que 
divers autres petits travaux. 

 

Direction des Services Techniques - Garage 

 
EFFECTIFS DU SERVICE : 

 
- 4 Agents (dont 3 Chauffeurs + 1 responsable / chauffeur) 

MISSIONS DU SERVICE : 
 

 Conduite des véhicules (transports scolaires et associations, courses 

mairie) 

 Entretien des véhicules 

 Réparation des véhicules 

 Suivi du carburant 

 Gestion du parc automobile 

 Suivi des contrôles techniques 

 La gestion des plannings des conducteurs et du mécanicien 

 Le suivi des consommations de carburant 

 
Faits marquants 2016 : 

 
Volet ressources humaines : 
1 Mécanicien Polyvalent est parti en retraite fin décembre 2015 et n’a 

pas été remplacé. 
 
De plus le service est diminué d’un agent en accident de travail depuis 

fin février 2016 (encore en cours en 2017) 
 

Volet Mission : 
 
Renouvellement du marché publics de location de car avec chauffeur 

(mutualisé avec GPSO) et attribution en septembre à la société SAVAC 
 

Composition du parc :  
 

 

2013 2014 2015 2016 

Voitures particulières  17 18 18 19 

Quadricycle électrique  1 1 1 1 

Fourgonnettes :  15 14 14 14 

Poids lourd : 1 0 0 0 

Transports en commun 1 1 1 1 

Scooters 3 4 3 3 

Camion d’arrosage 1 0 0 0 

Chargeur :  0 0 0 0 

Remorque 1 0 0 0 
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Total 40 38 37 38 

 
   

 

Cars locations        2 2 2 2 

 
   

 

Véhicules réformés :  5 5 2 0 

Véhicules mis en 
service :     

3 5 1 1 

 
   

 

Kilométrage annuel :  243 252 270 520 186 891 184 938 

 
 

 

2013 2014 2015 2016 

Essence (en Litre) 15 829 14 613 14 224 13135 

GPL (en Litre) 1 019 1 192 1 101 689 

Gasoil (en Litre) 12 462 14 107 10 892 11175 

 

Montant total 

carburant facturé 

45 517,21 

€ 

43 208,96 

€  

40 

121,59€  

33 228.74 

€ 

 
 

Prix moyen au Litre 1,55 € 1,44 € 1,53 € 1.32 € 

 

Transfert des véhicules Espaces Verts à l’agglomération GPSO (1 PL et 2 
Tracteur) 
 

% de véhicules propres (électriques + GPL) = 21% 
 

BUDGET DU SERVICE GARAGE 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 

Fonct BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 182 100 € 167 141 € 91,79% 162 771 € 175 700 92,6% 

 
Le budget du garage en fonctionnement est matérialisé principalement par  3 

items que sont : 
 

 La location de véhicules et batteries (des 2 bus sans chauffeurs, petit 

bus, batterie pour véhicule électriques), 
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 Le carburant pour la flotte de véhicule de la ville,  

 L’entretien et les réparations préventives/curatives de cette même 

flotte. 
 

Le mandaté est moins bon qu’en 2015 ; cela s’explique notamment par 
l’augmentation du budget alloué aux réparations de véhicules (provision sur 

un aléa panne) et, d’autre part, par le fait que la direction a connu un retard 
de paiement des factures (suite à la mobilité de l’agent comptable de la DST), 
décalant ainsi le réalisé par rapport à l’engagé réel. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  

 

Inv BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 41 000 € 934,18 € 2,28% 12 008 € 4 000 € 101,10% 

 

L’investissement a concerné uniquement l‘achat de deux véhicules (1 master 
et un vehicule particulier hybride) en remplacement de 2 véhicules anciens 
de la flotte existante. 

Le faible mandatement  s’explique par le fait que si les véhicules ont bien été 
livrés en 2016, ils ont été payés en 2017 sur les reports comptables 2016. 
 

 
Direction des Services Techniques – Pôle Espaces Publics 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE :  

 
- 1 responsable de pôle, Attaché territorial 

- 4 agents (dont 2 affectés au cimetière) 
 
Le pôle Espaces Publics regroupe les missions Domaine Public et Cimetière. 

 
Faits marquants 2016 : 

 

Volet Mission : 
 

2016 a vu l’augmentation des redevances d’occupation du domaine public ;  
A titre de comparaison nous avons estimé les recettes si nous n’avions pas 
opéré d’augmentation des tarifs de redevances : 
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Dispositifs  
Evolution 
tarifaire 

2015/2016 

Total titre  
réel 2016 

total 2016 
 (sans prise en 

compte de 
l'augmentation 

tarifaire) 

Recettes 
générées par 

l’augmentation 
tarifaire 

palissades  
évolution de 
1€ à 1,50€ 
/m²/jour 

565 680,67 
€ 

377 120,45 € 188 560,22 € 

bennes 
évolution de 
1,80€  à 2 € 

/m²/jour 
5 097,28 € 4 587,55 € 509,73 € 

alimentation 
électrique provisoire  

évolution de 1 
€ à 3 € 

/unité/jour 
24 351,00 € 8 117,00 € 16 234,00 € 

 
En  outre, un travail en transversalité avec le service des finances a été mené 

afin de mieux appréhender la gestion de ces redevances, défaillante 
antérieurement ; en effet, un point sur les reports des titres non perçus les 

années précédentes a été mené et le montant des recettes de voiries 2016 
(300 708.12€) intègre, dans les faits, la passation de contre-écritures 
comptable ( en débit) de recettes non perçues à hauteur de 296 355 €. 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

Domaine Public  

 assure les pouvoirs de police du Maire (prise d’arrêtés au nombre de 
791, contrôle des chantiers sur voirie), assure la matérialisation des 

demandes de déménagement-emménagement et des diverses 
manifestations ayant lieu sur le territoire (salons du Parc des Expositions, 
la Vanvéenne, les braderies, les fêtes foraines, etc.) 

 Mène les études de projets et de maîtrise d'œuvre privée dans les 
domaines des travaux publics (enfouissement des réseaux aériens),  

 Assure les interventions de sécurité de premières urgences sur la voie 
publique, 

 Assure l’interface avec les services voiries de GPSO via le logiciel 

Technet et la Direction de Proximité Est 
 Le pôle Espaces Publics est l’interface privilégiée avec les services de 

GPSO et notamment pour l’application de la convention de l’entretien des 

Espaces Verts non conventionnés (délibération du CM du 7/12/2011). 

En 2016, ce service a initié le projet de tendre à la coordination des travaux 
sur les réseaux (eaux, électricité, gaz, etc., fibre) sur une même voie ou un 

même secteur   en lien avec les travaux pilotés par GPSO, le tout pour 
limiter les désagréments engendrés par ces travaux vis-à-vis des 
administrés. 
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Par ailleurs, le pôle assure l’interface ville pour la coordination des travaux 
de la future gare Fort d’Issy Vanves Clamart Malakoff en lien avec la Société 

du Grand Paris. 

Il est localisé au Centre Administratif sis 33 rue Antoine Fratacci et est 
composé d’un responsable et de 2 agents. 
 

Cimetière  

 assure l’ouverture et la fermeture du cimetière, 
 assure la surveillance du site et le suivi de l’entreprise entretenant le 

cimetière, 
 accueille, informe, oriente et conseille le public et les entreprises 

funéraires, 
 gère les achats et renouvellements des concessions ainsi que les 

dossiers en relation avec le service Citoyenneté. 

Depuis mars 2016, le marché OGF a cessé et n’a pas été relancé la 

prestation en donnant pas entièrement satisfaction. Il a été décidé de 
recourir au marché mutualisé avec GPSO concernant l’entretien des espaces 
verts des espaces communautaires et communaux attribué  à l’entreprise 

Voisin. 
La mise en place du « zéro phyto » a compliqué l’entretien des espaces 
végétalisés notamment le cimetière (pose récurrente entre les interstices des 

sépultures, mauvaises herbes, etc.). Aussi, afin de faciliter cet entretien tant 
économiquement que fonctionnellement, Une expérimentation de la 

végétalisation des allées a été effectuée sur le petit cimetière et  pourrait être 
généralisée aux allées accessoires sur l’ensemble du site. 
 

BUDGET DU POLE ESPACES PUBLICS 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

Fonct BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 
155 668 

€ 
491 712 € 315,87% 120 225 € 118 941 € 101,10% 

Recettes 
140 000 

€ 
300 708,12 € 214,79% 

 

 

Les dépenses de fonctionnement concernent principalement l’entretien du 
cimetière, entretien des espaces verts non conventionnés voire  l’enlèvement 

de tag, etc. 
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Les recettes proviennent essentiellement des droits de terrasse et permissions 
de voirie accordés sur le territoire. 

 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

Inv BP 2016 CA 2016 

% réalisé 
2016 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2016 

CA 2015 BP 2015 

% réalisé 
2015 du 
budget 

par 
rapport 
au BP 
2015 

Tendance 

Dépenses 135 415 € 406 549 € 300,22% 205 249 € 343 000 € 68,60% 

 
Les dépenses d’investissement ont essentiellement concernés la 

participation, par fonds de concours, aux travaux de réaménagement de 
square Jarousse, piloté par GPSO, le rajout de diverses prises électriques 

sur l’’espaces public, les travaux d’enfouissement, et certains travaux de 
génie civil pour le déploiement de la fibre optique dans les bâtiments 
communaux. 
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SSEERRVVIICCEE  DDEESS  SSPPOORRTTSS  

  
 
 
1 – EFFECTIFS DU SERVICE 

 
1.1.1 - Pôle direction, secrétariat :  

 
- 1 Directeur des Sports, Conseiller Territorial des Activités 

Physiques et Sportives 

- 2 assistantes :  
- - 1 rédacteur territorial 
- - 1 adjoint administratif 

 
1.1.2 - Encadrement des A.P.S. :  

 3 temps complets 

Emplois vacataires : 

 
 Programme Jeunes Citoyens: 3 

 
1.1.3 - Surveillance, entretien des équipements : 13 
 

2 - MISSIONS ET BILAN 2016  
 

2.1 – EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE EN MILIEU SCOLAIRE 

 
L’EPS développe l’accès a   un riche champ de pratiques, a   forte 

implication culturelle et sociale, importantes dans le développement de 
la vie personnelle et collective de l’individu. Tout au long de la scolarité  , 
l’EPS a pour finalité   de former un citoyen lucide, autonome, 

physiquement et socialement éduqué  , dans le souci du vivre ensemble. 
Elle amène les enfants et les adolescents a   rechercher le bien-être et a   

se soucier de leur sante  . Elle assure l’inclusion, dans la classe, des 
élèves a   besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap. 

L’EPS initie au plaisir de la pratique sportive. 

 
L’EPS répond aux enjeux de formation du socle commun en 

permettant à tous les élèves, filles et garçons ensemble et a   égalité , a 

fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de 
construire cinq compétences travaillées en continuité durant les 

différents cycles :  
1. Développer sa motricité et apprendre a   s’exprimer en 

utilisant son corps  
2. S’approprier par la pratique physique et sportive, des 

méthodes et des outils  
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3. Partager des règles, assumer des rôles et des 
responsabilités  

4. Apprendre a   entretenir sa sante   par une activité physique 

régulière  
5. S’approprier une culture physique sportive et artistique  

 
Pour développer ces compétences générales, l’EPS propose a   tous les 

élèves, de l’école au collège, un parcours de formation constitue   de 

quatre champs d’apprentissage complémentaires :  
6. Produire une performance optimale, mesurable a   une 

échéance donnée  
7. Adapter ses déplacements a   des environnements variés  

8. S’exprimer devant les autres par une prestation artistique 

et/ou acrobatique  
9. Conduire et maitriser un affrontement collectif ou 

interindividuel 
 
Les activités proposées : 

 
 Afin d’assurer une homogénéité rationnelle et de respecter les 

particularités locales, deux ensembles d’activités physiques et 

sportives sont proposés : 
 

1. ENSEMBLE COMMUN : 
Activités athlétiques,  physiques d’expression, 

gymniques, collectives,  (jeux d’opposition), natation 
et orientation. 

 

2. ENSEMBLE D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 
 Réalisé dans l’année sous forme de 5 cycles (6 à 7 

séances) 
 

Effectifs encadrés des Écoles primaires du CP au CM2 : 

 CP : 275 – CE1 : 283 – CE2 : 279 – CM1 : 268 – CM2 : 260 

–  CLIS : 7 

    
Total : 1.372 enfants   

---------------- 

 

CROSS des ÉCOLES 

3 parcours pour 3 niveaux du CE2 au CM2 entre le Parc Municipal des 
Sports André ROCHE et le Parc Frédéric PIC. 
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L’effectif du Cross des écoles « VENDREDI 10 juin 2016 » : 
 

 Classes de CE2 ………………..279 
 Classes de CM1……………….. 268    807 

enfants 

 Classes de CM2……………….. 260 
 
OLYMPIADES  
 
L’effectif des « Olympiades» : 
● jeudi 16 juin 2016   Classes de CP……….…216   390 
enfants 

● vendredi 17 juin 2016  Classes de CE1…………174 

 

2.2 - FORMATION 
 
 Les ETAPS intervenant dans le cadre des activités physiques 

terrestres ainsi que le coordinateur des APS ont satisfait à l’obligation 
de suivre un stage de formation continue PSE1 (Premiers secours en 
Equipe de niveau 1) 

 
Suite à la formation initiale portant sur l’accueil et l’enseignement 

des APS à un public en situation de handicap, organisée par la 
Direction des Sports, en partenariat avec l’association ODAAS, les trois 
ETAPS intervenant dans le cadre des activités physiques terrestres ainsi 

que le coordinateur des APS ont suivi une journée de renforcement des 
connaissances spécifiques sur le handicap psychique. 

 
 D’une manière générale le principe de formation continue en 
interne est maintenu pour l’ensemble du service. 

 
 
2.3 - MANIFESTATIONS organisées sur les installations sportives de 

la Ville  

FÉVRIER 

Dimanche 
14 

STADE DE VANVES STADE DE 
VANVES Section gymnastique 

sportive 

Coupe Loisirs  

15h00 -
17h00 

Gymnase M. MAGNE 
Salle 44 x 22 

MARS 

Mercredi 30 

Comité Départemental 
d’Athlétisme 

Triathlon poussins et animations 
éveil athlétique  

 

 
 

13h00  -  

19h00 

Parc des sports A. 

ROCHE 

} 

} 
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AVRIL 

Dimanche 3 

Boules lyonnaises                            

Challenge « JAUNAS » 32 
doublettes 

7h00 – 21h00 

Parc des Sports A. 

ROCHE Jeux de boules,  
Pavillon des sports 

Jeudi 7 
Service Prévention-Santé 

GIGA LA VIE  
8h30 – 18h00 

Gymnase M. MAGNE 
Salle 44 x 22 

Samedi 16 

Comité Départemental 

d’Athlétisme 
Triathlon poussins et animations 

éveil athlétique  

9h00  -  
13h00 

Parc des sports A. 
ROCHE 

MAI 

dimanche 
29 

 

 
Courses pédestres 

9h00 – 13h00 

Parc des Sports 

Parc Pic 
Voie Publique 

JUIN 

 
samedi 4 

 
 
 

Parcours Moteur Francilien 
d’activités motrices 

 
8h30 – 15h30 

 

 
Complexe sportif Marcel 

BEC à MEUDON 

Samedi 4 
Comité Départemental 

d’Athlétisme 

Triathlon de l’Été  
benjamins à cadets 

à partir de 
14h 

Parc des Sports A. 
ROCHE 

 Dimanche 5 A partir de 8h 

Jeudi 9 

Co-organisation 
Stade de Vanves/Asso. « Si c’était 

Claire » 

Ville de Vanves 
Meeting régional d’athlétisme 

« BELLES EN SEINE » 

18h00 – 

22h00 

Parc des Sports A. 
ROCHE 

 

Vendredi 10 

Cross des Écoles Élémentaires de 

VANVES 
CE2  CM1  CM2 

8h30 – 12h00 
Parc des Sports A. 

ROCHE Parc Frédéric Pic 

samedi 11 
et dimanche 

12 

Tournoi de Football Claude 

LEMEL 
9h00 - 18h00 

Parc des Sports A. 
ROCHE 

Terrains de Football 

 

jeudi 16 
 

Olympiades des enfants 
CP    

8h30 – 11h30 
Parc des sports A. 

ROCHE 

 
vendredi 17 

Olympiades des enfants 
  CE1  

Dimanche 
19 

Gala section gymnastique 
sportive 

10h00 – 
18h00 

Gymnase André ROCHE 

Dimanche 
19 

Gala annuel de danse 9h00 – 18h00 Théâtre 
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SEPTEMBRE 

dimanche 4 

 

Boules Lyonnaises                                  
Challenge de la Ville de VANVES                           
Coupes MACCARIO et VITTORI 

7h00 - 20h00 
 

Parc des Sports A. 
ROCHE 

dimanche 
11 

Journées Portes Ouvertes du 
Stade de Vanves 

10h00 – 
18h00 

Parc des Sports A. Roche 

NOVEMBRE 

 
vendredi 18            

samedi 19 
 

 
Ciné Image Vanves 

18h30 - 
23h30 

10h30 - 
22h30 

Salle des Cinéastes, 

Pavillon des Sports 
52ème Coupe de l’Amitié 

 

Le bon déroulement des manifestations sportives dépend 
essentiellement de la méthode de préparation, de l’organisation in situ 
et de l’engagement du Personnel. Les participants et partenaires ont 

relevé, comme chaque année, la qualité du service rendu à VANVES. 
 
 

2.4 - PJC  PROGRAMME JEUNES CITOYENS 
 

Cette activité est proposée aux enfants scolarisés du CP au CM2 et 
compte un panel de 24 activités. 
 

Afin de faire évoluer son offre et de la rendre plus proche des attentes 
des usagers, le Service des Sports a rénové le format du PJC qui 

proposait jusqu’alors 2 activités par an pour chaque enfant. 
Depuis septembre, les activités sont réparties dans six domaines sur 5 
cycles inter-vacances scolaires. Cette organisation donne aux enfants la 

possibilité de pratiquer davantage d’activités au cours de l’année. 
 

 

Activités proposées : 
- Jeux pré-sportifs : Balle américaine, Épervier, Gendarme & 

voleur, Poule/renard/vipère 
- Sports collectifs: Football, rugby, hockey, handball, 

basketball, Futsal 

- Activités athlétiques: course de vitesse, course de haies, 
endurance, saut en longueur/hauteur, lancers, 

- Activités gymniques: acrosport, gymnastique au sol, agrès, 
trampoline  

- Sports d’opposition : arts martiaux 

- Sports de raquette : Tennis, tennis de table, badminton 
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Nombre de participants : 42 enfants   
 

2.6 - STAGES SPORTIFS 
- Stages vacances de février : 

     ●    activités proposées Multisports, escalade       15 enfants  

- Stages vacances de printemps : 

 activités proposées : Escalade, golf       15 

enfants     

- Stages  d’été :  

 activités proposées :  

-  Voile, planche à voile, accrobranche        21 enfants  

Total :   51 enfants ont participé à ces stages. 

  

3 - FRÉQUENTATION DES INSTALLATIONS 

 
Parc municipal des Sports André ROCHE, Gymnase Maurice MAGNE  
 

Scolaires, PJC, NAP 
~   62546. 

Associations, Collèges et lycées 
~ 150 000 

 

Publics (matches etc…) 
 ~ 88 000 

 
4 - INVESTISSEMENTS TRAVAUX 
 

Parc des sports André ROCHE  
 

- Transformation des terrains de tennis n°3 et 4 en terre battue 

non gélive pour une  utilisation toute l’année et réfection complète 
des clôtures des courts n°3 et 4  153 500 €  

 
- Mise en place de serrures sécurisées sur les 3 courts de Tennis      
en résine pelliculaire synthétique        5 340 € 

 
- Transformation du terrain d’honneur engazonné en terrain 

synthétique 
Étude géotechnique          9 600 € 
Contrôle technique        18 000 € 

 
- Machine à laver          1 000 € 
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Salle omnisports sous piscine 
Remplacement de tatamis usés        2 000 € 

Remplacement des protections de poteaux en béton     3 000 € 
 
Gymnase Maurice MAGNE 

 
Remplacement des protections de poteaux de charpente situés  

en bordure du terrain dans la grande salle          7 400 € 
 
Remplacement de table de tennis de table       2 300 € 

 
Renouvellement d’une partie du matériel pédagogique     3 000 € 

 
 

 
 



 252 



 253 

 
 
 
 
 

URBANISME 
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URBANISME 

 
 
 

EFFECTIF DU SERVICE 

- un attaché territorial principal, responsable du service 
- un attaché territorial contractuel 
- un adjoint administratif nommé rédacteur en juin 
- deux adjoints administratifs, dont un agent à temps partiel. 

 

MISSIONS DU SERVICE  

Le service urbanisme a d’abord pour mission de mettre en œuvre la politique 
d’aménagement et de développement urbain définie par les élus. Cette tâche 
se traduit par la prise en charge de dossiers spécifiques (politique foncière, 
aménagement des terrains avenue Guy Môquet et rue Mary Besseyre, 
aménagement des terrains rues René Coche, Aristide Briand et Diderot,…). A 
ce titre, le service urbanisme participe également au suivi de dossiers 
relevant de la compétence de Grand Paris Seine Ouest (suivi du PLH, 
révision du règlement communal de publicité).  

Parallèlement, le service accomplit des missions permanentes nombreuses et 
très diversifiées principalement liées à l’application du droit des sols, à 
l’exercice des droits de préemption de la commune, à l’application de la 
réglementation régissant les enseignes et la publicité. 

 

BILAN DU SERVICE 

1 LES DOSSIERS SPECIFIQUES  

1.1 La politique foncière 
En ce domaine, le service urbanisme a d’abord été chargé du suivi de 
l’intégralité des procédures d’acquisition et de cession, depuis les premières 
négociations jusqu’à la signature des actes. Le service urbanisme a 
également été chargé de la mise en œuvre de la convention conclue entre la 
ville et l’Etablissement public Foncier d’Ile-de-France. 

1 .1 .1 Les acquisitions et les cessions 

Au cours de l’année 2016, la commune n’a pas réalisé d’acquisition 
immobilière. Des démarches ont été entreprises pour procéder à l’acquisition 
des emprises ouvertes à la circulation du public et entretenues par GPSO 
dans le quartier du Plateau. Ces emprises avaient clairement été identifiées 
dans le cadre de l’étude de domanialité menée conjointement par la ville et 
GPSO sur ce secteur.  
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Par ailleurs, au cours de l’année 2016, la commune a cédé des terrains sis 1-
1 bis rue Aristide Briand, 16 rue René Coche et 25 rue Diderot à la Société 
BOUYGUES IMMOBILIER, en vue de la construction d’un ensemble 
immobilier. 
Cette vente a généré une recette de 16 152 000 € auquel s'ajoute la remise 
en pleine propriété de 46 emplacements de parking dans un volume 
immobilier dépendant de l’ensemble immobilier à construire.  
 
Le service urbanisme a également préparé la cession d’une parcelle située 
rue Aristide Briand (parcelle N-32) et le conseil municipal a été saisi de ce 
dossier le 28 juin 2016. 
 
1.1.2 Le partenariat avec l’EPFIF  

La commune a conclu le 7 octobre 2014 une convention avec l’EPF 92, 
devenu depuis l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF).  

Le service urbanisme est chargé du suivi de cette convention, en application 
de laquelle l’EPFIF a réalisé, au cours de l’année 2016, les acquisitions 
suivantes : 

- les lots numéros 7, 11, 13 14, 16, 22 et 23 de la copropriété du 197 
avenue du Général de Gaulle à Vanves. Ces biens acquis par exercice 
du droit de préemption urbain renforcé de la ville, délégué à l’EPFIF, 
consistent en un appartement de 4 pièces principales d’une surface de 
103,98 m², avec 4 caves et le droit à la jouissance exclusive et 
particulière d’un jardin de 95 m². Le logement ainsi acquis, dont la 
gestion a été transférée à la commune, a été mis à disposition d’une 
famille en situation d’urgence sociale. 

- les lots numéros 1, 2, 26, 27 et 40 de la de la copropriété du 199 
avenue du Général de Gaulle à Vanves. Ces biens acquis par l’EPFIF, à 
la suite d’une démarche du propriétaire auprès de cet établissement, 
consistent en un appartement de 2 pièces principales d’une surface de 
33,77 m² avec 2 caves et le droit de jouissance d’un jardin de 12 m². 
Le logement ainsi acquis a, là encore, été mis à disposition d’une 
famille en situation d’urgence sociale. 

1.2 L’aménagement des terrains situés rues Aristide Briand, René 
Coche et Diderot 
 
La réalisation de la vente des biens à BOUYGUES IMMOBILIER, prévue en 
décembre 2015 mais reportée suite aux recours gracieux formés contre le 
permis de construire, est en définitive intervenue le 3 mai 2016. 
 
Le chantier, avec une première étape consacrée à la démolition, a débuté le 9 
mai 2016. 
 
Pour s’assurer du respect des engagements pris par le candidat lors de la 
consultation, la commune a confié une mission d’assistance à la SPL SEINE 
OUEST AMENAGEMENT. A ce titre, au cours de l’année 2016, SEINE 
OUEST AMENAGEMENT a analysé le dossier de consultation confectionné 
par BOUYGUES IMMOBILIER pour l’attribution des marchés de travaux de 
construction. 
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 1.3 L’aménagement des terrains situés 1avenue Guy Môquet et 
26-30 rue Mary Besseyre 
 
La consultation préalable à la cession et à l’aménagement des terrains situés 
1 avenue Guy Môquet et 26-30 rue Mary Besseyre a été engagée en février 
2016. 
 
La désignation du lauréat a été proposée au conseil municipal lors de sa 
séance du 28 juin 2016, après analyse des réponses par SEINE OUEST 
AMENAGEMENT et par le service urbanisme pour les aspects relatifs à 
l’application du PLU.  
 
Parallèlement, le service urbanisme a conduit la procédure de déclassement 
des biens à céder. 
 
Enfin, le service urbanisme a travaillé, avec le concours de SEINE OUEST 
AMENAGEMENT, à la préparation de la promesse de vente à conclure avec 
LEGENDRE IMMOBILIER, promesse conclue le 20 décembre 2016. 
 
 

1.4 La participation au suivi de dossiers relevant de la 
compétence de GPSO  
 

1.4.1 Le suivi du PLH (2013-2018) 
 
Le service urbanisme a participé aux travaux du comité technique constitué 
pour le suivi du PLH adopté le 10 octobre 2013, pour la période 2013 – 
2018. 
La déclinaison des enjeux de ce PLH sur Vanves se traduit par les objectifs 
suivants : 
- produire 523 logements, soit une moyenne de l’ordre de 90 logements par 
an,  
- maintenir la part du logement social, 
- développer le parc de logements intermédiaires notamment pour les primo-
accédants. 
 
 1.4.2 La révision du règlement communal de publicité 
 
Par une délibération du 1er octobre 2014, le conseil municipal a prescrit la 
révision du règlement local de publicité de Vanves. 

Les orientations générales retenues pour le projet de révision ont l’objet d’un 
débat lors de la séance du conseil municipal du 15 décembre 2015. Au cours 
de cette même séance, l’assemblée s’est prononcée en faveur d’une poursuite 
de la procédure par le futur Etablissement public territorial, dont la création 
était prévue à compter du 1er janvier 2016. 

Depuis le 1er janvier 2016, Grand Paris Seine Ouest exerce la compétence en 
matière de règlement local de publicité. 

Cependant, la commune a été très étroitement associée aux travaux de 
révision, qui ont permis d’arrêter le projet de règlement révisé en septembre 
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2016. Le service urbanisme a d’ailleurs participé très activement à la 
préparation de ce projet de règlement.  

2. LES MISSIONS PERMANENTES  

Ces missions sont très nombreuses et diversifiées. Le présent rapport ne 
prétend donc pas en dresser une liste exhaustive. 

 2.1 L’information du public en matière d’urbanisme 

Ces demandes qui émanent d’un public diversifié (particuliers, géomètres, 
notaires, architectes, promoteurs…) sont liées principalement à l’application 
du plan local d'urbanisme et à l’accomplissement des formalités préalables 
aux mutations de biens immobiliers. 

- L’application du plan local d'urbanisme  

Les questions posées par téléphone ou sur place auprès des agents chargés 
de l’accueil du public, pourtant fort nombreuses, n’ont pu être quantifiées. 

En revanche, les demandes ayant donné lieu à des rendez-vous ont pu être 
dénombrées. Ainsi, au cours de l’année 2016, 93 personnes ont été reçues. 

- Les formalités préalables aux mutations  

Afin de rassembler les informations appelées à figurer dans les actes de 
vente, les notaires, les géomètres ou cabinets de conseil en urbanisme 
sollicitent, auprès de la mairie, différentes informations en matière 
d’urbanisme. 

 

Durant l’année 2016, 480 demandes ont été traitées, soit une augmentation 
de 11.11 % par rapport à 2015. 

Outre une augmentation du nombre de demandes traitées, il convient 
également de noter ici une évolution dans la nature des demandes. Les 

informations sollicitées sont en effet de plus en plus nombreuses et le 
traitement de chaque demande nécessite un travail de recherche de plus en 
plus important. 
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105 déclarations d’intention d’aliéner ont été traitées au cours de l’année 
2016, soit une légère augmentation par rapport à 2015.  
 

 

Depuis novembre 2006, la commune a instauré un droit de préemption 
applicable aux cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et de 
baux commerciaux. 
 
Au cours de l’année 2016, 11 déclarations d’intention d’aliéner portant sur 
des fonds de commerce ou uniquement sur des droits au bail ont été 
traitées. 

2.2 Les autorisations d’urbanisme  
 
Au cours de l’année 2016, les dossiers suivants ont été déposés : 
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- 302 certificats d’urbanisme, 

- 95 déclarations préalables, 

-  31 permis de construire. 

 

 

La tendance à l’augmentation du nombre de certificats d’urbanisme amorcée 
en 2008 suite à la réforme des autorisations d’urbanisme se confirme une 
nouvelle fois, puisque le nombre de certificats d’urbanisme progresse de 
24,28% par rapport à 2015. 

 

Le nombre de déclarations préalables enregistre une augmentation en 2016, 
de 20,25%.  
 
Au cours de l’année 2016, une déclaration préalable a fait l’objet d’un 
recours gracieux. Ce recours a fait l’objet d’une décision de rejet après 
examen par le service urbanisme. 
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Le nombre de demandes de permis de construire déposées a connu une 
légère baisse d’environ 16% en 2016.  

Au cours de l’année 2016, 153 logements ont été autorisés sur Vanves. 

En 2016, aucune décision prononcée sur une demande d’autorisation 
d’urbanisme n’a donné lieu à des observations de l’Etat, dans le cadre de 
l’exercice du contrôle de légalité. 

 

Enfin, 5 permis de construire délivrés en 2016 ont fait l’objet de recours 
gracieux, avec pour 2 d’entre eux des actions engagées par plusieurs 
personnes.  

Tous ces recours gracieux ont été rejetés après analyse du service 
urbanisme. 

2.3 Le contentieux de l’urbanisme  

Dans le domaine du contentieux, le service urbanisme est chargé de 
préparer avec le concours de l’avocat de la ville, les écritures en défense. 

Au cours de l’année 2016, 5 nouvelles procédures ont été engagées devant le 
Tribunal administratif de Cergy – Pontoise, et 2 procédures ont été engagées 
devant la Cour administrative d’appel de Versailles. 

L’année 2016 est donc marquée par un développement du contentieux. 

2.4 Le suivi et le contrôle des constructions 
 

La gestion du droit des sols inclut l’instruction des différentes autorisations 
d’urbanisme mais également le suivi de la mise en œuvre de ces différentes 
autorisations avec : 

- l’envoi des statistiques à la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Equipement et de l’Aménagement en 
charge du fichier SITADEL, 
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- le traitement des déclarations d’ouverture de chantier (DOC), au 
nombre de 14 en 2016 et représentant 408 logements commencés, 

- le contrôle de la conformité des travaux après réception de la 
déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux 
(DAACT), 26 DAACT (15 pour des déclarations préalables et 11 pour 
des permis de construire) ayant été déposées au cours de l’année 
2016 et représentant 46 logements achevés. 

 
2.5 Infractions 

 
Le service urbanisme a également en charge l’application des dispositions 
pénales du Code de l'Urbanisme. 
 
A ce titre, aucun procès-verbal n’a été dressé en 2016. 
 
En revanche, le service urbanisme est de plus en plus fréquemment sollicité 
à la suite de litiges entre voisins du fait de violation de règles de droit privé 
(notamment mitoyenneté) ou de malfaçons dans la construction. 
Ces litiges ne relèvent pas de la compétence de la commune. Toutefois, le 
service urbanisme doit consacrer du temps à expliquer aux personnes 
concernées les limites des compétences de la ville. 
 

2.6 La publicité et les enseignes 
 

Le service urbanisme est chargé de l’application du règlement communal de 
la publicité et des enseignes.  
Les dossiers suivants ont été traités en 2016 : 

- 12 demandes d’autorisation pour l’installation d’enseignes. 
 

 
 
Le nombre de dossiers connaît donc une augmentation. 
Enfin, le service est chargé de la liquidation de la taxe locale sur la publicité 
extérieure (montant liquidé en 2016 : 24,36 k€). 
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Cette évolution résulte de la dépose de l’enseigne sur la terrasse du Hall 7 du 
Parc des expositions de la porte de Versailles, dans le cadre des travaux de 
rénovation en cours. 
 

2.7 Les biens vacants et sans maître  
 
Le régime juridique des biens vacants et sans maître a été modifié par la loi 
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. En vertu de 
ce texte, les biens sans maître appartiennent désormais aux communes et, 
seulement en cas de renonciation de ces dernières, à l’Etat. 
 
Cette compétence transférée par l’Etat a été prise en charge, au niveau de 
Vanves, par le service urbanisme. 
Aucune procédure n’a été engagée en 2016.  
 
 2.8 Les changements d’usage 
 
En 2016, 1 demande d’autorisation de changement d’usage a été traitée.  
 
 
PERSPECTIVES 2017 
Le service urbanisme aura en 2017 pour mission de travailler sur les 
principaux dossiers spécifiques suivants : 
 

- l’aménagement des terrains situés 1 avenue Guy Môquet et 26-30 
rue Mary Besseyre, 

- la préparation de la mutation du secteur du Clos Montholon, 
- l’élaboration du règlement intercommunal de la publicité, 
- l’appel à projets « inventons la Métropole »  

 
En 2017, le service urbanisme continuera à accomplir toutes les missions 
permanentes décrites ci-dessus et devra préparer, avec la direction de 
l’informatique, la mise en œuvre de la dématérialisation du dépôt des 
demandes en matière d’urbanisme, initialement prévue en 2016 puis 

reportée par l’Etat. 

 
 

 

24,36K€ 
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VVAALLIIDDAATTIIOONN  DDEE  SSEERRVVIICCEESS  

AABBSSEENNCCEESS  --  RREETTRRAAIITTEESS  
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SERVICE DES ABSENCES, 

RETRAITES ET VALIDATIONS DE SERVICES 
 

 
DES MISSIONS QUI S’ARTICULENT AUTOUR DE 4 POLES : 

- les maladies ordinaires et les longues maladies, les accidents du travail et les 
maladies professionnelles  
- les retraites normales et pour invalidité, les reversions, le capital décès, 

les allocations temporaires d’invalidité 
- les validations de services pour la retraite  

- et les médailles d’honneur du travail. 
 
Depuis les réformes de 2004 et de 2010 sur les retraites, le secteur 

« retraites » prend en charge le droit à l’information. A ces missions s’ajoute 
la gestion des congés bonifiés. 
 

EFFECTIFS : 
 

Annie DUFRENE, attaché 
principal, chef de service 

 

Retraites (normales, d’invalidité, de réversion, 
capital décès, entretiens estimations) médailles, 
congés bonifiés, allocations temporaires d’invalidité, 

contrôle secteur maladies et accidents, dossiers de 
validations prioritaires 

Sandrine LERAY, adjoint 

administratif 
 
 

Accueil des agents, maladies ordinaires, dossiers de 
longues maladies (saisines comité médical), déclarations 
accidents du travail et traitements dossiers, traitement 

dossiers maladies professionnelles (expertises médicales, 
saisines commission de réforme …) 

Corinne SEMAL, adjoint 
administratif  

Dossiers de validations de services (CNRACL, 
IRCANTEC) 

 

I. LES CONGES BONIFIES 
 

Les agents titulaires, nés dans les DOM-TOM et qui y ont suivi leurs études, 
ont le droit de partir tous les 3 ans dans leur région d’origine pendant 65 
jours. En 2016, 7 dossiers ont été déposés. Le service vérifie les conditions 

juridiques d’attribution, réserve les billets d’avion et rédige les arrêtés.  
 

II. LES ABSENCES 
 
A. LES ABSENCES POUR MALADIE 

 
 Agents titulaires (et stagiaires) 
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Le statut distingue les congés de maladie ordinaire (durée maximum 1 an), 
des congés de longue maladie (durée maximum 3 ans) et des congés de 

longue durée (durée maximum 5 ans). 
 
 Agents non titulaires (maladies et maternité) 

Le service remplit et envoie à la Sécurité sociale les attestations de salaire 
permettant à la commune d’être remboursée des salaires des agents non 

titulaires malades ou en congé de maternité. 
 
1. Congés de maladie ordinaire 

 
Arrêts de travail 

En 2016, le service a reçu 1060 arrêts de travail. Après leur saisie 

informatique, un avis d’information est envoyé aux chefs de service des 
agents concernés. 

Au delà de 90 jours d’arrêt dans l’année qui précède le début de l’arrêt, les 
agents titulaires sont rémunérés à demi-traitement. L’arrêté pris à cet effet, 
précise le nombre de jours rémunérés à plein et à demi-traitement. 

 
2. Dossiers de longue maladie 
 

Au-delà de 90 jours d’absence consécutifs, les agents peuvent demander à 
bénéficier d’un congé de longue maladie, afin de pouvoir être rémunérés à 

plein traitement pendant un an et à demi- traitement les 2 années suivantes. 
 
Le service constitue un dossier qu’il envoie au comité médical 

départemental. 
 

22 agents ont bénéficié d’un congé de longue maladie ou de longue durée. Le 
comité médical se prononce pour des périodes de 3 à 6 mois. Les demandes 
sont renouvelées jusqu’à la reprise d’activité de l’agent. 29 dossiers ont été 

envoyés au comité médical.  
 
Dès que le service reçoit le procès-verbal, il prend un arrêté conformément à 

l’avis du comité médical. 
 

B. LES ACCIDENTS DE SERVICE ET DU TRAJET 
 
1. Titulaires et stagiaires 

 
Le statut distingue les accidents de service (subis pendant les heures de 

service) et les accidents du trajet. Chaque accident doit faire l’objet d’une 
déclaration envoyée à l’assureur de la ville. Le service demande une expertise 
médicale pour les agents ayant eu un accident entraînant plus de d’un mois 

d’arrêt de travail. Chaque accident fait l’objet d’un arrêté d’imputabilité (ou 
de plusieurs arrêtés en cas de prolongation d’arrêt de travail) et d’un arrêté 
de guérison ou de consolidation. 

 
La commission de réforme est saisie dans les cas suivants :  
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- lorsque l’agent demande un temps partiel thérapeutique 
- et lorsque les agents contestent les avis rendus par les experts médicaux 

sollicités par la commune 
2. Non titulaires 

 

Le service saisit, sur le logiciel de la sécurité sociale, les déclarations 
d’accidents ainsi que les demandes de remboursement des salaires des 

agents ayant eu un arrêt de travail. 
 

3. Les chiffres 

 
Au total, 65 accidents du travail ont été déclarés en 2016. Ils ont donné 
lieu à 102 arrêts de travail (1660 jours). 

 
C. LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

 
Suite à de nouvelles dispositions législatives, les troubles 
musculosquelettiques peuvent désormais être reconnus en maladie 

professionnelle. En 2016 4 dossiers ont été présentés à la commission de 
réforme interdépartementale 4 agents ont été reconnus en maladie 
professionnelle donnant lieu à 13 arrêts de travail totalisant 566 jours 

d’arrêts de travail. 
 

La procédure de reconnaissance en maladie professionnelle nécessite une 
expertise médicale faite par un médecin agréé, un rapport du médecin de 
prévention, la transmission de la fiche de poste et l’envoi du dossier à la 

commission de réforme. A l’issue de cette procédure, le service prend un 
arrêté d’imputabilité. 

 
D. LES ALLOCATIONS TEMPORAIRES D’INVALIDITE 
 

3 dossiers d’ATI ont été envoyés à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales (CNRACL) concernant l’attribution d’allocations 
temporaires d’invalidité suite aux taux d’IPP (incapacité permanente 

partielle) déterminés par la commission de réforme pour les agents 
concernés par un accident du travail ou une maladie professionnelle. 

 
E. STATISTIQUES 
 

Le domaine des absences donne régulièrement lieu à l’établissement de 
statistiques. 

 
III. RETRAITES 
 

1. Retraites 
 

Retraites normales 
9 dossiers de demandes de départ en retraite ont été transmis à la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL) 
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Retraite pour invalidité 
2 dossiers de retraite pour invalidité ont été transmis à la CNRACL 

 
 

2. Droit à l’information 

 
Au titre du droit à l’information, 21 dossiers ont été saisis afin que les 

agents puissent recevoir une estimation indicative globale (EIG) 
 

3. Entretiens personnalisés avec les agents communaux 

 
De nombreux agents souhaitent être reçus. Leurs demandes sont les 
suivantes : 

- des estimations comparatives du montant de leur retraite avec ou sans les 
services validés 

- des explications sur la façon de lire les documents reçus dans le cadre du 
droit à l’information 
- pour les plus de 55 ans, les estimations de retraites en fonction de l’âge de 

départ. 
 
IV. LES VALIDATIONS DE SERVICES POUR LA RETRAITE 

 
Jusqu’à la dernière réforme des retraites, les agents titulaires pouvaient 

demander la validation de leurs  services de non titulaires dans un délai de 2 
ans à compter de la notification de leur arrêté de titularisation.  
 

Après instruction de leur dossier par le service, puis par la CNRACL, ils 
reçoivent un devis leur indiquant les conditions financières du reversement à 

la CNRACL des cotisations de retraite qu’ils avaient versées auparavant à la 
sécurité sociale et à l’IRCANTEC (caisse complémentaire des agents non 
titulaires de la fonction publique). 

 
1. Dossiers envoyés au GIG 

29 dossiers ont été envoyés au CIG 

2. Pièces complémentaires envoyées à la CNRACL 
Les pièces complémentaires concernant 31 dossiers en cours d’instruction ont 

été envoyées à la CNRACL 
3. Dossiers envoyés aux collectivités extérieures : 31 
4. Etat des services à valider auprès de l’IRCANTEC : 20 

5. Interventions auprès de la CNAV (Caisse nationale d’assurance vieillesse) 
1 demande de rectification de relevé de carrière a été faire auprès de la 

CNAV  
6. Dossiers de rétablissements au régime général : 2 
7. Transmission d’avis de mise en recouvrement 

49 avis de recouvrement ont été transmis au service comptabilité 
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V. LES MÉDAILLES D’HONNEUR DU TRAVAIL 
 

Le service instruit, pour les agents communaux, les dossiers de médailles 
d’honneur couronnant 20 ans (argent), 30 ans (vermeil) et 35 ans (or) de 
services effectifs dans la fonction publique.  

 
 Il met à jour le fichier des agents : 

Entrées : nouveaux titulaires, mutations, détachements, 
Sorties : mutations, retraités, décédés, démissions et licenciements  
 

 Il constitue les dossiers des agents concernés :  
- Promotion du 14 Juillet 2015 : 10 dossiers 
- Promotion du 1er janvier 2016 : 13 dossiers 

Les dossiers sont ensuite envoyés à la préfecture du domicile des agents.  
 

 Il prépare la réception du mois de janvier de l’année suivante (fiches, 
invitations) pour les médaillés et les retraités 
23 agents médaillés ont été invités à la réception du mois de janvier 2016.  
 

  


